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Séance Publique du 10 Février 1950' 
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Comptes rendus in.extenso des Séances publiques du Conseil National 
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Déclaration de M. le Ministre d'Etat (p. 3). 
Déclaration de M. le Vice-Président (p. 4). 

IL -- Projets et propositions de loi transmis au conseil 
National (p. 5): 

— Désignation de délégués du conseil National au min de 
certaines Commissions Mixtes (p. 8). 

SESSION EXTRAORDINAIRE 

Séance Publique du 10 Février 1950 

Sont présents : MM. Louis Auréglia, Michel 
Auréglia, Etienne Boéri, Robert Boisson, Robert 
Campana, Charles Catnpora, Joseph Fissore, Jean 
Gastaud-Mercury, Emile Gaziello, François Marquet, 
Auguste Médecin, Roger-Félix Médecin, Jean Notari, 
Roger Orecchia, Jean-Charles Rey, Auguste Settimo, 
Roger Simon. 

Absent excusé Joseph Simon. 
SDII Exc. M. Jacques Rueff, Ministre d'Etat, 

M. Paul Noghés, Conseiller de Gouvernefflent• pour 
l'Interieur, M. Arthur Crovetto, Conseiller de Gou-
vernement pour les Finances et rEconomie_Nationale, 
et M. Pierre Blanchy, Conseiller de Gouvernements  
pour les Travaux Publics, assistent à la séance. 

La séance est ouverte, à 18 heures, sous la prési-
dence de M. Louis Auréglia, doyen d'âge. 

M. LE PRÉSIDENT. — En ma qualité de doyen 
d'âge, je déclare ouverte la séance,. 

Vous avez, Messieurs, avant toute chose, à doter 
le Conseil National d'un Bureau, c'est-à-dire à élire 
un Président, un Vice-Président et deux Secrétaires. 

Commençons par le poste de Président. 	• 

Je pose la question rituelle Y a-t-il des candi-
datures pour le poste de Président du Conseil Na-

-tional ? 
M. Jean-Charles REY. — Monsieur le Doyen 

d'âge, Monsieur le Ministre, Messieurs, je crois 
traduire la pensée de tout le Conseil National en 
demandant, étant donnée sa modestie habituelle et 
en sachant qu'il ne fera jamais acte de candidature, 
en demandant -au Conseil National de désigner comme 
notre Président celui qui, depuis de nombreuses an-
nées, est considéré comme le champion de la cause 
monégasque, notre doyen d'âge, M. Louis Auréglia. 

( Applaudisse mente) . 

M. LE PRÉSIDENT. — Merci, Monsieur Rey, de 
vos paroles. Je n'ai que le droit de m'incliner. Je vous 

• demande, Messieurs, de prendre la décision que vous 
jugerez opportune. Conformément au règlement, il 
sera procédé par vote secret. Je prie lb Secrétaire de la 
Présidence de distribuer les bulletins de vote, 

(Le Secrétaire de la Présidence du Conseil National 
et les deux plus jeunes membres de l'Assemblée, MM. 
Robert Campana et Roger °recel?», procèdent au 
dépouillement des bulletins qui ont été déposés dans 
l'urne par les Conseillers Nationaux). 

M. LE PRMIDRNT, — te doyen ni,ge, ne peut 
qu'enregistrer les résultats du vote, qui sont les sui-
vanta 

— Louis Auréglia — 15 voix, élu. 
— Auguste Médecin — I voix. 
— un bulletin blanc, 

(Applaudissements). 
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• Messieurs, je vous demanderai de procéder immé-
diatement et en la manie forme à la désignation du 
Vice-Président. 

Y 	des candidatures pour le poste de Vice- 
Pr ésident ? 

M. Etienne 1301à,1.- — Monsieur le Ministre, 
Monsieur le Président, je pense, comme mon collègue 
Rey l'a fait pour M. -Auréglia, refléter les sentiments 
de l'Assemblée en proposant, au vote du Conseil 
National, M. Auguste Médecin, en qualité de Vice-
Président. 

(Applaudissements). 

Pl est procédé au dépôt de e bulletins et à leur 
dépouillement). 

M. LÉ PRÉSIDENT. — Je déclare M. Auguste Mé-
decin élu Vice-Président par 14 voix; il y a deux 
bulletins blancs et un bulletin au nom de M. Etienne 
Boéri. 

(Applaudissements). 

M. LB PRÉSIDENT. — Il nous rate à désigner deux 
Secrétaires. La tradition est de désigner les deux plus 
jeunes membres de l'Assemblée. MM. Robert Cam-
pana et Roger Orecchia ont ce privilège. Voulez-vous 
considérer qu'ils sont, à ce titre, désignés d'office? 

(Approbations unanimes). 

MM. Robert Campana et Roger Orecchia sont 
donc nominés Secrétaires. 

(Applaudissements). 

M. LB PRIÉSIDENT. --- 

Messieurs, 

Je suis profondément sensible au témoignage 
d'estime et de confiance que vous venez de me donner. 
Laissez-moi vous dire ma gratitude. Si je ressens tout 
l'honneur que confère la mission dont vous avez tenu 
à m'investir, j'ai aussi le net sentiment do la respon-
sabilité qu'elle implique. Puis-je m'en acquitter 
conformément à votre attente et à celle du petit 
peuple qua nous représentons au sein de cette As-
semblée. 

D'éminents compatriotes ont, avant moi, occupé 
ce poste. Je veux plus particulièrement évoquer la 
haute personnalité de mon prédécesseur immédiat, 
pour lui rendre l'hommage que la courtoisie corn-
mande et que dicte l'affection. M. Charles Bellando de 
Castro a exercé la charge présidenfielle avec cette rare 
distinction, cette 'noble droiture, ce patriotisme 
vigilant qui font de lui un grand Monégasque. Ma 
seule fierté, en cédant, Messieurs, à votre impérieux 
appel, est d'étre jugé digne de reprendre le flambeau 
qu'il a, durant cinq années difficiles, tenu avec tant 
de fermeté. 

(Applaudissements). 

Appelé à diriger vos débats, je le ferai avec:Pimpar-
tialité qui s'impose. Ma tache sera facilitée, sans 
aucun doute, par l'esprit de discipline dont Vous vous 
prévaudrez vous-mêmes. Il convient que les discus-
sions s'engagent et se poursuivent dans l'ordre,. avec 
méthode, selon les normes de notre régiment intéiieur 
Il est souhaitable aussi qu'elles soient toujours 
empreintes de cette urbanité, de ce respect mutuel des 
opinions, qui honorent une Assemblée parlementaire. 
Ces qualités n'excluent d'ailleurs pas la liberté de 
parole, l'esprit d'indépendance, prérogatives néces-
saires de tout représentant élu. 

Vous allez, Messieurs, étre amenés, dès les pre-
miers contacts, à régler le programme de vos travaux, 
à sérier les problèmes si divers et si complexes qui 
sollicitent vos réflexions, à donner une orientation à 
votre action collective. La présente session extra-
ordinaire, dont l'ordre du jour est forcément limité, 
vous verra surtout penchés sur le budget de l'Etat, 
qu'il faudra discuter d'urgence. Après avoir diagnos-
tiqué l'état de santé de nos finances publiques, vous 
serez sans doute appelés à rédiger ou contresigner les 
ordonnances adéquates. Mais les avenues du bugdet 
vous conduiront immanquablement au carrefour des 
grands problèmes permanents qui dominent la poli-
tique monégasque à travers toutes les législatures. 

Rappellerai-je, Messieurs, la ligne de conduite 
que nous aurons à suivre? Celle-ci, à mon 'sens, est 
toute tracée. Les Monégasques, groupés par la Cons-
titution en un unique collège électoral, image moderne 
de l'antique «parlement général », nous ont, en nous 
élisant, confié leurs aspirations. 

Leurs préoccupations sont les nôtres. D'une part, 
la sauvegarde de l'indépendance nationale. D'autre 
part, la démocratisation de notre système constitu-
tionnel. Puis, encore, le perfectionnement de notre 
organisation et de nos méthodes adminieratives, le 
rétablissement de notre crédit, l'amélioration cons-
tante des conditions de vie de notre cité sur les plans 
spirituel, économique et social. 

Le souci de l'indépendance nationale est inhérent 
au caractère monégasque, tel que l'ont faconn6 les 
luttes séculaires pour l'existence et le culte des plus 
lointaines traditions. L'indépendance est, à nos yeux, 
dépôt sacré, transmis de génération en génération. 
C'est ce qui, dans la conjoncture internationale, 
explique à la fois notre facile enthousiasme et les 
promptes réactions de notre susceptibilité. Intitietnent 
lié aux destinées de la Dynastie, le peuple moné-
gasque a les yeux tournés vers la grande natiom. 
voisine, sa protectrice naturelle. Son amour pour la 
France n'est pas formule de rhétorique, mais senti-
ment profond. Il en a donné la preuve aux heures les 
plus cruciales de la dernières guerre. Qu'un traité, 



inspiré par des craintes' gni n'auraient pas dû survivre 
aux événements de 1914-1918, que de plus récentes 
conventions motivées par des objectifs d'ordre Pure-
ment fiscal et finander, aient négligé ces sentiments 
et cet état de choses, il est facile de comprendre 
quelles amères .déceptiOns allaient être ainsi versées 
aueceur des Monégasques. Malgré tout, nos compa-
triotes puisent dans l'observation du passé la foi en 
l'avenir. Aussi espèrent-ils ardemment que les négo-
ciations futures entre les . deux pays, délaissent les 
sentiers broussailleux de la technicité,, sauront re-
trouver le chemin de l'amitié traditionnelle et sceller 
définitivement une entente fondée sur des postulats 
désormais intangibles. 

(Applaudissements). 

JOURNAL DE MONACO 

003 

3 

Séance Publique du 10 février 1950 

 

Les revendications monégasques sur le plan 
constitutionnel tendent à parachever, dans les sages 
limites que la raison assigne, une évolution démo-
cratique en marche depuis 1911, non en vue de satis-
factions purement idéologiques, mais dans le but 
d'assurer aussi bien à la Dynastie qu'aux Monégasques 
cette sécurité de l'avenir, cette pérennité du patri-
moine national, où convergent infailliblement les 
pensées de nos Princes et celles du peuple. 

Notre pays est destiné, dans le domaine des arts, 
de la culture, de l'éducation, du rapprochement des 
élites, de l'entente entre les peuples, de la paix, à 
remplir une véritable mission internationale, comme 
l'avait entrevu le Prince Albert Ter, C'est encore là 
un des horizons vers lesquels nos réflexions restent 
orientées. 

Nous n'oublions pas que l'action du Conseil 
National intéresse la population tout entière. Les élus 
monégasques ont toujours eu pour guide l'intérêt 
général. En dehors de la consécration des légitimes 
privilèges des nationaux, nos institutions sociales, 
nos lois, sont faites Our le bien de tous. Peu de pays 
sans doute offrent à leurs hôtes autant de facilités, 
autant de libertés, autant de garanties que le nôtre, 
La Principauté est notamment dotée d'une législation 
sociale des plus généreuses; celle-ci s'étend à une 
classe ouvrière où les' étrangers sont le grand nombre. 
Si notre structure économique spéciale a ses impé,  
ratifs, les pouvoirs publics s'appliquent sans cesse à 
les concilier avec la protection due aux salariés, Sans 
oublier d'autre-s catégories d'habitants dont la situa-
tion est plus précaire encore. Je sais que tous mes 
collègues ont la .volonté de poursuivre Cette oeuvre de 
raison, de justice et de solidarité, en considérant que 
dans ce pays, peu fait Our etre le cobaye de certaines 
expériences politiques, • le devoir, des dirigeants ..est 
essentiellement de rechercher les solutions tendant à 
harmoniser tous les Intérêts légitimes dans un élimat 
de sage libéralisme, dé prospérité économique et de 
paix sociale. 

Monsieur le Ministre, 
Messieurs les Conseillers de Gouvernement, 

Je suis heureux, au nom du nouveau C9nseil 
National, de vous souhaiter la bienvenue parMi nous. 

Vous êtes, Monsieur le Wilnistre, auprès de notre 
Assemblée, à la fois le chef de l'exécutif et le repré-
sentant constitutionnel de l'autorité princière. 

L'occasion m'est agréable de vous dire publi-
quement combien le fait de votre présence à la tête 
du Gouvernement monégasque est, pour nous, riche 
de promesses. L'autorité qui s'attache à votre nom, 
dans le monde international, est une force que vous 
mettez au service de notre pays. Dans la période 
angoissante que nous vivons, il n'est pas trop de la 
solidarité fraternelle des assemblées élues monégas-
que de l'unité de vues et de l'entente entre elles et 
le Gouvernement, pour que la Principauté puisse 
sortir de l'impasse. Aussi soyez certain, Monsieur le 
Ministre, que le Conseil National est prêt à apporter 
au Gouvernement Princier sa collaboration la plus 
loyale dans la poursuite des buts communs. 

Au nom de nies collègues et au mien, je vous prie, 
Monsieur le Ministre, de bien vouloir transmettre à 
S. A. S. le Prince Rainier les voeux déférentS que nous 
formons pour le bonheur, la fécondité et le prestige 
de Son Règne. 

(Vifs applaudissements). 

M. LE MINISTRE. — Monsieur le PréSidellt, je n'ai 
pas de discours à faire. Je voudrais seulement associer 
le Gouvernement à l'hommage que vos collègues 
viennent de vous rendre. 

Je vous dis d'abord la gratitude que m'inspirent 
les sentiments que vous venez de formuler, Je me ferai 
un devoir et un plaisir d'en transmettre l'expression 
à S. A. S. le Prince et je suis sûr qu'Il les appréciera. 

Je saisis aussi cette occasion pour vous dire que 
j'ai suivi avec le plus vif intérêt votre exposé si riche 
de substance. Vous comprendrez qu'en la double 
qualité, que vous venez de me faire l'honneur de 
rappeler, je sois tenu à .une certaine réserve. Mais 
cette réserve professionnelle ne m'inter lit pas d'ex-
primer mes propres sentiments et de vous dire 
la sympathie et le respect que j'éprouve pour les' 
aspirations que vous venez de formuler avec tant do 
hauteur de vues et tant de modération. 

Il y a sept mois que je suis dans votre admirable 
pays. Pendant ces sept mois, à la faveur de circons. 
tances dierses, j'ai Cu l'occasion de réfléehir, souvent, 
longuement, aux problèmes que posent les conditions 
particulières dans lesquelles s'exerce la souveraineté 
monégasque. 

Je crois que très sincèrement je peux vous dire que 
je comprends -- et que je comprends profondément 
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les aspirations que vous formulez, et qu'elles m'ins-
pirent, comme je viens de vous le dire un profond 
respect. 

Sèuletnent, je suis sûr aussi qu'avec votre grande 
conscience, Monsieur le Président, avec la hauteur 
de vues que je connais à tous VOS collègues, vous 
comprendrez, de votre côté, que, pour passer des 
aspirations aux actes, il faille ne jamais manquer de 
placer sur le terrain des réalités concrètes les pro-
blèmes que l'on a à resoudre. 

Les réalités concrètes placent ces problèmes dans 
le cadre de l'espace et du temps, et je suis sûr que ce 
Conseil National sera d'accord avec le Gouvernement 
pour chercher, dans ce double cadre, les solutions 
positives que je voudrais vous apporter. 

Je sais ,Monsieur le Président, que, sous vos 
auspices, grâce à votre incomparable autorité, grâce 
au sentiment de responsabilité de tous vos collègues, 
nous pourrons vouer à la recherche de ces solutions 
positives la collaboration de tous les instants que je 
sais indispensable au succès de l'ceuvre que, vous et 
moi, nous souhaitons accomplir et que, en commun 
nous accomplirons. 

(Applaudissements), 

M. Auguste MÉDacm. — Messieurs, mes chers . 
collègues, permettez-moi de vous exprimer mes très 
vifs remerciements pour les marques de sympathie 
et de confiance que vous venez de me témoigner en 
m'élisant à la vice-présidence de cette Assemblée. 

C'est très volontiers, et sans réserve, que je m'as-
socie aux paroles que vient de prononcer notre Pré-
sident, M. Louis Auréglia. 

Je me réjouis avec vous de le voir à la tête de 
l'Assemblée Législative Monégasque. 

Son passé politique, sa grande expérience de la 
chose publique, sa haute compétence juridique, l'ont 
désigné à notre choix. 

Persuadé d'être votre interprète, je l'assure de 
notre désir de lui faciliter sa tâche en toutes circons-
tances. 

Appelé à le seconder, au beSoin à le suppléer, je le 
prie d'accepter l'assurance du souci constant que 
j'apporterai à m'acquitter de mort devoir. 

Le sentiment d'estime réci3roque qui nous anime 
et l'esprit d'équipe que nous apporterons à l'étude 
des problèmes qui, nous seront soumis nous .sont 
garants du travail utile qui en résultera pour nos 
débats. 

(Applaudissements), 

M. Ln PesinDerr. 	Messieurs, vous avez, à 
présent, à composer les Commissions, qui, vous le' 
savez, sont, d'après notre règlement, la Commission 
des Finances et la Commission de Léeslation, 

Au cours des réuni6ns privées qui ont précédé 
la séance publique d'aujourd'hui, vous avez déjà 
envisagé la composition de ces Commissions. 	. 

Je vais vous rappeler les désignations qui ont été 
faites à titre officieux et, 's'il n'y a pas d'observation, 
je vous demanderai de les ratifier,'.  

Commission de Législation 

MM. Robert Boisson 
Michel Aurèglia 
Etienne Boéri 
Charles Campora 
Joseph Fissore 
François Marquet 
Auguste Settitno 
Joseph Simon. 

Y-a-t-il des observations? de nouvelles candi-
datures? Pas d'observation ? Je vous propose donc 
de sanctionner par un vote les désignations que je 
viens de vous rappeler, 

Voulez-vous lover la main? 

(Adopté à l'unanimité). 

La Commission de Législation est donc composée 
comme il vient d'être indiqué. 

Voici les noms prcposés pour la Commission des 
Finances 

MM. Jean-Charles Roy 
Robert Campana 
Jean Gastaud-Mercury 
Emile Gaziello 
Auguste Médecin 
Roger-Félix Mddecin 
Roger Orecchia 
Roger Simon 
Jean Notari 

Personne ne demande la parole? 

Cette composition est mise aux voix. 

(Adopté à l'unanimité) 

Je demanderai aux Corninissions de se réunir le 
plus rapidement possible pour désigner elles-mômes 
leur président et commencer l'étude des questions 
qui vont leur être soumises. 

Je dois d'ailleurs vous indiquer, Messieurs, que 
nous sont déjà parvenus plusieurs projets de loi 
gouvernementaux aingi que des propositions de loi 
émanant de certains Conseillers Nationaux. 

En ce qui concerne les projets do loi, lecture,  va 
vous on «ro donnée. 
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PROJET DE LOI 
PORTANT MAJORATION PROVISOIRE 

DE CERTAINS DROITS D'ENREGISTREMENT 

Le SECerAIRE DI3 LA:PReStruINcE, 

ARTICLE UNIQUE 

Jusqu'au 31 décembre '1952, sont 'fixés : 

1 0  — aux taux indiqués ci-après les droits de 
mutation à titre gratuit, prévus à l'article 
249 du Code de l'Enregistrement: 

en ligne directe 	  1 % 
— entre époux 	  6 % 

entre frères et sœurs 	....... . 	 12 % 
— entre oncles OU tantes et neveux ou nièces . 15 % 
— entre collatéraux, autres que frères, surs, 

oncles, tantes, neveux ou nièces 	 20 % 
entre personnes non parentes 	 25% 

20 — à 10% les tarifs des droits de mutation à 
titre onéreux prévus par les articles 224- 
225-230-233-235-245-251-258-263- 271-272 - 
273, du Code de l'Enregistrement. 

M. LI3 PRÉSIDENT. — Je Vous propose le renvoi à 
la Commissions des Finances. 

(Adopté). 

PROJET DE LOI INSTITUANT 
UN CODE DE L'ENREGISTREMENT 

LE SECRÉTAIRI3 DE LA PRÉSIDENCE. — 

ARTICLE PREMIER 

LII lok-ei‘après dénommée Code de l'Enregistre-
ment sera dorénavant considérée comme le seul texte 
applicable en cette matière. 

ART. 2. 

Ses dispositions s'appliqueront à tous les actes 
passés et à toutes les mutations intervenues depuk sa 
promulgation. 

Pour les actes et mutations antérieures. les disp& 
sitions anciennes conservent leurs effets. 

ART. 3. 

L'Ordonnance*du 29 Avril 1828, ainsi gueloutes 
autres dispositions postérieures relatives aux droits, 
d'enregistrement sont abrogées. 

M. LE PRÉSIDENT. — A ces trois articles est 
joint le projet de Code de l'enregistrement comportant 
315 articles. Voulez-vous, Messieurs transmettre ce 
projet de .loi à la Commission des Finances et à la 
Commission de ,Législation? 

(Adopté).  

PROJET DE LOI 
'PORTANT ABRowerioN DES LOIS no 199 

ET n0.230 DE e 18 JANVIER 1935 

ET 7 AVRIL 1937 

LE SECRÉTAiRE DE LA PRÉstDENCE. 

EXPOSÉ os MOTIFS 

Les Lois no 199 'et no 230 des 18 janvier 1935 et 
:7 avril.  1957 ont été implicitement abrogées par la 
'Loi no 501 du 11 avril 1949 modifiant les conditions 
d'admission de la preuve testimoniale en matière 
civile et commerciale. 

M. le Directeur du Service du 'Cntentieux et 'des 
Etudes Législatives a estimél que, dans l'intérêt même 
de l'impression en cours du nouveau recueil,  des lois 
usuelles, il convient de prononcer l'abrogation 
explicite des Lois susvisées. Consulté, M. le Directeur 

.des Services Judiciaires a fait connattre qu'il ne voit 
aucune objection à cette abrogation. 

Tel est l'objet du projet de Loi ci-après reproduit : 

Akirian UNIQtm 

Les Lois no 199 et no 230 des 18 janvier 1935 et 
7 avril 1937 sont et demeurent abrogées, 

M. LE PRÉsIDENT. — Je Vous propose de renvoyer 
ce projet à la Commission de Législation. 

(Adopté). 

PROJET DE LOI 

RELATIF A L'ADMISSION 

;DANS L'ORDRE DES ARCHITECTES DE LA 

PRINCIPAUTÉ 

LÉ SECRÉTAIRE 1)I1 LA PRÉSIDENCE. — 

EXPOSÉ DES Nlo`rIrs 

L'organisation de la profession d'Architecte dans 
Principauté est régie par l'Ordonnance Lot no 341 

du 24 mars 1942. 

Ce texte prévoit„ que nul ne peut exercer la pro
fession précitée s'il n'est muni d'une autorisation 

'ministérielle délivrée sur la présentation de diplômes 
dlitat 'habilitant. son détenteur à exercer cet art et 
's'il ne présente des garanties d'ordre professionnel 
et de moralité reconnues par le Conseil de l'Ordre. 

Les principes sur lesquels répOse cette règletnen-
talion ont pour but essentiel de n'autorifier à-porter 
Je titre et exercer la profession d'Architectes que les 
personnes offrant la garantie d'un diplôme sanction. 
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nant un enseignement supérieur approprié et pré-
sentant, en outre, des garanties formelles de bonne 
moralité. 

Cette sage précaution, qui ne semble pas devoir 
faire l'objet de critiques, présente cependant l'incon-
vénient, dans certains cas exceptionnels, d'évincer du 
titre et du droit d'exercer cet art des nationaux qui, 

1 

	

	ayant comtnancé, — avant que cette profession ne 
soit réglementée, — des études en vue de l'exercer, 
ont été contraints, par suite des hostilités (1939-1945) 
et de toutes leurs conséquences, de les suspendre ou 
même de les abandonner. 

Certains de ces étudiants ont pu néanmoins 
acquérir un bagage de connaissances techniques 
suffisant pour leur permettre d'exercer la profession 
de leur choix, lis ne peuvent, néanmoins, par suite 
des dispositions en vigueur, faire oeuvre d'Architecte. 

C'est pour cette raison qu'il a été envisagé d'ap-
porter un amendement exceptionnel à l'Ordonnance-
Loi précitée, dent ne sauraient bénéficier, toutefois, 
que les ressortissants monégasques, afin de limiter au 
minimum les candidatures éventuelles. Cette dernière 
considération s'impose, pour éviter de voir augmenter, 
dans de trop grandes proportions, le nombre des 
Architectes dont l'activité est assez restreinte vu 
l'exiguïté du territoire de la Principauté et le marrasme 
actuel des affaires. 

Tel est le but du projet lie Loi ci-joint. 

PROJET DE LOI 

ARTICLE UNIQUE. 

Par dérogation aux dispositions de l'article 2 de 
l'Ordonnance-Loi no 341 du 24 Mars 1942, l'autori-
risation de porter le titre d'architecte et d'exercer cette 
profession pourra être délivrée si le candidat jouit de 
ses droits civils et remplit les conditions suivantes : 

lo Être de nationalité monégasque; 

20 Avoir entrepris des études d'architecture, dans 
une École Nationale dont le diplôme confère 
le droit d'exercer la profession d'architecte, 
même si elles ont été interrompues ou aban-
données pendant la période du ler Septembre 
1939 au 8 Mai 1945, en raison des hostilités; 
Avoir reçu l'agrément du Conseil de l'Ordre 
oui vérifiera si l'intéresse remplit la condition 
ci-dessus et présente les gatantle,s d'ordre 
professionnel et de moralité nécessaires. 

M. LX PRÉSIDENT. — Je VOUS propose de renvoyer 
ce projet de loi à la Commission de Législation. 

(A dom') . 

LOI SUR LES RETRAITES 
DU PERSONNEL TEMPORAIRE DE L'ÉTAT 

ET DE LA COMMUNE 
ET DU PERSONNEL TITULAIRE 

ET TEMPORAIRE DES SERWCES PUI3LICS 

LE SECRÉTAIRE DE LA PRÉSIDENCE. — 

EXPOSÉ DES MOTIFS 

La Loi n°455 du 27 Juin 1947 qui à institué un 
un régime de retraite pour les divers salariés de la 
Principauté a stipulé que ses dispositions fie s'appli-
quaient pas aux fonctionnaires et agents de l'État. 

La situation de ces derniers était déjà réglée pour 
le plus grand nombre d'entre eux. Les uns bénéficiaient 
de la Loi no 112, les autres, agents de services publics, 
étaient soumis à plusieurs systèmes préétablis : Com- 
missionnés A ou B, Assurance-Groupe, etc... 	• 

Cependant les agents temporaires de l'État ou de 
la Commune ne bénéficiant ni de régimes antérieurs 
à la Loi, ni de la retraite légale, il Convenait de se 
soucier du sort qui leur serait réservé à leur départ de 
l'Administration. 

C'est l'objet du projet de Loi ci-joint. 
Ce projet précise d'ailleurs le régime normal. pour 

l'avenir, des agents non fonctionnaires de l'État ou 
de la Commune. Ils seront désormais assujettis au 
régime légal de l'industrie privée, des compléments 
leur étant versés le cas échéant pour leur conserver les 
avantages du régime contractuel dont ils peuvent 
bén.ficier pour l'avoir acquis avant l'établissement 
d'un système général de retraites en Principauté. 

PROJET DE LOI 

ARTICLE PREMIER. 

Le agents temporaires de la Maison Souveraine, 
de l'État, de la Commune et les agents titulaires et 
temporaires des Services Publics à budget autonome, 
ayant atteint l'fige limite de 65 ans, seront admis au 
bénéfice d'une pension de retraite dans les conditions 
et à la date prévue par la Loi no 455 du 27 Juin 1947 
sur les retraites des salariés et les textes subséquents, 
à l'exclusion des articles 37, 39 et 41 de cette Loi qui 
ne sont pas applicables et de la Loi no 465 du e Août 
1947. 

Mer. 2. 

La liquidation des pensions et le paiement des 
arrérages de ces pensions sont assurés par la Caisse 
Autonome des Retraites qui recevra des Administra-
tions intéressées et de leurs agents des cotisations 
calculées selon les dispositions de la Loi n°455. 
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ART. 3. 
Les ayants droit à une pension uniforme et non 

susceptibles de bénéficier de la retraite proportion-
nelle prévue au Chapitre II de la Loi no 455 ou les 
ayants droit à une pension proportionnelle dont la 
liquidation devait s'effectuer avant la promulgation 
de la présente Loi doivent demander la liquidation 
de cette pension dans les six mois-  à dater de cette 
promulgation à peine de forclusion. 

ART. 4. 
Les agents ayant acquis le droit à des pensions 

supérieures à celles prévues par la Loi no 455, par 
application d'un régime particulier, conserveront el 
bénéfice de ce régime particulier. 

ART. 5. 
Toutes dispositions contraires à la présente Loi 

sont abrogées. 

M. LE PRÉSI D ENT. — Voulez-vous, Messieurs, 
transmettre ce projet de loi à la Commission de Lé-
gislation? 

(Adopté). 

PROJET DE LOI 
COMPLÉTANT LA LOI No 410 DU 4 JUIN 1945 

INSTITUANT UNE INDEMNITÉ 
DE LICENCIEMENT 

SECRÉTAIell A LA PReSIDENCE. 

EXPOSÉ DES IVIOTIPS 

La Loi no 410 du 4 juin 1945 a constitué une in-
demnité de licenciement en faveur de certains salariés 

Pour mesurer la portée de cette Loi il y a lieu de 
rappeler les circonstances de l'époque et les motifs 
qui l'ont inspirée. 

A la date de la promulgation de cette dernière les 
employés de l'industrie privée ne jouissaient pas d'une 
pension de retraite; les services administratifs se 
préoccupaient de cette question, mais l'établissement 
d'un régime de retraites soulevait des problèmes 
difficiles qui ne pouvaient être résolus immédiatement. 
Par ailleurs, les revendications des salariés et leurs 
impatiences légitimes commandaient des solutions 
immédiates. 

Le Gouvernement Princier, en établissant le 'prin-
cipe posé par la Loi 410, espérait, notamment, re-
médier dans une certaine mesure à l'absence de toute 
retraite ouvrière. On trouve un écho de cette préoccu-
pation dans l'exposé des motifs qui affirme que 
« 	cette mesure sera d'un effet particulièrement 
« heureux pour les vieux travailleurs qui, d'une façon 
« générale, ne jouissent pas à Monaco, d'une pension 
« de retraite... » 

Par ailleurs, au cours des discussions qui précé-
dèrent le vote de la Loi, le rédacteur de celle-ci a le 
souvenir précis que, sur une interpellation de M. 

lorsque la loi f. u r • les pensions de retraites en prépara-
Michel Fontana, il affirma qu'à son point de vue, 

tion serait votée, le renvoi d'un ouvrier pouvant 
bénéficier d'une pension tomberait sous le coup de 
l'article 3 de la Loi 410 qui prévoyait que l'emplo-
« your ne serait pas tenu de verger l'indemnité s'il 
« avait un motif valable justifiant le renvoi de rem- . 
« ployé. » 

La Loi 410a été modifiée le 19 juillet 1947 par la 
Loi no 460, mais ces modifications ne touchaient pas 
au principe mémé de la Loi. 

Il se trouve que les Ttibunaux, en rapprochant 
le texte de la Loi no 455 sur les retraites ouvrières de 
celui de la Loi no 410 ci-dessus analysée, ont estimé 
qu'un salarié qui était renvoyé par son patron après 
l'âge de 65 ans pouvait avoir droit à une indemnité 
de licenciement. 

Cette interprétation jurisprudentielle qui est peut-
être fondée au regard de la lettre de nos dispositions 
législatives en la matière, va incontestablement à 
l'encontre de l'esprit dans lequel le législateur a voté 
ces textes. 

Pour remédier à cet inconvénient il semble qu'une 
adjonction à l'wticle 1 de la Loi no 410 serait suffi-
sante. 

C'est l'objet du projet de loi ci-dessous. 

PROJET DE LOI 
ARTICLE UNIQUE. 

Il est ajouté.à l'article I de la Loi no 410 du 4 juin 
1945, modifiée par la Loi te 460 du 19 juillet 1947, un 
troisième alinéa ainsi rédigé 

«L'indemnité n'est pas due lorsque le salarié 
« bénéficie d'une pension de retraite versée par appli-
« cation. des dispositions de la Loi no 455 du 27 juin 
« 1947 ». 

M. LB PRLSIDENT. -- Je propose de renvoyer ce 
projet à la Commission de Législation. 

(Adopté). 

PROJET DE LOI 
DÉCLARANT D'UTILITÉ PUBLIQUE 

LA TR_ANSFORMATION DE L'IMMEUBLE 
DOMANIAL SITU AU No 6 DE LA RUE SAIGE 

EN CASERNE DES DOUANES. 
LE SEC—IéhTAIRE Dlz LA PRÉsiottmcm, 

EXPOSÉ DES MOTIFS 
La première déclareion 'annexée à la Convention 

Franco-Monégasque du 10 Avril 1912 fait obligation 
au Gouvernement Princier d'assurer le logement aux 
agents du service des Douanes  a 
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D'une part, en vertu des dispositions des lois 
e 497 du 13 Mars 1949 Sur les locaux d'habitation et 
no 509, du 31 août 1949 sur le réquisitions, les services 
administratifs éprouvent des diffieultés insurnionta-
bles pour le logeaient des douaniers nouvellement 
arrivés. 

D'autre part, les réquisitions devenant nulles à 
compter du 31 décembre 1950 il appartient de trouver 
une solution pour loger les douaniers. 

Le projet de loi ci-dessous déclarant d'utilité pu-
blique la transformation en caserne des douanes de 
l'immeuble sis au no 6 de la rue Saige à la Condamine, 
permettra de récupérer des logements actuellement 
occupés par des civils dans lesquels seront logés des 
douaniers qui seront ainsi tous groupés dans un même 
immeuble. 

. Quant aux, locataires civils expropriés pour l'exé-
cution de travaux d'utilité publique, ils deviendront 
ainsi prioritaires au sens des dispoSitions de l'article 
3 de la Loi no 497 et pourront être relogés par le ser-
vice du logement. 

PROJET DE LOI 

ARTICLE PREMIER. 
Est déclaré d'utilité publique et urgente, pour 

l'exécution des travaux d'installation de services 
publics, la transformation de l'immeuble domanial, 
sis au no 6 de la rue Saige, en Caserne des Douanes. 

ART. 2. 

Le plan parcellaire portant indication des travaux 
à exécuter sera déposé pendant vingt jours à la Mairie, 
pour qu'il soit ensuite statué, conformément aux dis-
positions de la Loi du 6 Avril 1949. 

M. LE PRÉSIDENT. — Vouiez-vous, Messieurs, 
transmettre ce projet de loi à la Commission des' Fi-
nances? 

(Adopté). 
Le Secrétariat .du Conseil National a reçu trois 

propositions do loi et deux propositions de motion 
émanant de Conseillers Nationaux 

Une proposition de loi de M. Emile Gaziello, 
réglementant les conditions d'embauchage, de dé-
bauchage et de réembauchage; une pro )osition de loi 
de M. Roger -Félix Médecin, tendant à modifier l'ar-
ticle 20 du Code Civil visant la réintégration dans la 
nationalité monégasque; une autre proposition dé loi 
de M. Roger-Félix Médecin tendant à modifier la Loi 
no 494, du 3 janvier 1949, sur les locaux commerciaux; 
nne 'imposition de motion do Mi Roger °recala, 
relative à la priorité des Monégasques, en matière 
d'adjudication de marchés publics; enfin une prop6- 
sition de motion de M. Charles Camara, relative aux 
droits de la veuve. selon la répartition concernant la 
retraite des salariés. 

Nous avons été convoqués en session extraordi-
naire par. une Ordonnance Souveraine qui a litnité 
l'ordre du jour do la session. Aucune proposition de 
loi n'y figure. Je ne puis donc ni donner lecture des 
propositions déposées au Secrétariat, ni prévoir leur 
discussion en cours de session. J'envisage de demander 
une nouvelle et très prochaine session extraordinaire, 
à l'ordre du jour de laquelle figureraient ces propo-
sitions de loi et toutes autres dont vous croiriez devoir 
prendre l'initiative. 

Pour ce qui est de la présente session extraordi-
naire, elle est en principe consacrée surtout à l'examen 
et à la discussion du budget de 1950. Je ne sais s'il 
sera voté au cours de la session présente. Je sais que 
la Commission des Finances fera le maximum d'ef-
forts pour arriver à une décision rapide. En tout cas, 
nous maintenons le budget de 1950 à l'ordre du jour, 
ainsi que les quatre projets de loi que j'ai lus tout à 
l'heure et qui ont été déposés par le Gouvernement. 

Dans le cas où le temps qui nous reste serait trop 
limité, nous reporterions l'ordre du jour de la présente 
session à la prochaine session extraordinaire, en lui 
adjoignant les propositions de loi déjà transmises au 
Secrétariat et éventuellement toutes nouvelle propo-
sitions de loi. 

Avant de lever la séance, j'ai encore à vous de-
mander de désigner les délégués du Conseil National 
dans certaines Commissions mixtes, gouvernementales 
ou municipales. 

Vous avez, là ausSi, en séance privée, commencé 
à envisager les désignations et je vais vous lire, pour 
mémoire, les noms qui ont été retenus pour chacune 
de ces Commissions. Je vous demanderai de vous 
prononcer au fur et à mesure. 

_ 
Commission de coopération avec la Société des Bains 

de Mer. • 

MM. Jean Gastaud-Mercury, 
Emile Gaziello, 
Roger-Félix. Médecin. 

Pas d'observation? 

(Adopté» 

Commission mixte des travaux. 

MM. Etienne Boéri, 
Robert 	 

Etnile Gaziello, 
- Jean Notari. 

.Pas d'observation? 

(Adopté). 
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Commission de l'Instruction Publique 'et Commission 
des Bourses : 

MM. Charles Campora. 
Jean-Charles Rey, 
Auguste Settimo; 

Pas d'observation? — 
(Adopté). 

Commission des Colonies Scolaires: 
M. Charles Campora. 

Pas d'observation? 
(Adopté). 

Commission des Beaux-Arts : 

MM. Robert Campana. 
Jean Gastaud-Mercury, 

Pas d'observation? 

M. Jean GASTAUD-MERCURY, 	J'ai fait en séance 
privée les observations que j'ai jugées utiles. 

M. t.,B PRfisi1M3NT. — Vous pouvez les réitérer. 

M. Jean GASTAUD-MERCURY. — Je tiendrais à ce 
que l'on me précise les droits et les devoirs de cette 
Commission par une note gouvernementale, si pos-
sible, car j'ai eu la preuve qu'il s'agissait-là d'une 
organisation inutile. 

M. Paul Noentis, Conseiller de Gouvernement pour 
l'Intérieur. — Je vous répondrai en vous communi-
quant les textes qui ont institué la Commission et, 
pour vous être agréable, j'y ajouterai une note per-
sonndle. 

Séance Peblique de 10 Février 1950 

M. Jean GASTAUD-MERCURY. — Je vous remercie, 
M. le Cohseiller. 

M. LB PRÉSIDENT. — Sous la réserve faite, M:' 
Gastaud.Mereury accepte sans (bute de faire partie' 
de la Commission des Beaux-Arts, ainsi que M. 
Campana. 

(Adopté), 

Nous avons maintenant les Commissions mixtes 
municipales. 

Comité des Fêtes : 

MM. Michel Auréglia, 
Robert Boisson, 
Roger Orecchia. 

Pas d'observation? 
(Adopté). 

Commission des Jardins 

M. Joseph Fissore. 

Pas d'observation? 
(Adopté). 

Commission des Sports et des Stades 

MM. Robert Boisson, 
Charles Çampora. 

Pas d'observation? 
(Adopté)4 

Messieurs, l'ordre du jour étant épuisé, je lès A la 
séance. 

(La séance est levée à 19 heures), 

kap. National* de Monaco 
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SESSION EXTRAORDINAIRE 

Séance Publique du 24 Mars 1950 

Sont présents MM. Louis Auréglia, Président; 
Auguste Médecin, Vice Président, Michel Auréglia, 
Mienne Bcéri, Robert Catnpana, Charles Catnpora, 
Joseph Fissore, Jean Gastaud-lViercury, 13mile Ga-
ziello, François Marquet, Jean Notari, Roger Orecchia, 
Jean-Charles Rey, Augnste Settirno, Roger Sinion. 

Absents excusés MM. Robert Boisson, Roger - 
Félix Médecin, Joseph Simon. 

Son Exe. M. Jacques Rueff, Ministre d'État, M, 
Paul Noghès, Conseiller de Gouvernement pour 
l'intérieur, M. Arthur Crovetto, Conseiller de Gott-
vernement pour les Finances et l'Économie Nationale, 
et M. Pierre Blanchy, Conseiller de Gouvernement 
pour les Travaux Publics, assistent à la séance. 

M. Henri Crovetto, Directeur du Budget et du 
Trésor, assiste à la séance à titre d'information. 

La séance est ouverte à 16 heures, sous la prési-
dence de M. Louis Auréglia, Président. 

La parole est donnée à M. Roger Orecehia pour 
lecture du procès-verbal de la dernière séance publique. 

PROCPS-VtRitAlr. 

'M. Roger Orecchia, faisant fonction de Seerêtaite 
de séance, donne lecture du procès.verbal de la der-
nière séance publique. 

M. LB PRÉSIbliNTb — Messieurs, pas d'observation 
au procès-verbal? 

Le procès-verbal est adopté. 
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IL 

BUDGET DE 1950 

M. L13 PRÉSIDIINT. 	Messieurs, nous sotrunes 
convoqués en session extraordinaire avec• l'ordre du 
jour suivant : 

— Budget 1950 ; 
— Projets de loi ; 
— Questions diverses. 

Nous allons, si vous le voulez bien, commencer 
Par le Budget 1950. Je donne immédiatement la parole 
à M. le Conseiller de Gotivernement pour les Finances. 

M. Arthur Caovirrro, Conseiller de Gouvernement 
pour les Finances et l'Économie Nationale. — 

Le Gouvernement actuel, dès qu'il en a été chargé 
par Son Altesse Sérénissime le Prince, a présenté le 
projets de budget dont l'examen avait été retardé au 
détriment d'une bonne administration des affaires 
publiques. En six mois, trois budgets ont été préparés 
soigneusement, celui de 1949 et son rectificatif, puis 
enfin celui de 1950 prêt en décembre et déposé sur 
le bureau du Président, en janvier, au lendemain de 
l'élection du nouveau Conseil National. Un grand 
effort a été fait avec l'aide de l'éminent Professeur 
Laufenburger pour établir un doctiment clair et ra-
tionnel. 

Il y a lieu de le remercier et d'explitner aux Services 
qui ont consciencieusement et intelligemment appliqué 
ses directives la satisfaction du Gouvernement. 

Tout le monde s'accorde pour juger le système des 
douzièmes provisoires cotnme un expédient excep-
tionnel à écarter résolument et il est permis d'espérer 
qu'avec la confiante collaboration du Conseil Natio-
nal, on parviendra, dès le prochain rectificatif, à re-
trouver une cadence normale telle que le budget soit 
discuté en Décembre et le rectificatif en Juin de chaque 
année. 

Situation de la Trésorerie 

Des états mensuels tiennent la Haute Assemblée 
au courant de la situation de la Trésorerie qui s'est 
améliorée depuis juillet dernier malgré l'accroissement 
des charges qu'elle assume. En vue de lui donner une 
souplesse plus grande, le Gouvernement a recherché, 
dans les accords qu'il a négociés et qu'il négocie, les 
moyens d'accroître régulièrement les entrées et sur-
tout d'assurer une alimentation continue des caisses 
de l'État. C'est ainsi qu'ont été réglées les modalités 
d'émission prochaine de quarante millions do francs 
de monnaies en pièces de 10, 20 et 50 francs, à l'officie 
de Son Altesse Sérénissime le Prince Rainier 

De même, 'les versements des sommes dues au 
titre »du forfait douanier et des comptes de partage 
des taxes communes franco-monégasques doivent  

reprendre dans quelques semaines et continuer ensuite 
trimestriellement à raison de montants égaux aux 4/5 
de ceux de l'exercice antérieur. 

Enfin, des aménagements au cahier des charges 
ont été préparés et acceptés en principe par le Conseil 
de la Société des Bains de Mer. Ces dispositions nou-
velles règlent d'une façon équitable un litige ancien 
au sujet des redevances afférentes aux 'recettes du 
« Tout va » et prévoient des- versements trimestriels 
de 12,5 millions de francs. 

Ainsi, malgré la crainte qu'ont certains d'une 
tendance générale prochaine au resserrement des 
crédits, la Trésorerie verra en 1950 sa situation s'a-
nnéliorer progressivement, à condition, toutefois, 
que le budget soit rigoureusement équilibré. 

Clôture des Comptes de l'année 1948 • 

Contrairement à l'usage ancien,, les comptes du 
pénultième exercice ne sont pas présentés -en même 
temps que le budget 1950. En effet, les écritures de 
l'année 1948 ne peuvent encore être clôturées dans 
l'attente où se trouve notre Administration de divers 
comptes définitifs de partage franco-monégasques. 
Nous espérons recevoir tous ces éléments comptables 
très prochainement et nous proposerons la»  clôture 
des comptes en même temps que le rectificatif. 

Budget 1950 
Comme nous l'avons déjà dit, il est présenté pour 

plus de clarté dans la forme préconisée par M. le 
Professeur Laufenburger, et divisé en» budget ordi-
naire et budget extraordinaire d'équipement et de 
reconstruction. 

Budget Ordinaire. — Il comporte les crédits né-
cessaires à l'Administration ainsi que les recettes 
correspondantes établies strictement. Le projet qui 
vous est soumis laisse apparaître un léger excédent 
des recettes, qui s'élèvent à 924.4124552 francs, sur 
un total de dépenses de : 920.763.738 francs. 

Cet équilibre pourra subir au cours de l'exercice 
quelques fluctuations pour autant qu'on puisse au-
jourd'hui, faire des prévisions exactes malgré l'insta-
bilité des salaires, et partant des prix. 

Un rapide examen compa:atif des dépenses des 
deux exercices consécutifs permet do vérifier que 
l'accroissement constaté en 1950 est dû en très grande 
partie à la majoration des traitements et des *fflions 
de retraite, majorations qui continueront de poser 
sur les budgets ultérieurs à moins que d'importante 
réformes de structure ne soient faites.. 

Conformément aux directives données par Son 
Altesse Sérénissime le Prince, le Gouvernement est 
aujourd'hui sincèrement d'accord avec la Haute 
Assemblée pour réduire le train de vie de l'État et 
pour rechercher des solutions pratiques et rapides 
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à ce problème dont on parle beaucoup depuis quelques 
années. 

Budget Extraordinaire. -- La Reconstruction, la 
Réparation des Dommages de Guerre, l'Équipement, 
posent des problèmes plus préoccupants. 

Les solutions à prendre dans ce domaine Mer-
mineront l'avenir et le développement économique 
du pays peur de longues années; aussi, doivent-elles 
retenir toute notre attention. Les dépenses corres-
pondantes sont davantages productives bien qu'une 
solution facile habituelle soit de les subprinier. 

Contrairement aux méthodes passées, ces dépenses 
et diverses recettes spécialement affectées, constituent 
un ensemble budgétaire. Il ne s'agit d'ailleurs que 
d'une amorce du véritable budget extraordinaire 1950 
puisque le Conseil National désire examiner encore 
et étudier attentivement les problèmes relatifs aux 
dommages de guerre, à la reconstruction et à l'équi-
pement. Il préfère attendre notamment les résultats 
de diverses négociations en cours tant avec te Gouver-
nement français qu'avec le Gouvernement italien. 

On aurait pu régler ces questions difficiles sans rien 
abandonner de nos droits, en nous plaçant dans 
l'hypothèse la plus défavorable et en prenant des 
mesures courageuses et adéquates de telle sorte que, 
débarrassés des lourdes hypothèques des dommages 
de guerre et de la reconstruction, nous puissions tous 
nous tourner résolument vers l'avenir et préparer la 
prospérité qui, comme beaucoup de choses lei-bas, 
est le fruit d'une longue patience et d'efforts tenaces. 
Quoiqu'il en soit, le Gouvernement Princier est per-
suadé qu'animés du même désir, les Conseillers Na-
tionaux, après complète information, lui apporteront 
l'appui indispensable à la poursuite de cette politique 
réaliste et constructive. 

Ceci dit, il apparait, dès maintenant déjà, comme 
vraiment indispensable d'augmenter les ressources 
correspondant à cette partie du budget; c'est pour-
quoi, un projet de codification> de l'enregistrement 
et de majoration de certain de ces droits a 6t6 proposé 
depuis fin décembre. Le Gouvernement insiste pour 
qu'il soit examiné d'urgence; son adoption entrainera 
une recette annuelle évaluée à cinquante millions de 
francs environ et chaque mois de retard dans le vote 
du projet diminue les entrées de plus de quatre mil-
lions de francs, Cette nouvelle recette ajoutée à celles 
prévues, permettrait aussi de, se rapprocher considé-
rablement de l'équilibre du budget extraordinaire 
au moment où West absolument nécessaire à notre 
trésorerie do n'avoir pas à faire face à des déficits 
chroniques. 

Telles sont les lignes générales du projet que le 
Gouvernement demande à la Haute Assemblée d'ap-
prouver pour pouvoir ensuite étudier, décider et réa-
liser ensemble un programme commun d'avenir. 

M. LB PRÉSIDENT. - La parole est à M. Jean-
Charles Rey, Président et rapporteur de la Commis-
sion des Finances. 

M. Jean-Charles REY. — 

Monsieur le Ministre, Monsieur le Président, 
Messieurs, 

Au cours de sa séance du 20 janvier, laComtnission 
des Finances était saisie d'un avant-projet de budget 
pour l'exercice 1950. Après un premier examen, nous 
avons proposé au Gouvernement des modifications 
qui ont été, pour la plupart, adoptées, et nous avons, 
ensuite, procédé à une étude rapide du problème de 
fond. Ce sera l'objet de ce rapport dont les conclu-
sions ont été retenues par la Commission. Biles sem-
blent avoir également recueilli l'adhésion de tous les 
membres du Conseil National qui se sont astreints 
—.et je les en remercie sincèrement — à suivre ponc-
tuellement nos séances de travail et à nous apporter 
une collaboration de tous les instants. 

I. — Le Budget 1950. 

Le Budget 1950 nous est présenté,, cette année, 
sous une forme nouvelle. Les modifications apportées 
par les services financiers, guidés par le Professeur 
Laufenburger, répondent à un désir de clarté dont 
nous ne pouvons que nous féliciter. 

Comme vient de nous le rappeler le Conseiller de 
Gouvernement pour les Finances, le Budget do l'État 
est, actuellement, divisé en deux parties' : le Budget 
Ordinaire, se rapportant aux d6penses normales an-
nuelles, et le Budget Extraordinaire d'équipement et 
de reconstruction, correspondant aux anciens Comptes 
hors-budget « Grands Travaux » et « Dommages de 
Guerre ». Notre Assemblée a souvent réclamé l'in-
tégration de ces comptes au Budget Général. C'est, 
maintenant, chose faite. Les eredits du Budget Ex-
traordinaire, non engagés en cours d'année, tomberont 
dorénavant en annulation de compte en fin d'exercice, 
et cette réforme permettra au Conseil National de 
mieux connattre et de contrôler annuéllement les 
dépenses engagées dans ce domaine. 

IL -- Le Budget Ordinaire 
Le Budget Ordinaire 1950 accuse une prévision 

de dépenses de 920.763.738 francs pour une prévision 
de recettes de 924.412.552 francs, Il n'est donc pas 
en déficit encore que le rapport qui nous le soumet 
souligne la précarité de son équilibre à une époque 
où l'instabilité des salaires et des prix rend toute 
prévision hasardeuse. 

C'est pourquoi, d'ores et déjà, nous demandons 
au Gouvernement une vigilance extrême sur les 
demandes de crédit présentées à l'occasion de la pré-

.paration du Budget rectificatif. La Commission des 
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Finances estime que les crédits normaux etés au-
jourd'hui ne doivent, non seulement pas être dépassés, 
:nais même ne pas être épuisés, sauf circonstane,es 
tout à fait exceptionnelles lorsqu'il s'agit de crédits 
dont les causes de variations échappent à toute action 
gouvc-„rnernentale. 

D'autre part, la Commission des Finances se doit 
de signaler que le Budget extraordinaire • laisse appa-
raître un déficit de 70 millions, que l'ensemble du 
budget pour 1950 dépasse le milliard et qu'elle s'émeut 
de l'importance sans cesse croissante des dépenses de 
l'État. Elle estime que notre Assemblée doit — comme 
elle le fait, hélas, sans grand succès depuis 1945, — 
exiger du Gouvernernetit un effort énerfflque pour 
obtenir toutes les économie possibles dans le domaine 
des finances publiques. 

Et, pour que cette déclaratien cesse d'être une 
clause de style, le Conseil n'a pas hésité à offrir son 
concours au Clouvetnernent. C'est notatrunent pour 
être associés à cette mesure d'éconornie que nous 
avons demandé la création immédiate d'une Com-
mission de réformes budgétaires qui examinera, entre 
autres, les solutions susceptibles d'entraîner des allé-
gements substantiels. Cette Commission vient d'être 
créée, et j'ai l'agréable devoir d'en remercier le Souve-
rain et Son Gouvernement. 

Cette Commissio'n va se trouver aux , pises avec 
des problèmes redoutables. Ces recettes prévues au 
budget ordinaire ne seront, sans Mute, pas sensible-
ment supérieures aux prévisions. 

D'autre part, la majoration probable de la rede-
vance S.B.M. en application des modifications du 
Cahier des Charges, nous apportera une satisfaction 
attendue lorsqu'elle sera réalisée et une aide appré-
ciable pour l'équilibre des dépenses d'entretien. 

Mais ceci est insuffisant. Il faut donc revenir à une 
politique saine et de bon sens qui censiste à ne pas 
dépenser plus que ce que l'on possède. 

Pour ce faire, une nouvelle organisation adminis-
trative doit être envisagée, puis concrétisée par une 
loi des cadres. Il n'est pas question de violer les droits 
acquis, ni de porter préjudice aux situations dignes 
d'intérêts, mais il faut absolument que l'État consente 
à vivre sur un pied normal, faute de quoi noue ris-
quons, dans quelques années, de ne plus pouvoir 
payer même les dépenses indispensables, Et, à cet 
égard, nous avons le devoir de souligner que le nombre 
des agents de l'État — Services urbains et assimilés 
compris — est passé de 1032 (dent 236 auxiliaires), 
en 1937, à 1287 (dont 430 auxiliaires) en‘ 1950, s'Oit 
une augmentation de 255 unités, d'après les chiffres 
qui nous sont fournis par le Gouvernement. 

Chaque année, des vacances se ;produisent, des 
carrières se terminent, permettant d'allégories cadres. 
Dès son entrée en fonctions, le Conseil National a  

reçu du COUVertierritrit Pengagothent d'arrêter tout 
recrutement jusqu'à ce que le point ait été fait sur 
la question, Nous n'aurons plus, alors, à recevoir 
les doléances de fonctionnaires insuffisamment ré-
tribués : l'État doit payer largement ses agents et 
exiger de chacun d'entre eux un travail excellent. 

Pour voir éclore ces réformes, le Conseil National 
pourrait, encore une fois, attendre du Gouvernement 
qu'il obtienne de ses chefs de service une étude ma-
nifestant cette volonté sérieuse de réaliser les économies 
qui ont été unanimement reconnues indiSpensables. 
Et je rappellerai que, dès 1945, te Syndicat des fonc-
tionnaires, lui-même, reconnaimit ces économies 
possible,s, Mais, ainsi que nous Venons de le rappeler, 
l'Assemblée a déjà demandé au Gouvernement de 
réaliser ces compressions, le Gouvernement a déjà 
demandé à ses fonctionnaires responsables de le 
rechercher et d'indiquer le nombre minimum d'agents 
nécessaires à une bonne gestion de leurs services. 
Néanmoins, en 1950, aucun résultat appréciable n'a 
encore été obtenu. 

C'est pourquoi, la Commission des Finances, 
après avoir pris l'avis des Coweillers Nationaux en 
séance privée, propose d'amputer de 10% les crédits 
de traitements inscrits au budgec de 1950. Renversant 
ainsi la charge de la preuve, le Conseil attendra que 
le Gouvernement lui démontre, pour chaque service, 
le caractère Indispensable du nombre des agents de 
l'État qui y sont affectés, et, si cette démonstration 
était rapportée, il rétablirait au budget rectificatif les 
crédits qui se seraient avérés incomprésibles, 

Le Conseil National n'entend pas, par là, diminuer 
les traitements des fonctionnaires, ni empêcher leur 
avancement légitime, puisqu'il vote, par ailleurs, les 
crédits nécessaires à la revalorisation de la fonction 
publique et au paiement de diverses indemnités qu'il 
estime justifiées. 

11 espère, par cette décicion peu orthodoxe peut-
être, mais sans doute efficace, obtenir, avant le vote 
du budget rectificatif, la présentation de projets sé-
rieux de réformes. 

Ce n'est, je le répète, que dans la mesure ois lisera 
prouvé que certains services doivent conserver leur 
effectif actuel, que les crédits ainsi amputés, seront 
rétablis au budget rectifièatif et l'étude de l'ensemble 
de ces projets nous conduira directement à la rédaction 
et au vote de la loi des cadres, 

Cette importante tâche ne doit pas empêcher le 
Conseil — qui en prend dès à présent l'engagement — 
de rechercher dans tous les domaines les sources 
d'hémorragie financière, afin de les arrêter, quels 
qu'en soient les bénéficiaires. Certaines font déjà 
l'objet d'un examen approfondi. 

Enfin, à ces réformes administretives, il y aura 
lieu d'ajouter une modificatiOn de nôtre système d'en- 
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gagement des crédits par la" création d'un « contrôle 
des dépenses engagées », Cette fonction, qui existe 
dans tout État soucieux d'avoir des finances bien 
utilisées, devra être remplie non par un employé 
subalterne, mais par le responsable de nos finances 
publiques lui-même. 

Ayant ainsi éliminé les causes permanentes de 
déficit du budget ordinaire, nous pourrons, alors, 
nous tourner vers un avenir qui reste prometteur, 
sans risquer de compromettre à jamais notre pros-
périté et notre indépendance. 

11I — Le Budget Extraordinaire 

Le Budget Extraordinaire pré- 
sente une prévision de dépenses de 120.245.000 Frs 
pour une prévision de recettes de 50.337.056 Frs 

Soit un déficit de 	 69.907.944 Frs 

Cc budget comprend, en fait, trois parties, nette-
ment distinctes : les dépenses d'équipement, consti-
tuées par les grands travaux, qui s'élèvent à 84.445.000 
Prs; les dépenses de guerre pour lesquelles un montant 
total de crédits de 30.000.000 de francs est inscrit et 
7.700.000 Frs pour les réquisitions et les investisse-
ments. Ce budget extraordinaire n'est alimenté, ac-
tuellement, que par certaines ressources locales qui 
s'élèvent, en 1950, à 50.337.056 francs. 

Comme nous l'a rappelé le Conseiller de Gouver-
nement pour les Finances dans son rapport, un projet 
de Code de l'Enregistrement et do majoration de cer-
tains do ses droits a été présenté au Conseil National. 
Il s'agit-là d'un projet délicat et important qui mérite 
un examen particulier de l'Assemblée. Il n'est pas dans 
les intentions de la Commission des Finances de 
repousser toute solution tendant à créer des ressources 
nouvelles, mais elle estime qu'il faut définir, aupara-
vant, la politique économique et financière que devront 
suivre les pouvoirs publies au cours des années à venir. 
Nous ne prétendons pas rééquiper la Principauté avec 
nos ressources ordinaires. En cette matière, le Gou-
vernement ne saurait voir trop grand et cette réno-
vation pourra justifier des sacrifices. Mais le Conseil 
National n'ignore pas que le principal facteur de la 
prospérité de notre Pays reste son régime fiscal, qui se 
résume dans ces axiomes : pas d'impôts directs, des 
droits d'enregistrement réduits, quelques taxes indi-
rectes motivées par rotre situation géographique. 
Cette formule limite les aspirations politiques des 
étrangers établis dans la Principauté. Les Monégas-
gasques et le Conseil Natiénial entendent, avant toute 
chose, que cette situation demeure et cette prérogative 
constitutionnelle est celle à laquelle ils sont le plus 
attachés. Nous sommes trop soucieux de l'indépen- 

dance de la Principauté pour laisser porter atteinte 
à ces privilèges, bases de notre prospérité. 

* * 

En ce qui concerne l'indemnisation des dommages 
de guerre, le Conseiller do Gouvernement pour les 
Finances regrette, dans son rapport, que le Conseil 
National n'ait pas accepté d'inscrire les crédits né-
cessaires à la liquidation définitive de cette lourde 
charge. Il estime que cette question aurait pu être 
réglée sans rien abandonner de nos droits, en nous 
plaçant dans l'hypothèse la plus défavorable. Le 
Conseil National ne peut le suivre dans cette voie. 
Sur le problème de l'indemnisation des dommages 
de guerre, l'Assemblée se prononcera lorsque le Gou-
vernement lui apportera une solution d'ensemble et 
les moyens financiers propres à la réaliser. Des négo-
ciations sont actuellement en cours avec les Gouver-
nements français et italien et le Conseil National 
estime ne pas pouvoir s'engager sur cette question 
avant de connaître le résultat définitif de ces négo-
ciations. Il peut, actuellement, tout au plus, accepter 
d'envisager le versement immédiat de certaines avan-
ces sur les indemnités dtiés aux nationaux et donner 
son accord sur un prédit de 7.300.000 frs au titre 
d'« avances consenties aux sinistrés monégasques 
« sur réinstallation' des foyers familiaux ». 

IV. — Conclusions. 
Voilà, messieurs, quelles sont les conclusions de 

la Commission des Finances. Le Conseil National ne 
pourra manquer de rapprocher ces décisionsde celles 
que l'Assemblée, au lendemain de la guerre, précisait 
dans sa motion du 14 novembre 1944. Défense de 
l'indépendance nationale — et l'indépendance finan-
cière préconisée par la Commission des Finances en 
est l'élément de base —, nécessité de mener à bonne 
fin les négociations engagées avec le Gouvernement 
de la Réptblique française à laquelle la Principauté 
reste unie par des liens naturels de confiante amitié, 
collaboration étroite du Gouvernement Princier et 
du Conseil National sous l'autorité dynastique de 
Prince dans tous les domaines pour assurer et conso-
lider l'avenir de notre pays; trois affirmations que la 
COmmiàsloa de, Finances vous apporte, aujourd'hui, 
trois affirmations que, le 14 novembre 1944, quelques 
jours seulement après le départ do l'occupant, le 
Conseil National soulighalt dans une motion, aux 
termes de laquelle le Prince donnait son accord souve-
rakt. 

Et puisque j'en suis, Messieurs, à établir ce pa-
rallèle, vous me r+ormettrez, à un moment où un parti 
politique étranger se maintient Illégalement Monaco, 
de rappeler que l'hospitalité comporte une limite 
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naturelle qui est l'observation de la Loi et qu'il est 
du devoir de notre Gouvernement d'en assurer l'ap-
plication sans Mir. Je ne saurais mieux terminer 
ce rapport qu'en rappelant les termes de la déclaration 
de ceux qui, en 1944, siégeaient sur ces bancs : 

« Le peupla monégasque, qui a toujeurs appliqué 
« largement et généreusement les lois de l'hospitalité, 
« a souvent supporté les conséquences d'actes qui 
« n'étaient pas le fait des nationaux. Le Conseil Na-
« tional tient à défendre le Pays et ses instituions 
« contre des critiques tendancieuses et imméritées et 
« à en prévenir le retour ». 

(Applaudissemen.ts). 

C'est pourquoi — tout en précisant qu'il ne s'agit 
pas, en rocourence, d'une attaque dirigée contre la 
personnalité du Ministre d'État ou celles des membres 
du Gouvernement — pour manifester son méconten-
tement d'assister depuis cinq ans à une violation fla-
grante de la loi, pour marquer, par ailleurs, sa désap-
probation de voir que l'Assemblée n'est plus, depuis 
quelques mois, associée intimement aux négociations 
internationales comme elle l'était naguère avec l'accord 
du Souverain, la Commission des Finances, après 
avoir pris l'avis de tous nos collègues, propose de 
réduire symboliquement de 1.000.000 de frarics l'en-
semble des crédits de la Section C s'élevant à 
154.033.2004rs. 

Le Conseil National, par cette mesure, indiquera 
au Gouvernement la voie dans laquelle il souhaite le 
voir s'engager au plus tôt. 

C'est sous ces réserves que la Commission des 
Finances vous engage, Messieurs, à voter le Budget 
1950. 

M. LE MINISTRE. — Messieurs, le Gouvernement 
prend acte des dispositions exprimées par M. le Pré- 

sident de la Commission des Finances de la Haute 
Assemblée. 

Elles n'appellent pas d'observations de sa part, 
car elles procèdent du souci qui inspire, dans le do-
maine qui lui est propre, toute l'actiengouvernemen-
tale. 

Le 
 

Gouvernement a accepté la constitution d'une 
Commission consultative de réformes budgétaires 
tendant à la recherche d'économies, car il est prêt à 
accueillir les suggestions susceptibles de contribuer 
à l'action qu'il entend exercer pour la bonne gestion 
des deniers publics. 

Il se réservera de tirer des conclusions que la Com-
mission pourra lui soumettre, toutes les conséquences 
qu'elles lui paraîtront devoir comporter au vu des 
responsabilités dont il a la charge. 

M. LB PRMIDENIT. — VOUS avez entendu M. le 
Conseiller de Gouvernement poiir les Financés, M. 
le Président de la Commission des Finances et M. le 
Ministre d'État. 

Avant de passer à l'examen du Budget, chapitre 
par chapitre, je demanderai si la discussion générale 
doit Ure considérée comme clôturée, ou si quelqu'un 
demande la parole. 

Personne ne demandant la parole, nous passons 
à l'examen du Budget, chapitre par chapitre. .  

Il est bien entendu que chacun de vous peut inter-
venir au sujet de tel ou tel chapitre. 

Vous avez chacun sous les yeux un exemplaire 
du Budget dans son dernier état, c'est-à-dire tel qu'il 
a été établi par le Département des Finances après 
les divers contacts que ce Département a eus avec la 
Commission des Finances du Conseil National. 

Pages 2 et suivantes, vous avez l'indication des 
recettes. Je vais vous en donner lecture. Il est néces-
saire, pour examiner les dépenses, que vous ayez une 
vue nette de l'état des recettes publiques. 

RECL1 TES 

Chapitre ier 	PRODUITS ET REVENUS DU DOMAINE DE L'ÉTAT 

A. — DOMAINE IMMOBILIER. 

1.  Revenus sur immeubles bâtis 	  1.600.000 » 
2.  Revenus Sur immeubles non bâtis 	  /50.000 » 
3.  Occupations temporaires 	  60.000 » 
4.  Droits et servitudes 	  17.000 » 
5.  Sous-locations 	  132.000 » 
6.  Participation du Gouvernement français aux frais de casernement des Douaniers 3.380 » 
7.  Produits divers 	  606.000 » 

2.662.380 » 
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1. 

B. — DOMAINE INDUSTRIEL ET COMMERCIAL. 

Bénéfice d'Exploitation du Monopole des Tabacs 112.020.000 
13énéfice d'Exploitation des Postes, Télégraphes et Téléphones 	 107.437.000 

219.451.000 

C. — DOMAINE FINANCIER, 

Intérêts des comptes en banque et revenus du portefeuille — Balance des 
comptes 	  1.000.000 

• 'Chapitre II. — TAXES ET REDEVANCES. 

A. — PRODUITS ET RECETTES DÉS SERVICES ÀDMINISTRATIFS; 

Ministere d'État : 
1. Produits des passeports 	  
2. Produits de la vente des recueils de Lois et Codes 	  1.000» 

Force Armée : 
3. Service d'incendie  

	
1» 

Sûreté Publique : 
4. Droits de fermetures tardives 	- 	 850.000 » 
5. Indemnité versée par la Ligue des Amis des Animaux  	 4.500 » 

Instruction Publique : 
6. Recettes du Lycée  	2.445.900 » 
7. Remboursement de frais d'assurances  	 60.000» 

Musée d'Anthropologie Préhistorique : 
8. Produits des entrées  	 400.000 » 

Services Fiscaux : 
9. Quote-part des frais de régie perçus par l'Administration Française à l'occasion 

des opérations des séquestres Franco-Monégasques  	2.000.000 » 

Office des Émissions de Vmbres-Poste 
10. Vente de classeurs et divers 	  

Travaux Publics et Contrôle Technique : 
11. Vente d'ouvrages 	  
12. Remboursement coût travaux effectués par Service des Routes pour compte 

de tiers  	 2.000.000-» 
13. Produits des permis de conduire  	 225.000 » 
14. Carnets de circulation automobile  	. 	; d .. 	; ... 	.. . ... 
15. Vérification camions et taxis et réception cars automobiles , ... . .. . . 	 450.000 » 

S.T.E.A. : Remboursement communicatiCns téléphoniques privées  	 5.000 » 

Port : 
16. Droits d'amarrage et de pilotage 	  .... 	 22.000 >> 
17. Vente d'eau potable aux navires 	 50.000 » 
18. Droits sanitaires  	 1» 

• ToPrM  	8.513.402 » 

» 
» 

» 
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B. — REDEVANCES DES SOCIfiTÉS A 1VIONOPOLE. 

Société des Bains de Mer 
Redevance due par application des alinéas 5 et 6 du § D de Part. 5 du Cahier 

dos Charges 	  

Crédit Mobilier: 
1. 	Redevance due par application de l'art. 7 de l'Ordonnance Souveraine du 

26 octobre 1937  	150,000 » 

Société Nationale de. Chemins de Fer France : 
1. Redevance due par application de l'art. 32 du Cahier des Charges du 5 Octobre 

1864  	 2.000.000 » 
2. Redevance due par application de l'art. 49 du Cahier des Charges  	 2.000 » 

Cie des Autobus de Monaco: 
1. Redevance due par application de l'art. 15 du Cahier des Charges  	 5.000 » 
2. Redevance forfaitaire pour l'éclairage des refuges  	 670 » 

Société Monégasque d'Électricité : 
1. 	Redevance due par application de la Convention du 27 Février 1933  	7.000.000 » 

Société Monégasque des Eaux : 
1. 	Redevance due par application de la Convention du 5 Mars 1943  	16.000.000 » 

Société Monégasque d'Assainissement : 
1. Incinération des ordures de la Ville de Menton  	220.000 » 
2. Incinération des ordures de la Ville de Beausoleil  	 100 » 

Société Radio Monte-Carlo: 
1. 	Redevance due par application de la Convention du 20 Mars 1942  • 	 10.000.000 » 

35.377.770 » 

Chapitre IIL — CONTRIBUTIONS. 

1°) VERSEMENTS DU GOUVERNEMENT FRANÇAIS EN APPLICATION CONVENTIONS. 

1 — Forfait douanier  	 75.000.000 » 
2 -- Taxe à la production  	 45.000.000 » 

- 120.000.000 » 

29 SERVICES FISCAUX (Perceptions en Principauté). 
a) Contributions sur transaction juridiques 

1. Mutations, à titre onéreux et à titre gratuit 	  
2. Autres actes civils et administratifs 	 
3. Actes judiciaires et extrajudiciaires   .. ..... .........b.. ** 
4. Pénalités 	  
5, 	Timbre 	  
6. 	Taxes sur les assurances 
7, Amendes. 	  
8. 	Produit des hypothèques 4 

45.000,000 » 
8.000.000» 

400.000 » 
$oo,000 » 

9,000.000 » 
4.000.000 » 

400,000 » 
600.000 » 

67.P00.000 » 
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190 . 000. 000 » 
42.000.000 » 
80.000.000 » 
50.006,000 » 

60,000 » 
60.000.000 » 
4.000.000 » 

1. 
2. 
1 
4. 
5. 
6. 
7. 

b) Contributions sur transactions commerciales : 

Taxes à la production (9% et taxes uniques) 	 
Taxes à la production (4,5% ex-compte spécial) 	 
Taxes sur les paiements 	, 	, 	  
Taxes de séjour et de consommation 	  , 	 . 	. 
Redevances des banques 	  
Surtaxe locale sur les transactions 	  
Pénalités 

c) Droite de Consommation : 

426.060.000 » 

I. Droits sur les vins, cidres et poirés 	  6 . 000 . 000 » 
2. Droits sur les alcools 	  25 . 000 . 000 » 
3. Droits sur les raisins de 'vendange 	  10 . 000 » 
4. Taxes sur les blés et céréales 	  200.000 » 
5. Droits sur les bières 	  1.000 » 
6. Droits sur les métaux précieux 	  500,000 » 
7. Droits de visa 	  1.000 » 
8. Droits d'expéditions 	  30 , 000 >> 
9. Droits de timbres de régie  	, 	  500,000 » 

10. Pénalités 	  400,000:» 

32.642.000 » 

Chapitre IV, — RECETTES D'ORDRE, 

I 	Retenues sur traitements pour pensions de retraite  	10 • 800 . 000 » 

II — Versements du Gouvernement Français au titre partage P.T.T. • • . 	 Voir Budget 

	

111 — Surtaxes sur timbres-poste hors compte de partage 	 	annexe P.T.T.' 

019 

Étant donné la nouvelle présentation du budget, 
vous avez à voter sur les prévisions de recettes. Je 
demande si persônne n'a: d'observation à formuler 
sur l'ensemble des recettes portées au budget.  

10 800 . 000 » 

Je mets auk voix la prévision de 924.412.552 francs 
qui représente l'ensemble des recettes ordinaires, 

(Adopté). 

Nous passons à l'examen des prévisions de dé. 
penses. 

DÉPENSES 

SECTION A. - DÉPENSES DE SOUVERAINETÉ% 

Chapitre Ier 	S.A.S. LB PRINCE SOUVERAIN'   di 	 25.000.000 » 
Chapitre II — DOTATIONS DE LA FAMILLE PRINCIERE . 	 10.020,000 >> 

Chapitre III. — MAISON, DE S.A.S. LB PRINCE : 
100. Traitements 	 
101. Indemnités de logement 	  

' Total  

2.200.000.» 
- 20,000 » 

2.220.000 » 
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Chapitre IV. 	CADINEr DE S. A. S. LE PRINCE: 

Traitements 	 
Indemnités pour travaux supplémentaires 	  
Indemnités de logement' 	  4 	4. 44114,4...4, 

Frais de déplacements, de mis-.sions et d'études 	  

4:630.000 » 
15.000 » 
48,000 » 

1.500.000» 
Frais, fournitures di bureau,. abonnethents et achats d'ouvrages 	 180.000 » 
Destinations spéciales 	  500,000 » 

Total 	  6.873,000 » 

Chapitre V. — ARCHIVES. 

Traitements 	  1.660.000 » 
Indemnités pour travaux supplémentaires 	  120,000 » 
Habillement du garçon de bureau 	  15.000 » 
Frais, fournitures de bureau, abonnements, achats d'ouvrages impressions, 

reliures 	 180.000 » 

Total 	 1.975.000 » 

Chapitre VI. — CHANCELLERIE DE L'ORDRE DE SAlle-CHARLES : 

» 
» 

.» 

- 	Chapitre VII. — PALAIS IDE S.A.S. LB PRINCE : 

100. 	Personnel titulaire , -,- 	 9.68e.000 » 
200. 	Personnel auxiliaire 	. 	6000000» 
300. Entretien et aménagements 	 . y • s • 	 18.000.000 » 
301. Réfection de la Cour d'Honneur 	. . ., 	 3.250.000 » 

— 
Total  	36,930.000 » 

Soit, pour la Section A une prévision de crédit de 83.273.000 francs. Ce crédit est mis aux voix. 

(Adopté). 

SÈdnorz B. — ASSEMBLÉES ET COPIS CONSTITUÉS. 

Chapitre 1. — CONSEIL NATIONAL, 

100. 	Personnel titulaire . 	 1.590.000 » 
300. Frais, fournitures de bureau, abonnements et achats d'ouvrages 	... . 	 300.000 » 
301. Frais divers de représentation, de réceptions et cotisations à organismes Inter. 

parlementaires  	700.000 » 
400. 	Ponsion laorghinl  	 •100.000 » 

Chap!tre TI.— t'oient tizANAMmtie. 

	

200, 	Personnel auxiliaire , 	.... 	— . ..... . ... . 	, 

	

300. 	Frais, fournitures de bureau, abonnements et achats d'ouvrages 

  

2,690.000 » 

7emoo » 
200.000» 

950.000 » 

411..0 
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100.  
101.  
102.  
300, 
301. 
600. 

100.  
101.  
300.  
301.  

100. Indemnité 	 
' 	  

5.000 
300. Fournitures diverses 	 250.000 

Total 	 255.000 
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12.000 » 
60.000 » 

3(0. 
301. 

Chapitre 	— CONSEIL D'ÉTAT 

Frais, fournitures de bureau, abonnements et achats d'ouvrages 	 
Frais de représentation des Conseillers 	  

Soit pour la section II, une prévision de dépenses de 3.712,000 francs. Ce crédit ost mis eux 

SECTION C. — SERVICES RATTACHÉS AU MINISTÈRE D'ÉTAT, 

72.000» 
voix. 

(Adopté). 

Chapitre Pr. 	MensTÈrtn 

a) 	Services Administratifs du Ministre d'État : 
100. Personnel titulaire 	  15.200.000 » 
200. Personnel auxiliaire   , 500,000 » 
300.  Frais de représentation du Ministre 	 90,000 » 
301.  Frais do déplacement, de missions et d'études 	  1.000.000 » 
302.  Allocation pour frais de voiture automobile 	  250 000 »  , 
3(3. Habillement des Garçons de bureau 	 400.000 » 
304. Frais, fournitures de bureau, abonnements et achats d'ouvrages 	  760.000 » 

18.200.000 » 

b) 	Hôtel Particulier du Ministre d'État : 
• 

2(0. Frais 4:1() personnel 	  1.400..000 » 
3(0. Frais d'entretien 	  20.000 » 

1.420.000 » 

,ChapitreILL–PREsTAnoNsDIVERSIISAUXFONCrIONNAIRUS: 

4C0. a) Assistance-Décès 	 

b) Service des Prestations iledicales et Pharmaceutiques : 

1,000.000 » 

100. Personnel titulaire 	  1.020.000 » 
200. Personnel auxiliaire 	  660.000 » 
201. Frais de contrôle médical 	  • 	  . 	144,000 » 
300. Frais, fournitures de bureau, abonnements et achats d'ouvrages 	 200.0000 » 
400.  Prestations Médicales et Pharmaceutique 	  15,000.600 » 
401.  Prestations accidents du travail 	,. 	 . 	  100.000 » • 
-600. Gratifications et secours temporaires 	  100.000 » 

17.224.000 » 
Chapitre III — PENSIONS DE RETRAITE ; 

100.  PenSlon des fonctionnaires des services administratifs 	... . .... 	664. 20.850.000 » 
101.  Pensions des fonctionnaires des services actifs 	  – 	17.050,000 » 
102.  Péréquation des retraites (rappel 1949) / (avance à valoir) 10 . .000.000 » 
103.  Majoration pensions de retraites 1950 (avance à 	valoir) S 
200. Pensions du personnel des Services Urbains 	 , 	, 	.. 	. 2 50 000 »  ,, 
20i. Pensions des erpPfoYés oc  r 116Pital 	• • • • • • • • • • • 	• • • • • • • • * 	• • ' • ' 	" " 1,000.000 » 
202. Pensions du 1)0140h/161 auxiliaire (versement à la Caisse Auton.) PrOvi§ion 10.000.00 » 
400. Pensions exceptionnelles 	. 	. . 	. 	 . . . 	.. 	.... 	. . 	......... 1.150,000 » 

62.550.000».  
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100, 
200, 
300. , 
301, 

.e...11110,4111101.1.MMOMIMMMWWW.Melli.11111b 

Chapitre IV. -- SERVICE DU CONTENTIEUX ET DES ÉTUDES LÉGISLATIVES : 

Personnel titulaire 	 980.000 » 
Personnel auxiliaire 	  600.000» 
Frais de déplacements, de missions »et d'études 	, 	 . 	.... . 300.000 » 
Frais, fournitures de bureau, abonnements et achats ouvrages 	 250.000 » 

100, 
300. 
301, 
302. 
600, 
601. 

100, 
300, 

Chapitre V. — SERVICE DES RELATIONS EXTÉRIEURES : 

a) Direction : 

Personnel titulaire 	  
Frais de déplacements, de missions et d'études 	  
Frais, fournitures de bureau, abonnements et achats ouvrages 	  
Aménagements divers à la légation de Monaco à Paris 	  
Cotisations aux organisatiim internationales 	  
Participation aux . conférences et congrès internatioaux 	  

b) Corps Diplomatique 

Traitemünts 	  
Frais, fournitures de bureau, abonnements et achats ouvrages 	 

2.130.000» 
■•■•••■••■■••■•■•••• 

-1.155.000 » 
1.00Q.000 » 

70.000 » 
1.200.000 » 
4,000.000 .» 
2.000.000 » 

9.405.000 » 

3.365.000 » 
188.000 » 

c) 	Tourisme et Propagande : 

3.553.000» 

500.  Frais de fônctionnetnent de l'Office National du Tourisme 	.... 12.851.200 » 
501.  Frais de fonctionnement du nurean de Tourisme de New-York 	 

12.851.200 » 

600,  

Chapitre VI. — MANIFESTATIONS NATIONALES, 

Fêtes Nationales 	  20.000.000 » 
601,  Réceptions officielles 	 500.000 » 

20.500.000 » 

Chapitre VII. — PUI3LICATIONS Onicrinus : 

300. Impression de l'annuaire  	, 	  4. 200.000 » 
3014 Déficit d'exploitation du Journal de Monaco 	  
302. Refonte, codification et publication des textes législatifs 	  5.00i;7000 

5.200.000 » 

M. Jean CASTAUD-MERCURY. 	M, le Président,. 
je déclarem'abstenir quant au Chapitre PI, mais je 
-iote les crédits t.elatifs à là repr4sAntiitiéqi diploma-
tique de la Principauté, sauf ceux afférents à M. de 
Witasse, 	 , 

D'autre part, je déclare ne voter que sous réserve 
du voeu suivant, auquel, j'en suis certain, mes côllè-
gues voudront SsESSOCier 

«Le Conseil NatiOtlal, non seulement désire Mise 
« aoPel6  à Particitler,, Conifne précédemment, aux né. 
« goelaltionà diploffiàtiqUes, mais espère que soit 
« organisée, à bref délai, une procédure do ratification 
« dés traités et, à 'cette fin, que soit réalisée, sans 
« retard, la révision eonstittitionnelle demandée par 
«le Conseil National précédent ». 
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Je serais heureux si M. le Président voulait mettre 
mon vœu aux voix. 	, 

M. L13 MINISTR13. 	Mara qu'une disoussion s'en- 
gage, je suis obligé de rappeler aux membres de la 
Haute Assemblée les dispositions constitutionnelles 
qui règlent la matière, et de formuler toutes les réserves 
qu'elles entrainent. 

M. LE PRfiSJIDEN'n — En tant que Président, je 911iS 
appelé à mettre aux voix les crédits demandés. 

A propos de ces crédits InterVient un vœu d'un 
membre de l'Assemblée, sur lequel 	le Ministre• 
d'État fait des réserves. Je crois pouvoir considérer 
que le vœu de M. Gastaud-Mercury n'excède pas les 
attributions du Conseil Nationat; s'il se réfère à une 
matière sur laquelle, évidemment, la position du Gou-
vernement peut ne pas coïncider avec celle du Conseil 
National, ii tend à confirmer une aspiration que le 
Conseil a maintes fois manifestée, dans Je passé et 
à propos de laquelle il a quelquefois obtenu des satis-
factions partielles. 

Je prie donc MOI1Sietlt le Ministre d'État d'ob-
server que si je mets aux voix le vœu de M. Gastaud-
Mercury, c'est que notre assemblée a pour le moins 
le droit d'émettre des vœux; je ne crois pas déroger 
aux dispositions de notre règlement, ni même• à la 
Constitution. 

M. LE MINISTRE. — II n'appartient pas au Gouver-
minent de se substituer au Président de la Haute 
Assemblée dans la conduite de ce débat, et vous venez 
d'invoquer des précédents que je ne connais pas et 
que vous connaissez. Je m'en remets à votre haute 
autorité, devant laquelle je m'incline, mais je consi-
dère qu'il est de mon devoir de rappeler à la Haute 
Assemblée que la question que soulève le vœu de M. 
Gastaud-Mercury est réglée par des dispositions 
formelles de la Constinttion et que le Gouvernement 
ne peut pas ne pas se placer sur le terrain de la Cons-
titution. 

Le Gouvernement a le devoir, de faire entendre 
cette observation; pour le reste, il n'a pas à exprimer 
d'opinion sur la conduite des débats. 

M. LE PRÉSIDENT. Je donne acte à M. le Ministre 
d'État, trés volontiers, de ses déclarations sur la po-
sition qu'il croit devoir prendre, mais en ce qui me 
concerne, je mettrai aux voix le vœu de M. Gastattd-
Mercury. Ce vœu, je t'ai émis moi-même lorsque 
j'étais dans l'hémicycle; en ces occasions, ii n'a pas 
provoqué do réaction de la part du Gouvernement. 
Reconnaissons)  dans les circonstances actuelles, que 
le Ministre d'Etat, représentant de l'autorité princière, 
a peut-etre le devoir de formuler des réserves, mais 
ceci n'est pas incoMpatible avec le Voté.  d'un vœu par 
l'Assemblée. 

J'aurais pu refuser de mettre en discussion le vœu 
de M. Gastaud-Mercury s'il avait été présenté comme  

une motion isolée hors le cadre de l'ordre du jour 
limité de notre session. Mais il est émis à l'occasion du 
vote des crédits budgétaires; je pense que l'expérience 
des parlements étrangers nous démontre — et je 
crois meme qu'il y t un mot célèbre à ce sujet — qu'à 
L'occasion du budget, on peut discuter de toutes 
questions. 

Je mets donc aux voix le vœu de M. Gastaud-
Mercury, et je m'autorise à demander au, Conseil 
de s'associer à ce qu'il a dit tout à l'heure. Notre 
collègue a rappelé le projet de révision constitution-
nelle de l'ancien Conseil National et que, dans ce 
projet de révision constitutionnelle, était prévue une 
certaine procédure, — ce sont ses termes, -- de rati-
fication des traités. 

A moins que, car ce n'est pas le .Président qui 
décide, vous n'estimiez vous-mêmes, Messieurs, -- 
vous êtes souverains tout au moins à mon égard — 
qu'il n'y a pas lieu de se prononcer sur le vœu de M. 
Gastaud-Mercury. C'est à vous de juger. 

Personne ne me contredit ; je mets donc aux voix 
le vœu de M. Gastaud-Merewsy. 

Voulez-vous, Monsieur Gastaud-Mercury, rap-
peler les termes de votre vœu, c'est-à-dire la partie 
finale de votre déclaration? 

M. GASTAUD-MERCURY. 	«...Le Conseil Na- 
« tional non seulement désire être appelé à participer, 
«comme précédemment, aux négociations cliplo-
« =tiques, mais espère que soit organisée, à bref 
« délai, une procédure de ratification des traités et, 
« à cette lin, que soit réalisée sans retard la révision 
« constitteionnelle demandée par le Conseil National 
« précédent ». 

M. LE MINISTRE. -- Le Gouvernement ne peut 
que rappeler et renouveler les réserves formelles 
qu'appelle ce vœu du point de vue constitutionnel. 

M. Lli Pld3SIDENT. -- Je suis désolé de ne pas saisir 
toute la portée de votre déclaration, Monsieur le 
Ministre, mais le voeu que formule le Conseil National 
se relie à des conversations qui avaient été suivies 
entre le Conseil et l'autorité princière bien avant votre 
arrivée à Monaco. Je me permets simplement &M'o. 
quer les déclarations formelles qui, au nom de S.A.S. 
le Prince Louis II, avaient été faites ici même en 1945 
et que le Prince avait confirmées quelque temps avant 
sa mort. 

Je considère qu'il n'y a rien d'attentatoire à l'au-
torité prineière d'émettre ?mn vœu, pour que cette 

.tradition réeente soit continuée. 
Je persiste done à mettre aux voix le vœu de 

Oastau-Mercury, dans la forme quql vient de pré-
ciser. 

Voulez-vous, Messieurs, vous prononcer/ 
(Adopté d l'unanimité), 
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1■4, LB PRÉSIDBNT. 	JO tiens à m'associer, excep- 
tionnellement, au vote de l'Assemblée. 

Revenons, Messieurs, au budget. 
Le total de tous lés crédits de la Section C, y com-

pris ceux affectés aux Relations Extérieures au sujet 
desquels M. Gastaud-Mercury semble vouloir prendre 
Une position personnelle, s'élève à 154.033.200 francs. 

M. Jean-Charles Ray. — Je me permets Yde vous 
faire remarquer que la Commission des Finances a 
proposé une réduction symbolique de un million de 
francs sur l'ensemble des crédits de la Section C. 

M. LB PRÉSIDENT. — Je demande à M. Rey s'il 
approuve nia façon de voir, car je débute dans les 
fonctions présidentielles 	mettre d'abord aux voix 
le crédit global de 154.033,200 francs, qui figure au 
projet de budget, sous réserve de• mettre ensuite aux 
voix, le cas échéant, le budget amputé de un million 
de francs. 

M. Jean-Charles Ibn'. -- Il me paraitrait peut-étre 
plus logique de mettre aux voix la diminution de 
crédit que de voter le crédit demandé et dé voter 
ensuite la diminution. 

M. LE PRestpEte. — La difficulté est que si vous 
voulez voter d'abord sur la réduction de crédit, 
j'aurais ensuite à mettre aux .voix un total qui n'est 
pas celui inscrit au budget. 

Quoiqu'il en soit, ilJ y a une demande de crédits 
de 154.033.200 francs; la Commission des Finances 
vous demande, Messieurs, de réduire ce chiffre à 
153,033.200 fraiies 

Je crois que nous devons au Gouvernement, par 
courtoisie, de lui accorder la priorité.  

• Je mets donc aux voix le chiffre de 154.033,200 
francs. 

(A l'unanimité, le Conseil vote contre). 	, 

Je vais alors mettre aux voix la proposition de la 
Commission des Finances, qui ramène les crédits 
demandés à 153.033,200 francs. 

M. Joseph FISSORIL 	Je me serais associé volon- 
tiers à la position prise par la Commission des Fi-
nances qui, symboliquement, supprimait du crédit 
demandé la somme de un Million de francs. 

Ce vote syrifbolique marquait dans mon esprit et 
dans l'esprit, je pense, de tous mes collègues, la vo-
lonté d'une collaboration dans tous les domaines, non 
seulement dans le domaine budgétaire, mais dans le 
domaine. constitutionnel. A la suite de la déclaration 
de M. le Ministre d'État, il ne m'est plus possible de 
voter le Chapitre intitulé « Ministère d'État », pour 
bien marquer que je ne puis suivre les idées émises 
par le Ministre d'État. 

M. Jean GASTAUD-IVIERCURY. -- Je m'associe aux 
paroles de M. Fissore. Je vôte contre le crédit limité 
à 153.033.200 flancs pour les mêmes raisons que celles 
indiquées par mon collègue. 

M. LB PRÉSIDENT. -- Je mets aux voix le chiffre de 
153.033.200 fanes. 

(Adopté par 12 voix; MM. Pissore et Gastattd-
Mercury votent contre). 

Messieurs, avant de passer à l'examen de la Section 
D, je vous dot ne connaissance du détail du budget 
de l'Office National du Tourisme dont l'ensemble des 
crédits vous est apparu au chapitre V de la Section C 

OFFICE NATIONAL DU TOURISME 

DÉPE'  MS'ES 

200. Personnel auxiliaire 	  . 	  3.000.000 » 
300.  Frais de déplacements 	  . 	500.000 » 
301.  Frais, fournitures du bureau, abonnements et achats d'ouvrages 	 1.600.000 » 
302., Entretien ,des bureaux 	  300.000 » 
301 Achat de matériel touristique 	  3.500.000 » 
304.  Frais do réception de journalistes et personnalités 	 2 . 200 . 000 » 
305.  Participation aux expositions et foires à l'étranger 	 800.000 » 
306.  Frais de location dv terrain à la S.13.M. . 	. 	  ' 	1.200 » 
307, Renouvellement de l'aménagement et du Matériel 	 500 000 » 
308. Comptes arriérés 1949 	  450.000.» 

12.851.200» 

Pas d'observation, Messieurs? 
Nous passons à l'examen de la SectiOn D. 
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SEcrtoN D. - DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, 

Chapitre Jar  - SERVICES ADMINISTRATIFS DU CONSEILLER DE GOUVERNEMENT. 

!00. Personnel titulaire 	  4 350 000 »  ,. 
200. Personnel auxiliaire (Article non reporté) 	  
300.  Frais de représentation du Conseiller 150 000 »  , 
301.  Frais de déplacemehts, de missions et d'études 	  320.000 » 
302.  Frais, fournitures de bureau, abonnements et achats d'ouvrages 	 150.000 » 

4.970.000 » 

Chapiteell.-FmcleAtedhs. 

100. 'Soldes et accessoires de solde : 

Officiers 	 2.491.176 » 
Troupe 	  37.643.668 » 

200. Appointements du cuisinier et de l'aide 	 600.000 » 
300.  Allocation à l'ordinaire   . 	. 	 404000» 
301.  Frais le route, transport et déménagement pour raisons de. service .... , ,.... 4 50.000 » 
302.  Première mise d'effets et détériorations d'effets pour le service 	 500.000 » 
303.  Masse individuelle 	  2.220.000 » 
304.  Blanchissage du linge des célibataires 	  55.000 » 
305.  Entretien des locaux et de l'ameublement 	  160.000 » 
306.  Frais, fournitures de bureau, abonnements et achats oUvrages 	‘ 70.00(J » 
307.  Achat do matériel d'équipement et do munitions 	  1.120.950 » 
308.  Entretien du matériel d'équipement, des bouches et matériel d'incendie 676 . 000 » 
309.  Location du logement du Capitaine 	  23.000 » 
310.  Location du Jardin du Commandant Supérieur 	  10.000 » 

- 
45.659.794 » 

Chapitre III. - SuluerL Punrxem. 

a) 	Personnel: 

100, Traitements des Directeurs, Commissaires de Police et Chef de la Sûreté 3.680.400 » 
101. Traitements des Inspecteurs, Seerétees, Brigadiers et Agents 	 67.269.600 » 
102. Indemnité d'habillement pour le personnel en tenue Civile 	  2084800 » 
103. Indemnité de machine pour agent motocycliste 	  3 . 600• » 
300. Habillement du personnel en uniforme 	  - 
301. Achat de chaussures pour le personnel en uniforme ' 	  428.000 » 
302. Habillement de première mise pour nouveaux agents 	  373.500 » 
600. Entraînement sportif 	  

b) 	Matériel et divers : 

10.000 » 

303. Fraise  fournitures de bureau, abonnements et achats d'ouvrages .... .... . 	. . 	. 460.000 » 
304. Produits et appareils photographiques pour Service Anthropométrique 75.000 » 
305 n'Ais de service de nuit 	  15.500 » 
306. Entretien des voitures et motos 	  675.000 » 
107. Achat de inatèlleq  ehuipernerit et de munitions 	 J 	d 	  

308. Location de l'Hôtel d'Angleterre 	 110.000 » 

7.309.400 » 
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M. Auguste »IDEM — M. le Président, je de-
mande la parole. 

M. Lu PRÉSIDENT. — La parole est à M. Médecia. 

M. Auguste M'Imm. — En ce qui concerne l'en-
semble du Budget du Département de l'intérieur, j'ai 
deux observations à faire. 

La prbmière a trait à la Force armée. En séance 
privée, il a été prévu la mise à la retraite des agents 
de la Force année à 45 ans. Je désirerais savoir quelles 
sont, en définitive, les intentions du Gouvernement 
à ce sujet et s'il a été saisi du rapport de la Commis-
sion. 

Deuxième question. Je dois indiquer que je ne 
voterai pas le crédit qui est inscrit au No 302, Cha-
pitre 3, qui a trait à l'habillement de nouveaux agents, 
pour la raison suivante : c'est qu'il me semble illo-
gique, alors que la Commission des Finances a 
demand6 l'arrêt de tout nouveau recrutement, et alors 
que, dè5 notre élection au Conseil National, le Gou-
vernement s'est engagé dans ce sens, il trie semble 
illogique, dis-je, de voter un crédit pour engager des 
fonctionnaires nouveaux, serait-ce même pour un 
simple crédit d'habillement. 

• M. Paul Nocuihs, Conseiller de Gouvernement pour 
— En ce qui concerne la limite d'àge des 

Carabibters, je serai en mesure de vous répondre dans 
des délais très brefs. 

• M. Émile GAZII3LLO. — Je me rallie aux proposi-
tions de M. Médecin et je ne voterai pas le crédit 
demandé pour l'habillement de nouveaux agents. 

Ayant été mandaté par le Conseil National, auprès 
de la Mairie, pour empêcher l'embauchage d'un nou-
vel agent de la police municipale, j'estime normal, 
étant données les dispositions prises par la Commission 
dos MilittleCS pour la Mairie, queje Gouvernement 
prenne les mêmes dispositions. 

C'est pour cela que je ne voterai pas les crédits 
demandés. 

M. Paul Nouleis, Conseiller de Gouvernement pour 
les Finances. — Je vous ai déjà dit que les attributions 
des deux Services étaient différentes. Je vous ai dit 
aussi que, comme vous, j'avais le désir de réaliser des 
économies, mais qu'afin de me prononcer en toute 
connaissance de cause il me fallait attendre de con - 
t'alite les nécessités véritable de la  Police. 	4' 

Je ne puis assimiler les nécessités que je 'puis avoir 
d'utiliser la police ninniCipale avec celles quo je puis 
avoir d'utiliser la police générale. 

M. François MARQUET. — En ira qualité de 
Conseiller Communal, j'abonde 'dans le sens de M. 
Gaziello. 

M. Jean-Charles REY. -- Ne serait-il pas possible 
de trouver une solution transactionnelle? Étant donné 
que M. le Conseiller pour l'Intérieur s'engage à ne 
pas utiliser les crédits jusqu'à ce que cette réorgani-
sation soit faite, le Conseil National rent les voter. 

M. Paul NOGUÈS, Conseiller de Gouvemement pour 
Z Intérieur — C'était la solution que nous avions 
adoptée en séance privée do la Commission des Fi-
nances, et je vous remercie de l'avoir rappelée. 

J'ai été surpris des observations qui ont été faites 
à ce sujet par MM. Médecin 'et Gaziello, puisque je 
vous avais déjà fait part de mon intention de suspen- 
dre le recrutement. 	• 

M. Auguste 1VituwerN, — La réponse que vient 
de faire M. le Conseiller à l'Intérieur me donne satis-
faction et je déclare ine rallier à la proposition qui 
vient d'être faite par M. Rey, sous réserve des pré-
cisions exprimées par M. le Conseiller à l'Intérieur. 

M. 1,13 PRÉSIDENT. — Pas d'autre observation? 

Le crédit do 45.659.794 francs, relatif à la Force 
Armée, et celui de 73.309.400 relatif à la Sûreté Pu-
blique au sujet desquels des observat.ons viennent 
d'être formulées, sont mis aux voix. 

(Adopté à l'unanimité). 

Chapitre 1V. — PRISONS : 

100. Personnel titulaire 	  520.600 » 
200.  Personnel auxiliaire 	  14.100 » 
201. • Allocation à l'Aumônier 	  4 	a.  • • 2.000 » 
300.  Nourriture des prisonniers 	  200.000 » 
301.  Entretien des locaux 	  1 » 

736.701 » 
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Chapitre V. - Oben:à Cuurumus. 

L CULTES. 

a) Dépenses de personnel ecclésiastique : 

100. Èvèché 	Traitements 	 . Id 	 1.295.000 » 
101. Chapitre 	Traitetnents  	1.782M00 » 
102. Cathédrale -- Traitements  	1.021.000 » 
103. Paroisse Ste Dévote - Traitements  	 839.000 » 
104. Parofsse St-Martin - Traitements  	 835.:000 » 
105. Paroisse St-Charles - Traitements  	 581.000 » 

b) 	Fonctionnement et entretien : 

300.  Evéché - Frais do chancellerie et de curie épiscopale 	 50.000 » 
301.  Evèché - Manifestations religieuses 	  . 	 30.000 » 
302.  Cathédrale - Mattrise 	  140.000 » 
303.  Cathédrale - Allocation au Conseil do Fabrique 	  148.500 » 
304.  Cathédrale - Réparation du grand orgue 	   	••••••iibb 2.000.000 » 
305.  Paroisse Ste-1)6vote - Loyer du presbytère 	. 	 20.000 » 
306.  Paroisse Sainte-Dévote - Loyer du vicaire 	  17.000 » 
307.  Paroisse Ste Dévote - Allocation au Conseil de Fabrique . 	 . 	.. 68.300 » 
308.  Paroisse St Martin .-Loyer du vicaire 	 . 	 , 	 18 500 » . 
309.  Paroisse St Martin - Allocation au Conseil de Fabrique 	 187.070 » 
310.  Paroisse St-Charles - Allocation au Conseil de Fabrique ........ • 4.Wei 9.500 » 

9.045.870 » 

IL - ÉDUCATION NATIONALE. 

A. - ENSUGNÉMENT. 

10) 	LYCÉE. 

a) 	Dépenses de personnel : 

100.  Personnel administratif 	  2.510.000 » 
101.  Personnel de surveillance 	  2.505.000 » 
102.  Personnel 	enseignant 	  17.900.000 » 
103.  Personnel de service 	  . 1.271.000» 
104.  Indemnité de direction du Cours de Jeunes Filles 	  45000 » 
105.  Indemnité de surveillance du Cours de Jeunes Filles 	 9.375 » 
106.  Heures supplémentaires 	  1.500.000 » 
107.  Frais d'inspection 	  • 8.000 » 
200. Personnel auxiliaire (femmes de ménage)  	. ........... .300.000» 

b) Dépenses de fonctionnement 

300.  Frais, fournitures de bureau, abonnements et achats d'ouvrages 	 170.000 » 
301.  Frais d'entretien des locaux et du matériel 	 611.44 ..... 	ed• 283.000 » 
302.  Frais de culte d. 	4it.diawd.o 12.000 » 
303.  Distribution de prix et expositions 	. 	.. . .... .4.  310,000 » 
304.  Achat et entretien du matériel d'enseignement 	 100.000 » 

*•••■•• 

26,923.375 » 
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20) ÉCOLES, 

) Dépenses de personnel. 

ÉCOLE DB GARÇONS. 

Traitement du personnel enseignant - MonacC4Ville 	  .. 	4.. 3.560.000 » 

Traitement du personnel enseignant - Condamine 	  2.099.000 » 

Traitement du personnel enseignant - Monte-Carlo 	  2.725.000 » 

Traitement du Professeur d'Histoire de Monaco 	  297.000 » 

Traitements du personnel auxiliaire 	  1.020.000» 

ÉCOL)33 DE PELLES, 

Traitement du personnel enseignant - Monaco-Ville     , . 2.505.000 » 

Traitement du personnel enseignant - La Condamine 	  3.977.000 » 

Traitement du personnel enseignant - Monte-Carlo 	  . 	.. 3.142,000 » 

Traitement du Professeur de dessin 	  116.250 » 

Traitement du personnel auxiliaire 	

 

572.000» 

b) Dépenses de fonctionnement: 

ÉCOLES DB GARÇONS. 

300. Nourriture du personnel auxiliaire  	 324.000 » 

301. Frais, fournitures de bureaux abonnements et achats d'ouvrages  	 40.000 » 

302. Frais d'entretien des locaux et du matériel  	 140.000. ».  
303. Achat de matériel et fournitures scolaires 	 222.000 :» 

304. Distribution de prix  	 95.000 » 

ÉCOLI3SDB Files, 

305. Frais, fournitures de bureau, abonnements et iichats d'ouvrages  	 30.000 » 

306. Frais d'entretien des locaux et du matériel  	 40.000 » 

307. Achat de matériel scolaire  	 140.000 » 

308. Cours d'enseignement ménager  	 50.000 » 

309. Distribution de prix  	 75.000 » 

Dépenses communes aux Écoles de Garcons et de Pilles : 

310. Frais d'inspection, d'examens et de cérémonies  	 125.000 » 

500. 	 Allocations aux patronages  	 60.000 » 

21.354.250 » 

B. - ÉDUCATION PHYSIQUE. 

10) 	Cometsarlat aux Sports: 

Traitements du personnel administratif 	  742.000» 

Traitements des profes§eurs d'éducation physique 	....... 	, 
Frais de représentation 	  è • 

2.395.000 » 

30,000  » 

Frais de déplacements, de missions et d'études 70.000 » 
Frais, fournitures de bureau, abonnements et adhats d'ouvrages ...... 100.000 » 

Achat do matériel d'équipement snortif ......... 	. _ 
Nettoyage et entretien des locaux 	  

.. , . 150.000 » 

30.000 » 

3.517.000 » 

100. 
101. 
102. 
103. 
200. 

104. 
105. 
106. 
107. 
201. 

100.  

101.  
300.  
301.  
302.  
303.  
304, 
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1.554.060» 
77M00:» 

145.000» 
• 75.0(0 » 
1.000.000 » 

100. 
300.  
301.  
302.  
303.  

20) 	Inspection Médicale des Scolaires, Spores et Apprentis: 

Traitements et.  indemnités 	 
Frais, fournitures de bureau, abonnements et achats d'Otivragas 	 
Frais d'entretien des locaux et du matériel 	  
Achat de matériel 	 
Atilènagement mobilier des locaux 	  

2.851.000 » 

C. — SUBVENTIONS ET ALLOCATIONS: 

10) 	Bourses : 

400.  Bourses à l'étranger 	  2.950.000'» 
401.  Bourses à Moue° 	  110.000 » 

3.060.000 » 

20) 	Subventions et allocations diverses : 

500. Crédit unique 	 200.000.» 

200.000 » 

III. — INSTITUTIONS DIVERSES 

10) 	Musée d'Anthropologie Préhistorique: 

100. Personnel titulaire 	  1.150.006» 
300.  Frais, fournitures de bureau, abonnements et achats ouvrages 	  25.000 » 
301.  Frais de déplacements, de missions et d'études 	  70.000 » 
302.  Frais de publicité 	  25.000 » 

1.270.000 » 

20) 	Musée National des Beaux-Arts 

500.  Subvention pour administration 	.. 	.. 	 . 225.000 » 
501.  Subvention pour achats d'oeuvres 	 500.000 » 

30) 	SocMté de e Conférences: 

725.000.» 

<Al Subvention 	  900.000 » 

40) 	Musée Océanographique : 

503.  Publications scientlfiqueS 	of i..4.4•••.. 6 600.000 » 
504.  Rachat de prestations (Gaz, Téléphone) 	 150 000 » 

750.000 » 
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Chapitre VI. — BIENFAISANCE. 

19 Croix eouge Monégasque : 

1........••••••■■■•■••■■••■■■•■ 

500.  Subvention (1949 = 5.000.000) 	 (1950 	8.000.000) 	 Voit Budget 

20) 	Comité «Lutte contre la Tuberculose» : 

501.  Subvention   	 (1950 	ee 	3.000.000).... annexe P.T.T. 

30) 	Allocations à ceuVres diverSes d'assistance et de prévoyance 170.000 » 

170.000 » 

Chapitre VII. — SERVICES AUTONO1VIES. 

400. I. — Hôpital et Dispensaire 	  57.122.344 » 
401. II. — Orphelinat 	  2.671,636 » 
402. III. — Office d'Assistance Sociale 	  38.331.000 » 
500. IV. — Mairie 	  87.206.614 » 

185.331.594 » 

M. LE PRÉSIDENT. — Messieurs, je mets aux voix 
les chiffres globaux, à moins que vous ne préfériez 
que, pour ces Services autonomes, le vote intervienne 
chapitre par chapitre. 

Je tifen réfère à la décision du Conseil National. 

M. Jean GASTAUD-MERCURY. —Je suis d'avis de 
tout voter ensemble, mais j'ai une intervention à 
faire relathe à l'Office d'assistance sociale et à là 
Mairie, si vous voulez bien me donner la parole, 
Monsieur le Président. 

M. 113 PRÉSIDI3NT. — VOUS l'avez, M. Gastaud-
Mercury. 

M. Jean GASTAUD-MERCURY. — Je vote évidem-
ment les crédits relatifs aux Services Sociaux, mais je 
tiens à faire la déçlaration snivante : 

Notre pays vit en majeure partie du Tourisme et 
son développement économique vient d'être freiné, 
menacé. Il risque de l'être à nouveau. 
- Monaco no peut, en aucune manière, servir de 
tremplin à des Manoeuvres politiques étrangères quelles 
qu'elles soient, ni tolérer une contre-propagande fort 
coûteuse à sa destinée. 

Ces considérations en entraînent d'autres 'aussi 
nettes: 

La vie est plus chère à Monaco qu'à Nice ou à 
Paris. 	 . 

Il existe en Principauté de graves injustices, Outre 
celle qui fait deux parts disproportionnées à la bien-
faisance aux dépens des monégasques, j'en citerai au 
moins trois: Celle de certains salariés '(des malheu-
renx sont condamnés à vivre avec moins de quinze  

mille francs par mois), celle de nos compatriotes chô-
meurs ou sans travail (des malheureux vivent depuis 
plusieurs années avec des promesses), celle des écono-
miquement faibles (des malheureux sont condamnes 
— par l'égoïsme 	à mourir de l'alti), 

Cinq pour cent d'augmentatian n'apportent rien 
de substantiel aux modestes travailleurs. Ces cinq 
pour centine respectent, en fait, aucune hiérarchie 
valable. Il faudra tôt ou tard repenser cette hiérarchie 
sur le plan des qualités techniques. Ces 5 pour cent, 
par contre, s'étoffent aussi bien pour la longue théorie 
des avancés do la complaisance ou du favoritisme que 
pour les authentiques mérites. 

- J'adjure le Gouvernement de «Donner le pain 
aux petits, le travail à nos chômeurs et d'arrêter les 
haines ». Telles doivent être, à mon humble avis, ses 
préoccupations premières. Aussi, ma conscience, me 
dicte mon devoir- d'aujourd'hui. 

Je demande, de la manière la plus respectueuse 
mais aussi la plus solennelle, à notre Gouvernement 
qui, sur le plan techniqiie, domine les précédets, de 
prendre los engagements ou Ordonnances nécessaires : 

10  A la solution, sans retard et d'une manière 
équitable, de la question des chômeurs et des sans-
travails monégasques, lorsqu'ils sont de bonne volonté. 

20  Au versement d'une prime mensuelle et uni-
forme, dite de vie chère, à tous les travailleurs salariés 
ou embauche&au minimum garanti. Et ah, sans la 
moindre cletuse' restrictive. 
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30 À une augmentation égale et simultanée de 
la somme des diverses retraites d'un marne ayant 
droit. Blen,entendu, cette mesure réailiste ne règle pas 
le problème législatif et urgent (loyers, etc.) de ces 
trop-oubliés en regard des charges de la Vie. 

40  A assurer d'urgence l'aboutissement des ré-
formes qui s'imposent et dont la réalisation me parait 
indispensable. Je pense à ces conventions collectives 
qui n'ont pas été exigées jusqu'ici, à l'association 
capital-travall, progrès social tangible, à l'échelle 
mobile, exigence authentique des conditions et de 
l'incertitude de la vie actuelle, aux comités d'entreprise, 
source et censure d'un travail honnête... Je pense 
meme â la caisse de prévoyance sociale des artisans, 
commerçants et industriels négligée par le législateur, 
etc..,, etc... 

50  A la fixation franehe d'un minimum vital de 
base sans attendre que cette fixation nous vienne 
d 'a lueurs. 

60  A la suppression de officines de partis étran-
gers fixés, tels des chancres, sur le territoire monégas-
que. 

70  A la déclaration hors-la-loi des grèves para-
lysant le pays, et masquées en « grèves de solidarité ». 
Ce sentiment altruiste cache souvent des idées sépa-
ratistes. Une grève, de seliderité est 'valable au sein 
d'une même entreprise. Lorsqu'elle entraîne dans la 
cessation du travail un grand hombre d'autres entre-
prises, elle me paraît vouloir porter atteinte à la sécurité 

	

intérieure de l'Etat. 	- 
fin cette déclaration, je souhaite grouper sur les 

questions sociales les vcetts d'une écrasante majo-
rité de Monégasques et çle leurs amis. Tous ambi-
tionnent de vivre et de travailler dans une paix poli-
tique et une justice sociale indispensable à la prospé-
rité de notre cité. 

Avec déférence, je sollicite, de Son Excellence Mon-
sieur le Ministre, une réponse aux questions que je 
viens de présenter. 

Je compte transmettre cette réponse à ceux qui 
ni 'accordèrent leur confiance, et à ceux dont je sous 
halte également mériter l'estime. Leur attitude 
dictera la mienne. S'ils se déclaraient insatisfaits, j'au-
rais l'honneur de remettre ma démissiOn de Conseiller 
National entre les mains de notre cher Président, 
sans la motiver autrement que par les suites 
qu'aurait pu mériter mon attitude d'aujourehui. 
Vous comprendrez, Messieurs, que j'aurais alors 
des doutes sur la valeur de ma conception du devoir 
e iseque ou sur les pouvoirs .que in!ont délégués mes 
compatriotes et que ce sont là de valables et très suffis 
sentes raisons. 

	

M. LE MINISTRE. 	MereielgS, OQUYOVIGinent 
est très sensible, à l'appréciation comparative que  

M. Gastaud-Mercury a bien voulu faire de ses mérites 
et il l'en remercie. 

En ce qui concerne ses observations, le Gouverne-
ment sait toute la masse de souffrances qui restent à 
atténuer et à guérir. 

Il est décidé, en ce qui le concerne, à faire tout 
l'effort possible maximum, dans le cadre de ses possi-
bilités, pour y réussir. 

Il retiendra les observations et les adjurations de 
M. Gastaud-Mercury et Il les examinera pour s'en 
inspirer, dans la mesure de ses moyens et de ses pos-
sibilités, lorsqu'il aura à prendre des décisions en 
ce domaine. 

M. Jean GMTAUD-MERCURY. — Je remercie Mon-
sieur le Ministre. 

Ma seconde observation était relative à la Mairie. 
Je vote naturellement les maigres crédits afférents 
aux Arts et Mess, mais je demande à M. le Président 
de faire connaître ma lettre de démission de la Com-
mission dite des Beaux-Arts. 

M. tes PRÉSIDENT. — Je réponds à la demande de 
M. Gastaud-Mercury, avec qui je ne suis pas néces-
sairement toujours en concordance de vues.• Ses décla-
rations sont des explications de vote, elles lui appar-
tiennent. Je pense, d'ailleurs, que, sur le terrain des 
misères humaines qu'a tout à l'heure évoquées M. 
le Ministre d'État, nous sommes tous d'accord avec 
M. Gastaud-Mercury. Mais, on ce qui concerne sa 
démission — non celle dont nous Sommes menacés — 
mais celle qu'il a donnée de la Commission des Beaux-
Arts, je regrette de ne pouvoir déférer à son désir, en 
vous en donnant lecture. 

Elle a été adressée à tort au Président du Conseil 
National, qui n'est pas le Président de la Commission 
des Beaux-Arts. Quand on démissionne d'une Com-
mission, il faut s'adresser au Président de cette Com-
mission. 

D'ailleurs, je tiens à déclarer que je regrette quo 
M,. Gastaud-Mercury ait si rapidement renoncé à 
apporter sa collaboratien à la Commission des Beaux-
Arts; ce n'est peut-être, de sa part qu'un peu de 
découragement, que des éléments jeunes comme M. 
Gastaud-Mercury, auraient dû, au contraire, vaincre. 

M. Jean Gessesurst-MnecultV. — Je me souviens 
à peu prés des termes de ma lettre; je me permets de 
les rappeler « —parce que je n'ai pas atteint 
des situations honorifiques, parce que j'ai enquêté 
sérieusement et me suis aperett que le travail de la 
Commission des Beaux Arts était réel, meià tout à l'Oit 
inutilisé, je prie Monsieur le Président d'accepter 
ma démission de la Commission fantôme, dite Coins 
mission des Beaux-Arts ». 

M. Le PRÉSIDENT, — Je ne pourrai que transtnettte 
votre lettre au Président de la Commission des Beaux-
Arts. 



M. Jean GASTiatD-MIIRCURY. -- je tiens à ce 
qu'elle soit insérée au procès-verbal. 

M. ta PRisiDtter. — On né peut donner sa dé-
mission chaque fois qu'on est découragé. 

M. Jean GASTAUD-MERCURY. -- Je ne SUIS pas 
du tout découragé, et je vous assure que je n'ai pas 
besoin d'un pouvoir, d'un titre ou d'une qualité hono-
rifiques pour travailler dans le domaine des Beaux-
Arts. 

M. LB PRÉSIDENT. — Je mets aux voix les crédits 
concernant les Services autonomes. 

(Adopté). 
Ce qui porte l'ensemble des prévisions de dépen-

ses de la Section D, Département de l'Intérieur, à 
380.773.984 francs Ce crédit est mis aux voix. 

(Adopté). 
Je vais vous donner cependant, cormaissànce du 

détail des budgets des Services autonomes qui consti-
tuent le Chapitre VII de la Section D. 

1/0  SECTION — HOPITAL DE MONACO 

, A. — RECETTES 

Montant total des recettes pour l'Hôpital 	  

B.—DÉPENSES 

74.000.000 » 

Chapitre Pr 
Personnel médical et 'administratif  	4.029.300 » 

Chapitre II 
Personnel de service  	 67.727.994 » 

Chapitre III : 
Frais Généraux   .. 	  • 	15.541.500 » 

Chapitre IV 
Alimentation, mobilier, ngerie  	19.995.000 » 

Chapitre V : 
Pharmacie, médecine, chirurgie, streptomycine  

	
11.990.000 » 

Montant total des dépenses pour l'hôpital  	119.283.794 » 

iinle SECTION — DISPENSAIRE 

Montant total des dépenses prévues  	4.313.550 » 

DÉPENSES D'ÉQUIPEMENT 

1. Complément nécessaire pour acquisition d'appareils au Service de Radiologie 	3.150.000 » 
2. Installation de boxes individuels au Pavillon Behring 	 2.000.000 » 
3. Table d'opération type Thalheimer pour la Villa Prince Albert 	„ 	 600.000 » 
4, 	Deux appareils d'anesthésie type Boyel, provenant de la British Oxygén (pour 

Villas Prince Albert et Villemin). . . .. 	 ........ .. 	 520.000 » 
5. Bistouri électrique Super Sectionix 	(1**dt:0-chirurgie)  	400.000 » 
6. Percolateur à café  	 150.000 » 
7. Règlement du compte relatif au relevé du plan général de 11.16pit11 et des 

immeubles suivant ordre donné en Février 1945 — Prix de règlement 
obtenu  	 . 	. .... 	.. .................. 	200.000 » 

8. Achat de matériel de laboratoire 	. 	.. ........ ...... 	.7464 	 300.000 » 
9, 	Service Pfitisiologique — Achat de matériel  	 205.000 » 

TOTAL 4 . 4 0 ,4 4 4 4 . gimi.0•êèèé.e. 7.5e.00 » 

  



80 ». 
» 

400.000 » 

401.364 » 

60.000 » 
200.000» 

, 	12.000 » 
100.000» 

2.000.000 » 
156.000 » 
300.000 » 
90.000 »
15.000 » 
80.000 » 
60.000 » 
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ORPFIELINA'r DE MONACO 

RECE'll'ES 

	

1. 	Rente Plenmartin , 	  

	

2, 	Remboursetnent 41eetricit6 	  

	

3. 	Allocations familiales payées pour les pensionnaires 	  

DÉPENSES 
1. Communauté 	  
2. Personnel auxiliaire     . 	I 	  
3. Aumônerie 	  
4. Frais Médicaux 	  
5. Alimentation 	  
6. Habillement 	  
7. Chauffage et éclairage 	 
8. Entretien des locaux et du mobilier 

•9. 	Frais scolaires 	  
10. Cours d'art ménager 	  
11. Transport à Castellane 	 
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Recettes •. 	. 

  

3.073.000 » 
401.364 » 

  

    

, Excédent de Dépenses  	2.6714636 » 

OFFICE D'ASSISTANCE SOCIALE 

RECEll'ES 

1. Intérêts du patrimoine de l'Office  	 16.000 » 
2. Menus• dons  	 4.000 » 
3. Versements effectués par les vieillards en traitement à l'Hôpital  	 30.000 » 
4. Versements effectués par les vieillards en pension à l'Asile Saint-Pierre  	 62.000 » 
5. Allocations familiales versées pour les enfants placés à la Garderie de l'Orphe- 

linat  	 120.000 » 
6. Recettes provenant de la Maison de repos. - Ristourne à l'O.A.S. des traite. 

monts de l'Économe et Secrétaire.Comptable  	955.000 » 

• Total des Recettes  	 1.187.000 »• 

- DÉPENSES 
A. --- D1RDCTION DE L'O.A.S. : 

100. 	Personnel titttlaire  	 3.800.000 » 
200. 	Personnel auxiliaire . 	 444444444 *IO! 	 730,000 » 
300. 	Frais, fournitures do bureau, éclairage, chauffage, entretien des locaux  	235,000 » 

B. - AssterAweln m'Y ReAjee, 
400. Aide aux mères monégasques 	 .... . . ....... ........ 	 300.000 » 
401. Protection de l'enfance monégasque (enfants naturels, enfants orphelins, en. 

tants déficients)  	320.000 » 
402. Créche et Goutte de Lait  	2.100.000 » 
403. Garderie de l'Orphelinat  	260.000 » 
404. Cantine§ scolaires     .. . .... ....... 	125.000»• 
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Colonie de Peirà-Cava : 

405. Fonctionnement Colonie -- Excédent de dépenses  	2.244.000 » 
406. Aménagement Colonie Peira-Cava ' 	L170.000» 

407. C 	ASSISTANCE AUX INDIGeITS VALIDES  	 720 .000 » 

• D — ASSISTANCE Mi1DICALE : 

408. 	Msistance médicale gratuite  	12.090.000 » 
409. 	Admission dans les prévéntoria, sanatoria et maisons de santé spéciales  	2.000.000 » 
410. 	Pension des aliénés placés à l'Asile Sainte-Marie 	- 	 124.000 » 

E — ASSISTANCE AUX VIEILLAles 

411. 	Assistance aux vieillards .infirmes, et incurables  	2.100.000 
412. 	Maison de repos du Cap-Fleuri Excédent de dépenses  	11.100.000 » 

F 	'ASSISTANCE AUX ÉTUDIANTS MONMASQUES : 

Prestations médicales et pharmaceutiques  	 100: 000 » 

39518.000» 
Recettes 	 1.187.000 » 

Excédent de Dépenses  	38 33 L 000 » 

BUDfaT MUNICIPAL 

RECETTES 

A — DOMAINES: 

1.  Occupation des Biens Communaux  	 . 80.000 » 
2.  OccupatiOn des trottoirs (tables et guéridons, occupation de la voie publique 

paf les Entrepreneurs) 	  120.000 » 

200.000 » 
B 	TAxas 

4.  Droits de stationnement des autocars . 	 10,000 » 
5.  Redevance de la Société deS Halles et Marchés 	 1 . 000.000 » 
6.  Abattoirs et Viandes Foraines 	  . . . ... . .... iii.ir.i... 4.000:060 » 
7.  Fourrikro 	..... 	. 	.. 	. 	.. 	. 	. 	.. , . 	. , 	. . 	.. 100 » 
8, Redevance des Pompes Funèbres (dépositoire, ourerture de caveaux, vacations) 150.000 » 
9.  , Produit des expéditions des actes de l'État Civil, actes administratifs et Services 

' 	du Commerce 	, 70,000 » 
10.  Produits des Services de Désinfection.  	. 	, 	, ....... 	...... 	.  	  110,060 '» 
11.  Produit du Laboratoire Municipal d'Analyses ....... . .. ... . . ..... 	.. 	. 	. 20.000 » 	' 
12.  Recettes de la Bibliothèque Conumeale' 	. 	. . ,, 	  .. 4.600 » 
13.  Recettes du Moulin à Iliille ... ........ 	. 	  100.000 » 

5.474.100 » 
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_ 
10.000 » 
7.000 » 

14.  
15.  

C 	RI3CETTES D'ORDRE : 

Contribution au chauffage central des Services installa à la Mairie 	 
Côntribution à l'éclairage électrique des Services installa à la Mairie 	, 

16, Prélèvements sur les recettes du Jardin Exotique du traitement du Diretteur et 
des Caissières 	  1.313.000 » 

1.330.000 ». 

D -- RECI3ITES I1N TRANSIT: 

17.  Vente de Caveaux au Cimetière  	11. "  • • 444444 Voir Budget 
18.  Excédent de recettes du Jardin Exotique 	  extraordinaire; 

RÉCAPITULATION « RECETTES » 

A — DOMAINES 	  

B 	TAxEs 	  
C 	RECETITsS D'ORDRE 	  

200.000 » 
5.4/4.100 » 
1.330.000 » 

7.004.100 » 

DÉPENSES ' 

Chapitre Ior — 1VIAtit1E : 

100. Traitements personnel titulaire 	  4 775 000 » 
200. Personnel auxiliaire 	  3.973.000 » 
300.  Frais de représentation du Maire 	  300.000 » 
301.  Frais de représentation des Adjoints 	  t 	  150.000 » 
302.  Frais de réception, d'administration, etc. 295,000 » 
303.  Entretien machines à écrire 	  ' 	25.000 » 
304.  Nettoyage et balayage des locaux de la Mairie 	. 	  , 	50.000 » 
305.  Frais d'assurances 	  450.000 » 
306.  Frais de poste, lettres, dépêches 	  70.000 » 
307.  Fourniture papeterie, reliures et autres articles de bureau pour la Secrétariat 

et les Archives, Commissions, etc, 	  120.000 » 
308.  Frais d'impressions à registres divers 	  140.000 » 
309.  Publication du Bulletin Municipal 	.  	à.oè.oiè 1 » 
310.  Frais d'habillement des appariteurs, garde des eaux ' 	 250,000 » 
311.  Frais d'Assemblées électorales 	' 	  . 	 i 	 90.000 » 
312.  Abonnements au Journal de Monaco 	  8.500 » 

10.696.501 » 

Chapitre 11 -- ÉTAT-CI VIL. 

100. Traitements personnel titulaire 	 4. 	..... . . 	..... 	... 364.000 » 

Chapitre III. — REcters MIJNICIPALI3. 

100. Traitements personnel titulaire 	 . 	. 	. . . 	4.siefé 	.4 1.297.000 » 
300. Frais de bureau, registres, imprimés, dossiers, matériel 60,000 » 

1.357.000» 
•••••••...**••••*•■■■••••..... 
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636 

4.491.600» 

Chapitre V. — BIBLIOTHÈQUE COMMUNALE. 

100. 	Traitements du personnel titulaire  	 2,518.000 » 
300, 	Frais de bureau, entretien du mobilier, reliures, étagères nouvelles pour les 	 . 

acquisitions do l'année, matériel pour catalogue, nettoyage annuel  	. 400,00 » 
301. Achat de livres et abonnements aux périodiques  	 . 600.000 » 
302. Éclairage et chauffage    . . 	 95.000 » 
303. Femme de ménage  	 60.000 » 

e bureau, entretien du mobilier, reliures, étagères nouvelles pour les 	 . 
acquisitions do l'année, matériel pour catalogue, nettoyage annuel 	 . 400,00 » 

301. Achat de livres et abonnements aux périodiques 	 . 600.000 » 
302. Éclairage et chauffage 	 . . 	 95.000 » 
303. Femme de ménage 	 60.000 » 

3.673.000 » 3.673.000 » 

Chapitre VI, — ÀBATTOIRS. Chapitre VI, — ÀBATTOIRS. 

100. 	Traitements du personnel titulaire  	 453.000 » 
300. Frais divers  	 30.000 » 
301. Achat de combustible pour la chaudière .4.. . 	 300.000 » 
302. Entretien de la camionnette de la fourrière, fourniture d'essence, huile, etc,. .. 	 80.000 » 

100. 	Traitements du personnel titulaire 	 453.000 » 
300. Frais divers 	 30.000 » 
301. Achat de combustible pour la chaudière .4.. . 	 300.000 » 
302. Entretien de la camionnette de la fourrière, fourniture d'essence, huile, etc,. .. 	 80.000 » 

863.000 » 863.000 » 

Chapitre VII. — JARDIN EXOTIQUE. 

	

100. 	Traitements du personnel administratif 	  . i • 	 1.313.000 » 

Chapitre VII. — JARDIN EXOTIQUE. 

	

100. 	Traitements du personnel administratif 	 . i • 	 1.313.000 » 

Chapitre VIII, — POLICE MUN CIPAL11. 

5.. na. 	'rraitehiegrits 	personnel titulà1Pe  	 043 00  
300, 	Frais de bureau, frais de ,déplacements divers pour enquêtes  	 30 000 » 
301. 	Location d'un local pour le contr6le des viandes 	 , 	. 	, 	, 	 3.400 » 

Chapitre VIII, — POLICE MUN CIPAL11. 

5.. na. 	'rraitehiegrits 	personnel titulà1Pe 	 043 00  
300, 	Frais de bureau, frais de ,déplacements divers pour enquêtes 	 30 000 » 
301. 	Location d'un local pour le contr6le des viandes 	, 	. 	, 	, 	 3.400 » 

5.076.400.» 5.076.400.» 
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Chapitre IX.- SPORTS. 

A. - ÉTABLISSEMENTS SPORTIFS. 

J. - Frais de personnel : 

	

100. 	Stade Louis II.- - Traitements personnel titulaire  	740.000 » 
200. Stade Louis II. -• Personnel auxiliaire 	 450,000 » 
201. Stade des Moneghetti - Gardiennage  	 72.000 » 
202. Bassin Nautique - Gardiennage  	36.000 » 
203. Stand de Tir - Gardiennage  	 10,000 » 

IL - Frais d'entretien et de fonctionnement : 

300. Stade Louis IL - Frais de Secrétariat 	 150.000 » 
301. Stade Louis IL - Entretien de la pelouse (plantation et divers, gaz, per- 

sonnel auxiliaire)  	400.000 » 
302. Stade Louis II. - Consommation eau et électricité  	 520.000 » 
303. Stade des IvIoneghetti - Entretien  	 100.000 » 

	

304, 	Bassin Nautique - Entretien  	300.000 » 
305. Stand de Tir - Eau et Électricité  	24.000 » 
306. Salle Pont Sainte-Dévote - Entretien, nettoyage  	20.000 >> 
307. Établissements Sportifs - Travaux d'entretien, Stade Louis II, Stand de Tir 

et Stade des Moneghetti 	  , 	500.000» 
308. Stade Louis II - gemise en état et peinture des fauteuils  	 400.000 » 
309. Stade des Moneghetti (remise en état)  	 1,500.000 » 
310. Modification du garage de la Société des Régates  	500.000 » 

B. - SUBVÉNTIONS 

500. Organisations des manifestations sportives  	6.500.000 » 
501. Subventions aux Sociétés Sportives  	5,500.000 » 
502. Équipement sportif  	1.000.000 » 
503. Équipe Professionnelle (déficit d'exploitation)  	108000.000 » 
504. Organisation du Championnat du Monde d'Escrime  	1.657 • 800 » 

30.379.800 » 

Chapitre X. - nem 
100. 	Traitements du personnel titulaire  	643.500 » , 
300. Otganisation du programme des Fétes 	  , 	9.000.000 » ' 
301. Achat de matériel, entretien 	  0 ...  	500.000 » 
500. 	Subventions aux Sociétés récréatives, artistiques et culturelles de la Principauté 	500.000 » 

10.643.000 » 

Clutpittem. -- ORGANISMES MUNICIPAUX SUBVENTIONNÉS ET SUBVENTIONS DIVERSES. 

500. Musique Municipale - Allocations pour concerts, répétitions,. services 
501. École Municipale de Musique - Fonctionnement 	  
502. École Municipale des Âne Décorates 	  
601. 	Sec des ronferences untre.tlen 
504. Moulin à Huile - Fonctionnement 	.......... .... 	.... 	... . .. 
505. Subvention au Comité de Reboisement de Beausoleil ..... ... . 

700,000 » 
560.000» 
300.000 » 
10,000 » 

1» 
2.000 » 

1. 572 .001 » 
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Chapitre XII. — ASSISTANC13-VCEILLESSE. 

400. 	Allocations Vieillesse (Estimation approximative)  	16.000.000 » 

Chapitre XIII. — TRAVAUX ET DÙMNSES DIVERSC. 

a) Travaux Neufs: 

300. 	Plantations d'arbres  	 250.000 » 

b) Enti.etlen 

301. Petites réparations aux locaux, achats éventuels du matériel de la Mairie, abat-
toirs, contrôle des viandes, moulin à huile, créche, goutte de lait, dispen- 
saire, conseil national, travaux publics, biens cominunaux en général 	 1.200.000 » 

302. Entretien; réparation et peinture des bancs du Parc Princesse Antoineite 	 60.000 » 
303. Frais divers, entretien des locaux communaux, achats accessoires, etc.  	 100.000 » 
304. Entretien des installations électriques locaux communaux  	 25.000 » 
305. Bâtiments Communaux — Remise en état annuelle des installations de chauf- 

fage et d'eau dans les divers immeubles communaux  	 280,000 » 
306. Abattoirs — Remise en état de l'appareillage Métallique — Vérification et 

remplacement de la toiture de la cour — Travaux divers de maçonnerie 
Remise en état du grand portail d'entrée  	 600.000 » 

307. Entretien du Pare Princesse Antoinette .  	 30.000 » 
308. Dépenses d'entretien, de nettoiement, de balayage et d'adduction d'eau concer- 

nant les rues et places     q  	 1 » 
309. Dépenses concernant l'entretien des marchés à l'expiration des concessions en 

vigueur  	 1 » 

Cimetiere 

310. Travaux d'entretien  	 70.000 » 

Pendules électriques : 

311. Entretien (contribution de la Municipalité)  	 1.500 » 

c) Fournitures : 

312. Chauffage des bureaux (Services installés dans l'immeuble de la Mairie) 	 
313. Frais d'éclairage électrique dans l'ensemble des immeubles communaux 	 
314. Consommation de gaz dans l'ensemble des immeubles cominùnaux 	 
315. Consommation d'eau dans les Services et Bâtiments Communaux, W.C. publics, 

abattoirs, Cimetière, etc. 	  

350.000» 
350.000 » 
150.000 » 

3.500.000 » 

  

6.966.502 » 

RÉCAPITULATiON GÙNÉRALS DU Buoter MUNIC1PÂL 

RucErr-rEs  	7.004.100 » 
DePPN$ÉS  	94.210.714» 

Excédent'de Dépenses ... . 	 87.206.614 » 

Ces crédits sont mis aux voix. 
(Adopté) 

Je vous •donne connaissance Messieurs)  à titre 

d'information du détail de deux budgets annexes du 
Budget Municipal le budget. du Jardin Exotique 
et le budget du Service d'Affichage. 
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14.250.000 
4.550.000 » 

JARDIN EXOtIQUI3 
RECEITES 

Recettes provenant des entrées 	 r  
Recettes provenant des ventes 	.. 	  

Total des Recettes 	 18.800 s 000 » 

DÉPENSES: 

Traitements Directeur et Caissières 	  1,313.000 » 
Personnel et répartition du pourcentage 	  . 	 4.018,616 » 
Chauffage, habillement, divers 	  . 	 331.328 » 
Matériel neuf 	  500.000 » 
Achat de plantas 	 500,000 » 
Achat cartes postales et souvenirs (Constitution d'un stock) 	  4.000.000 » 
Publicité 	..... ... . 	  100.000 » 
Bureau, entretien courant, divers 	  200.000 » 
Gros travaux d'entretien 	.. 	, 	  3,000.000 » 

Total des Dépenses 	  

. Total des Recettes 	  

13.962.944» 

 

18.800.000» 

 

   

Excédent des Recettes  	 4.837.056 » 

SERVICE D'AFFICHAGE 

DÉPENSES 

PERSONNEL, 

A. — Personnel administratif 	Un Chef de Service, un Secrétaire, un Contrô. 
leur. 

Salaire, y compris augmentation statutaire 	  
Gratification de fin d'année 	  
Indemnité de résidence 	  . 	, 

, 
963.469 » 

— 
151.344 » 

Indemnité de vie chère 	  24 ..000 » 
Indemnité de 5% 	  40.739 » 
Allocations famitliales 	  , 	, 	 48.000 » 
Contributions patronales, Retraites A et B 	 . 	 ... àbéb 120,000 » 

' Asburances accidents. 0,24% 	  2.832 » 

Total 	   	.... • 4 1.350.384 » 

B — Personnel Technique 	2 Afficheurs. 
Salaire, y compris -âugtnentatiOn 'statutaire 	 369.088 » 
Indemnité do résidence 	  12660» 
Indemnité de vie el.èAr( 	  2400 .0» 
Indemnité, de 5% 	 ....... é. 22.892 » 
Allocations familiales 	. 	....... 	. 
Contributions patronales retraites B 	  

4 	dit 54.000» 
n.000 » 

Prime assurance accidents 0,96% 	  4,886 » 

Total 	 619.526 » 
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ENTRETIEN• : 

Chauffage, éclairage, eau, téléphone    , , , 	 20.00b » 
Location, emplacements, entretien cadres  	 5,000 » 
Colle, pinceaux, tenue de travail afficheurs, papiers do fond  	 30,000 » 
Frais de bureau, correspondance, représentation, déplacements  	 20.000 » 
Réfection des panneaux délabrés  	 50,000 » 

Total  	 125.000» 

 

Total des Dépenses 	 2.094.910 » 

RECETTES ENVISAOkES 

  

Contrats Giraudy 	 500.000 » 
S.B.M  	 200.000 » 
Monaco  	 580.000 » 

Total  	1.280.000 » 

Excédent des Dépenses 	 Gb tddd 	 ,..,,, 	814.510 » 

Affichage Stade Louis II  
	

420.000 » 

Noie passons Ma Section E. 

'SECTION E. — DÉPARTEMENT DES FINANCES ET DE L'ÉCONOMIE NATIONALE. 

Chapitre 	SERVICES ADMINISTRATIFS DU CONSEILLER DE GOUVERNEMENT. 

100. 	Personnel titulaire 	 4.820.000 » 
200. 	Personnel auxiliaire 	. 	  
300. Frais de représentation du Conseiller  	d 	 4-50.000 » 
301. Frais de déplacements, de missions et d'études  	 500,000 » 
302. Frais, fournitures de bureau, abonnements et achats d'ouvrages  	150.000 » 

5:620.000 » 

Chapitre IL — DIRECTION DU BUDGET ET DU Te0R. 

a) Direction : 

	

100. 	Personnel titulaire 	 

	

200. 	Personnel auxiliaire . 	 

	

300, 	Frais, fournitures de bureau, abonnements et achats d'ouvrages 	 

 

4.570.000 :» ? 
100.000» 
150,000 » 

 

     

4.820.000» 

, 
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1)) Trésorerie Générale : 

100. 	Personnel titulaire  	2.855.000 » 
200. 	Personnel auxiliaire 	  k 	230.000 » 
300. Frais, fournitures de bureau, abonnements et achats d'ouvrages  	 160.000 » 
301. Frais sur comptes en banques  	 150.000 » 

3.395.000 » 

Chapitre III. —• DIRECTION DES SERVICES FISCAUX. 

Personnel titulaire 	 14.800.000 » 
Personnel auxiliaire 	  600.000 » 
Frais dé déplacements: de missions et d'études 	  . 	 110.000 » 
Frais, fournitures de bureau, abonnements et achats d'ouvrages 	 900,000 » 
Papiers timbrés et timbres fiscaux 	 e 	■ 600.000 » 
Frais d'entretien des locaux 	 60.000 » 

17.070.000 » 

Chapitre IV. — ADUINISTRATION DES DOMAINES. 

Personnel titulaire 	  2.700.000 » 
Personnel auxiliaire 	  
Frais, fournitures de bureau, abonnements et achats d'ouvrages 	 80.000 » 
Frais et honoraires d'avocats, notaires, d'actes, etc. 	  800,000 » 
Impôts relatifs aux immeubles situes en territoire français 	 • • • • • • 150.000 » 
Locations ou occupations, par les Services Urbains, d'immeubles appartenant 

à la S.B.M. 	  3 » 
Locations ou occupations de terrains concédés à la S.N.C.F. 	  20.000 
Menus frais d'entretien 	  24.000 » 
Assurances vol, incendie, accident, responsabilité civile 	  1 300.000 » 

5.074.003 » 

Chapitre V. — COMMISSARIAT DU GOUVERNEMENT PlkéS LES SOCIfriliS PAR ACTIONS, 

	

100. 	Personnel titulaire  	 1.891.000 » 

	

300. 	Frais, fournitures de bureau, abonnements et achats d'ouvrages  	 40.000 

1.931.000 » 

Chapitre VI. — CONTROLE bus CHANOES. 

	

100. 	Personnel titulaire 	  

	

200. 	Personnel auxiliaire ....... . . . . 	.. 	 • • . • • . • • • • 

	

30. 	1rais, fournitures de bureau, abonnements et achats otiVries 	• • ....... 

1.950.000 » 
200.000 » 
80.000 » 

   

   

100. 
200. 
300.  
301.  
302.  
303.  

100. 
200. 
300.  
301.  
302.  
303.  

304.  
305.  
306.  
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Chapitre VII. — OFFICE DES ÉMISSIONS DE TIMBIIES-POSTE. 

Personnel titulaire 	  2.555.000 » 
Personnel auxiliaire 	  . 	 800.600 » 
Service des abonnements 	 1.400.000 » 
Frais, fournitures de bureau, abonnetnents et achats d'ouvrages, 	 
Frais'cle déplacements, de missions et d'études 	' 	  

250.000 » 
500.000 » 

Frais d'exportation pour ventes aux U.S.A. 	  200.000 » 

Voir Budg.ot 
annexa P.T.T. 

Chapitre VIII. — POSTES ET VILÉGRAVIIES. 

200. Gratifications au personnel   k 14 	 700,000 » 
201. Remises au personnel du bureau de Wiseokte-Carlo pour messages téléphonés 3. 	 20.000 » 
202. Allocation à la gérante du Bureau auxiliaire des Moneghetti  	 120.000 >>  
300. Location bureau de Monte,-Carlo .. 	  Été 	 80.000 » 
301. Location bureau de la Conclarniao  	 150 ,000 » 
302. Logement du Receveur de Monte-Carlo. .  	 31.000 » 	« 
303. Logement du Receveur de la Condamine  	 35.000 » 

Voir Budget 
annexe P.T.T. 

100. 
200. 
300.  
301.  
302.  
303.  

Chapitre IX. — DOUANES. 

300. Indemnités de logement au personnel 	  
301. Indemnités spéciales pour visite de bagages en transit international 	 

Chapitre X. — SEP:VICI3MI LOGEMENT. 

100. 	Personnel - titulaire 	  
200. 	Personnel auxiliaire 	  
300. 	Frais de bureau 	  

200.000 » 
20.000 » 

220.000 » 

400,000 » 
225.000 » 
60.000 » 

685.000 » 

Soit pour la SectiOn E un er..3emble de prévisions de dépenses do 41.045.003 francs. Ces crédits sont 

mis aux voix. 	 (Adopté). 

Nous avons maintenant un Budget des . Services 
autonomes dépendant du Département des Finances 
et de l'Économie Nationale. 

L'ensemble des crédits do ces services nous a été  

peseté dans les différents chapitres budgétaires quo 
nous venons d'examiner et d'adopter. Je vais main-
tenant vous donner connaissance du détail de ces 
budgets annexes. 



33,200.000 » 
Excédent de recettes (Amor-, 

tissetnent sur comptes ' 
anciens)  	3.000.000 » 

   

36.200.000 » 36,200,000» 

BUDGET ANNEXE DES POSTES, TÉLÊGRAPIIES ET -TÉLÉPI-16NES 

fl tv's reporte,  tt 
.111.4,4,141,4 À 

A. — Recettes des Postes et Télégraphe Ilguiant. au  conlpte de partage 
trnnco.smonègasque . 	........ ............. 	..... . . . 	.. . .. .. 160.000 . 000 » 
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IMPRIMERIE NATIONALE DE MONACO 

PECEMS 

10) Imprimerie: 
DÉPENSES 

10) Personnel : 
Clients « Services et Privés» 	 24.000,000 » a) Salaires 	  ii 000 000  . 

Confection du Journal de Monaco: b) Contribution patronale retraite .. 550.000 » 
a) Recettes dusJournal 	 3.200.000 » c) Assurance accidents du travail ... 330,000 » 

20) Articles de bureau 20) Frais Généraux : 
Clients « Services et Privés » 	 9.000.000 » Eau, 	Gaz, 	Électricité, 	Téléphone, 

Chauffage, Déplacements, Répa. 
rations machines, Transport de 
matériel, etc.  	2.400.000» 

30) Fournitures de consommation: 
Achats encres, pâtes à rouleaux, colle, 

fil, etc... et tranSport do ces four- 
nitures  	720.000 » 

40) Matières premières : 
Achats et frais sur achats 	.. . 	8.000.000 » 

50) Articles de bureau : 
Achats et frais sur achats  	7.000,000 » 

60) Matériel accessoire de compo-
sition t 

Caractéres, Métal pour mono, etc.  	1.200.000 » 

70) Immobilisations diverses : 
listallations, Achats de' mobilier et 

matériel  	2.000.600 » 

— Recette de l'Office des Téléphones (volt annexe jointe) 	4, ........ 	72.118.000,» 
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C. t— Surtaxes hors compte de partage : 
— Série « Croix Rouge » 	  8.0004000 

2 — Série « Lutte contre la tuberculose» 	 4.000.000 
D. Recettes de l'Office des Émissions : 

1 — Vente de classeurs et divers'.  . 	  30000 

Total 	 .244.148;000 
Report dépenses 	  136.711.000 

Produit net 	 107.437.000 

DÉPENSES 

A. — Dépenses des Postes et Télégraphes figurant au compte de partage 
franco-monégasque 	  45.000.000 » 

1.136.000» 
B. — Dépenses complémentaires d'exploitation (Voir détail Section E 	Dé- 

partement des Finances — Chap. VIII) 	  
C. — Frais de fonctionnement de l'Office des Émissions de Timbres-Poste 

(Voir détail Section E — Département des Finances — Chap. VII) 	 
D. — Frais de fonctionnement de l'Office des Téléphones (Voir annexe jointe) 
E. — Versements prescrits par la Convention franco-mon6gasque ou autres 

accords 
1 — Part de la France sur produit net des Postes et Télégraphes (4%) 	 
2 — Part de la France sur le produit des communications téléphoniques 
3 -- Versement à la « Croix Rôuge Monégasque » du produit de la sur- 

taxe 	 
4 — Versement au « Comité de Lutte contre la Tuberculose » (75% de 

la surtaxe) 	 

REC.  BITTES 
OFFICE DES TÉLÉPHONES (Détail) 

DÉPENSES 

Abonnements à 6.300 Frs 	 14.364 000 » Art, 1 - Personnel titulaire 	 
Abonnements à 	270 Fis 	 432.000 » 	Art. 2 - Personnel auxiliaire 	 
Abonnements à 	90 Frs 	 72.000 » , Art. 3 - 'otisations retraites 	 

Lignes supplémentaires 	 650.000 » Art. 4 - Frais et fournit, de bureau.. 

Accessoires 	 120.000 Art. 5 - Remboursement de dépôts , 

Location d'appareils 	 
Recettes diverses 	 

1.080.000 
1.400.000 

Art. 6 - Entretien et 	extension 	du 
réseau 	  

Communications téléphoniques 54 »0.000 Art. 7 - Achat câbles aimés et mué. 
114. locaux pour central 

	

. Art. 8 - Compte de partage 	 

	

h,Ixtédent de rejettes 	 

72.118.000 » 

5.705.000 » 
37.770.000 » 

4.6 00.000 » 
31.5 00.000 » 

8000.000» 

3.000.000 » 

116.711.000 » 

18.700.000 » 
6.500.000 » 

870,000 » 

500,000 » 
200.000» 

8.000.600 » 

3.000.000 » 
31.500000» 

0./70.000 » 

2.848.000 » 

72.118,000 » 



4.765.000 » 

340.000 » 
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SERVICE DES TABACS 
RECETTES 
	

DÉPENSES 

Tabacs 	  166,000.000 » 
Allumettes 	  6.000.000 » 
Cartes à jouer 	  500.000 » 

Poudres à feu 	  200.000 » 

172.700.000 » 

M. ArthUr CRovm-ro, Conseiller de Gouvernement 
pour les Finances et l'Économie Nationale. — Je vou-
drais faire une observation. 

Je tiens à signaler qu'il s'agit de prévisions de 
recettes susceptibles de fluctuations importantes. Les 
172 millions pourraient étre assez sérieusement ré-
duits, notamment si, contrairement à ce qui .était 
admis lorsque le projet de budget a été établi fin 1949, 

Nous passons donc à l'examen de la Section F. 

1) Personnel 
a) AppOintements, itideMnités 

et allocations diverses  
	

2.00.000 » 
b) Contribution Patronale Re- 

traites  
	

130:000 » 
c) Assurance Accidents s 

	
30.000 » 

20) Frais Généraux et d'exploitation 
	

320.000 » 

30)Marchandises  
	

58.000.000 » 

60.680.000 » 

Excédent de Recettes 	
 

112.020.000» 

172.700.000 » 

les cigarettes étrangères et atridricaines n'étaient pas 
mises en vente par la Régie. 	' 

Je crains fort que cette diminution de recettes ne 
soit de l'ordre de 25 à 30 millions. 

M. trl PRMIDENT. — Messieurs, bien que cette 
prévision de recettes soit aléatoire, je la mets aux 
voix pour la bonne règle, 

(Adopté). 

SECTION E DÉPARTEMENT DES TRAVAUX PUBLICS. 

Chapitre I" 	SERVICILS ADMINISTRATIFS Du CONSEILLER DE GOUVERNEIVIENT. 

a) Secrétariat 

..- 100. 	Personnel titulaire  	3 805 000 »  
,
, 

200. 	Personnel auxiliaire  	230000 » 
300. Frais de représentation du Conseiller  	 150 000 » 

. 301. Frais de déplacements, de missions et d'études 	 • 	 500 000 »  
302. Frais, fournitures de bureau, abonnements et achats d'ouvrages  	 80.000 » 

b) Contrôle Économique (Liquidation) : 

	

200. 	Personnel ankilialre 	  

	

300. 	Frais de bureau , 	  
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MM/4AL DE MONACO, 

Chapitre IL — SERviCE ons TRAvAux Poule& 

A. — TRAVAUX Punucs : 

Personnel titulaire 	  . 	 6.670,000 » 
Personnel auxiliaire 	 3.725.000 » 
Frais de déplacement, de missions et d'études 	 . 90.000 » 
Frais, fournitures de bureau, abonnements et achats d'ouvrages 	 •.. 440.000 » 
Exécution de travaux : 

Petits travaux demanc163 par la Municipalité 	  1.000.000 » 
Établissement du Plan Cadastral 	  
Sommier de la propriété immobilière 	  

11.925.000 » 
— TRAVAUX MARITIMES: 

Entretien du Port et de ses ouvrages 	  2.000.000 » 
Entretien des ouvrages maritimes de Fontvieille 	  700.000 » 
Entretien des ouvrages maritime du Boulevard des Bas-Moulins et du Bou- 

levard Louis II 	  .1.300.000 » 
Entretien des ouvrages longeant le Chemin des Pêchefirs 	  50.000 » 

4.050.000 » 

ENTRETI8N DeS BATIMENTS DOMANIAUX (Service d'): 

Personnel titulaire 	  2.438.0(X) » 
Personnel auxiliaire 	 970.000» 

1.408.000 » 

D, — VOIRIE : 

200. Personnel titulaire     é • 	 15.500.000 » 
201. %sonnet auxiliaire  	 5.100.000 » 
300. Assurances accidents •.   	% 	 650.000 » 
301. Renouvellement et entretien de l'outillage  	 3.200,000 » 
302. Frais généraux d'exploitation  	1,500.000 » 
303. Matériaux d'entretien  ' 	.. . 	  t  	 10.000.000 » 
304. Travaux àécutés par de entteprises privées  	 1,600.000 » 
305. Entretien des égoûts  	 400.000 » 
306. Signalisation routière     . 	2.000,000 » 

39.950.000 » 

É. — J'Anone 

201. 	Traitements des gardes -jardins  	500.000 » 
300, 	Habillement des gardes 	 .  	 30.000 » 

I 301. 	Entretien ' des jardins  	 5.800.060 » 
302; 	Décoration fierai° des murs de soutènement .. . . .. . .. . . . .. ...... ... .. 4 ■'• é 	 eo . °oc) » 

I 
/.110.000 » 

.............—__ 

100. 
200, 
300.  
301.  
302.  

303.  
304.  

300.  
301.  
302.  

303.  

100. 
200, 

• 
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Chapitre M. — CONTROU TECHNIQUE. .  

100. 
200. 
300.  
301.  
302.  

A. — DutucnoN : 

Personnel titulaire 	 
Personnel auxiliaire 	  
Frais de déplacements, de missions et d'études 	. 	  
Frais, fournitures de bureau, abonnements et achats d'ouvrages 	 
Carnets internationaux et registres Our contrôle automobile 	  

3.139.350 » 
20.000 » 
40,000 
90;000 » 

200.000 » 

3.489:350 » 

B; 	SERVICB TWIPHONIQUE ET ÉLECTRIQUE ADMIN/STRATIF : 

100. Personnel titulaire 	  3.570.000 » 
200. Personnel auxiliaire- 	 1.200.000 
300.  Uabillement des monteurs (blouses) 	  115.000 » 
301.  Frais, fournitures de bureau, abonnements et achats d'ouvrages 	. 	. 100.000.» 
302.  Frais d'entretien de la fourgonnette 	  100.000 » 
303.  Éclairage des phares et entretien des appareils automatiques 	  300.000 » 
304.  Aménagement des locaux (magasin ST  E A) 	  25.000 » 

5.410.000 » 

C. --- SIIRVICBS PUBLICS. 

1° — Éclairage : 

1.  Entretien des installations et consommation 	  2.000.000 » 
2.  Petits travaux d'extension du réseau 	  100.000 » 

2,100.000 » 
20 — Assainissement : 

1.  Redevance d'exploitation et variation forfait 45.000.000 » 
2.  Règlement comptes arriérés 	  
3.  Achats de véhicule,s 	  
4.  Consommation d'eau pour arrosage 	  2.000.000 » 

4700» 

30 — Transports publics (Autobus) : 
1.  Redevance fixe 	 .. 125,000 » 
2.  Insuffisance de recettes 	  2.500 ; 000 » 
3.  Prime de gestion  	... 700.000 » 
4.  Participation à la Caisse des Retraites de C.A•114   . Set. 	Od 200.000 » 
5.  Réalement cortiptitg Arttêt4. ............... , 	. • 	.4 

3.525.000 » 

40 	naine et hene-hes 
1.  Déficit 	d'exploitation 	...... 	• ........ 	. 	. 	.. 	. 	bd . ob 	 4..1..14.41et 4604000 » 
2.  Règlement comptes arriérM 	  

400.000 » 



3.546.000» 
420,000 »  
60.000 » 
10;000 , » 

4.216.000 » 
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50 	Eatà : 
Entretien, aménagement et renouvellement des appareils et compteurs publics 

	

Comptes arriérés 	  
3.000.000» 

491.701.:» 
Fourniture d'eau aux fontaines publiques et appareils publics 	  8.000.000 » 

11.491,701 » 
60 	Gaz : 

Indemnité compensatrice sur consommation de gaz de la S.B.M. 	 1.000.000 » 

TOTAL 	 65,516.701 » 

Chapitre IV. — SERVICE DU PORT. 

100. 	Personnel titulaire 	  
200. Personnel auxiliaire 	  
201. Allocations aux agents du service sanitaire et honoraires pour visites sanitaires 
500. 	Habillement du personnel 	  
301. 'Frais, fournitures de bureau, abonnements et achats ouvrages 	..... 
302. Entretien et renouvellement du matériel  	. . . .. 4,1. 

303. Fourniture d'eau potable aux navires 	  
304. Redevance fixe à la S.N.C.F. pour raccordement et embranchement du Port 

à la Gare 	 

2.294.000» 
232.300 » 
12.000 » 

1.50.000 » 
55.000 » 

388.000 » 
50.000 » 

1.200 » 

   

3.182,500 » 

Chapitre V. — SERVICES SOCIAUX. 

	

100. 	Personnel titulaire  	 2.150.000 » 

	

200. 	Personnel auxiliaire  	 965,000 

	

300. 	Prais, fournitures de bureau, abonnements et achats ouvrages  	 150.000 »  

3.265,000 » 

Chapitre VI. — TRIBUNAL DU "ntAVAIL. 

100. 	Personnel titulaire  	 603.000 » 
200. 	Personnel auxiliaire  	 242.000 »• 
300. Frais de représentation du Président  	 20,000 » 
301. Frais, fournitures de bureau, abonnements et achats ouvrages  	 40.000 » 

905,000 » 

L'ensemble des prévisions de dépenses pour la Section F s'élève donc à 151.336.551 francs. Ce crédit est 
mis aux voix. 

(Adopté), 

1.  
Ibis 
2.  

1. 

SECTION G. — SERVICES JUDICIAIRES. 

Chapitre 	DtuctroN, 

100. 	Personnel titulaire 	  
200. 	Personnel auxiliaire 	 .... 	. 	. . ....... . .... . .... 
300. Frais de représentation du Directeur ............ , 
301. , Frais, fournitures de bureau, abonnetnents et achats d'ouvrages . 

• 
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Chapitre IL — Cous in TRIBUNAUX. 

a) 	Dépenees de personnel : 
100, Tribunal Suprême — Indemnité de session 	 60.000 » 
101.  Cour de Révision — Allocation fixe 	  195.000 » 
102.  Coût d'Appel — Traitements 	  3.406,000 » 
103.  Tribunal de Première Instance — Traitements 	  , 	3 . 630 .000 » 
104.  Justice de Paix —Traitements 	  578.000 » 
105.  Parquet Général — 'Traitements 	  2.949.000 » 
106.  Greffe Général — Traitements 	  2 , 755 . 000 » 
107.  Greffe Général — Complément pour le Greffier en Chef 	 45.000 » 

300, 
, 	b) 	Dépenses de fonctionnement : 	, 

Tribunal Suprèine — Indemnité de déplacement et de séjour 	, 	 150.000 » 
301.  Cour de Révision — Frais de déplacements 	  1181. 000 » 
302.  Cour ,de Révision — Frais de bureau du Président 	  3.000 » 
303.  Parquet Général — Remboursement au Procureur Général de dépenses de 

, fonctions 	- 10 . 000 » 
304.  Frais de Justice — Frais de justice pénale et taxes urgentes 	  150.000 » 

14.049.000» " 

Soit, pour la Section G, un ensemble de prévisions de dépenses de 18.265.000 francs. Ce•crédit est mis aux 
voix. 

(Adopté). 
SEcrioN H. — DÉPENSES COMMUNES AUX DIVERS DÉPARTEMENTS. 

Chapitre Pr — Ebrrxerinw DES IMMEUBLES DOMANWUX. 

300. 	Travaux d'entretien des immeubles domaniaux 	  
301, 	Entretien des établissements d'enseignement 	

5 . 000 000 » : 	, 
1,200.000 » 

303, 	Entretien et aménagement des immeubles affectés au Casernement .. • • ...... 	1.000.000 » 
304. Réfection des façades 	 800.000 » 
305. Entretien des installations de chauffage et sanitaire  	 2.000,000 » 
306. Entretien des installations électriques et téléphoniques . 	 2.800.000 » 

 

12.80.000» 

Chapitre II, — ENTRETIEN DU Montlaik. 
300. Achats et réparations de meubles 	  
301. Manutention et entretien du mobilier dos Services Administratifs 	 
302. Confections de pavillons princiers 	  

3,500,000 » 
800'.000 » 
100.000 » 

   

4.400.000 » 

. 	 Chapitre Ill — FoinuoTORts. 
300. Consommation eau gaz. électricité des immeubles domaniaux ,atT,,,tM aux 	 , 

SerVices Administratifs .  	 .. . 	4.000.000 » 
301. Abonnements et communications des postes téléphoniques administratifs ... 	5.800.000 » 
302. Achat et manipuiation de combustibles pour le chauffage des immeubles affectés 

aux Services AdministratIrq 	  ... t.ettsti ...... 	 J 
1 11C AAA i. 325 000 fi 

13.115.000 » 
r 

Pour la Setion H, l'ensemble des prévisions de dépenses s'élève donc à 3().325.000 francs. Ce crédit est 
mis aux voix. 	 (Adopté). 
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SECTION K. — VERSEMENTS AU GOUVERNEMENT FRANÇAIS 

EN APPLICATION DES CONVENTIONS. 

Comptes arriérés sur taxe à la productiott 

 

20.000.000 » • 

 

M. LE PRÈSIDENT. — CC crédit est anis aux •voix. 
(Adopté). 

MesSieurs, l'examen des diverses sections du Bud-
get est terminé, mais le Conseil clôit encore se pronon-
cer suri  deux crédits hors sections relatifs aux traite-
ments des fonctionnaires. 

Ainsi que vous le constatez, Messieurs, et ainsi 
que vous le savez par les examens faits au cours des 
séances privées de la Commission des Finances, il 
est porté au Budget une somme de 28 millions pour 
la troisième tranche de reclassement des fonction-
naires et une somme de 8 millions au titre de l'indem-
nité de 5°4. 

La Commission des Finances a-t-elle des expli-
cations à fournir sur ces prévisions? 

M. Jean-Charles REY. — La Commission est d'avis 
d'accepter ces crédits, ainsi que l'indemnité excep-
tionnelle de 8 millions accordée par le Gouvernement 
en complément de cette troisième tranche de rectas-
sement. 

Elle saisit cette occasion de manifester l'attache-
ment de la Commission et du Conseil National aux 
réformes qu'elle a souhaitées tout à l'heure dans son 
rapport et le vote de ces crédits sera une nouvelle 
preuve, s'il en était besoin, de l'objectivité du Conseil 
National en ce qui concerne la question dés fonction -
nains, dont nous avons dit, tout à l'heure, que nous 
entendions qu'ils soient bien payés, mais qu'ils servent.  
tous excellemment l'État. 

M. Roger SIMON. — Le crédit complémentaire de 
8 Millions do francs, au titre de l'indemnité excep-
tionnelle allouée aux Fonctionnaires de l'État moné-
gasque, sur l'accord donné par leur Syndicat, repré-
sente-t-11 le 5% attribué pour 1949 et pour les pre.. 
!niers mois de l'Année 1950? 

D'autre part, désirant sauvegarder les droits futurs 
des Fonctionnaires, rai l'honneur de prier le Cott-- 
liement de vouloir bien nous confirmer, que si cette 
Indemnité était allouée aux Salariés de l'Industrie 
privée et des Services Publics concédés à dater du 
I" avril 1950, les Fonctionnaires en bénéficieraient 
automatiquement. 

M. Arthur Caus/et-ro, Conseiller de Gouvernement 
pour les Finances et l'Économie Nationale. — Je dois 
tout d'abord vous préciser que le crédit de 8 millions 
de francs n'est pas rneditié et qu'il s'agit du forfait de 
1,949. Il reste ce qu'il est. Mais ce qu'on 'est convenu 
d'appeler l'indemnité exceptionnelle de 5 pour cent 
ne s'arrête pas au 31 décembre 1949 et, effectivement, 
Je Gouvernement vous propose, mais ne l'a pas ins-
crit en clair, un crédit supplémentaire de 4 millions 
parce qu'il considère que ce crédit de 4 millions, 
nécessaire en 1950 pour poursuivre la politique qui 
se traduit par cette .indemnité exceptionnelle, rentre 
dans l'ensemble du crédit de 28 millions prévu pour 
les traitement S des fonctionnaires que le Gouverne-
ment demande au Conseil National d'adopter. 

M. Roger SIMON. — Je remercie Monsieur le 
Conseiller de Gouvernement de l'explication qu'il 
vient de donner. Elle confirme bien que le 5 pour cent 
est également attribué pour les trois premiers mois de 
l'année. 

Mais les fonctionnaires, en acceptant un forfait 
pour l'exercice 1949,- viennent tout de mémo de 
faire un sacrifice, et ils l'ont fait avec beaucoup de 
plaisir parce qu'ils ont tenu à cc que les petits fonc-
tionnaires bénéficient d'un peu plus que ce à quoi ils 
avaient droit. Les hauts fonctionnaires ont abandonné 
ce qu'ils auraient, dû avoir, les moyens fonctionnaires 
ont abandonné une partie de ce qui leur était dû, et 
ils l'ont fait sans hésitation. Mais si, au premier avril, 
le Gouvernement se voit contraint ou qu'il' tronve 
normal de continuer à donner aux Services publics 
concédés l'indemnité de 5 peur cent, il ne faut .pas 
que les fonctionnaires soient obligés de quémander 
cette majoration au Gouvernement, et il faut quo ce 
soit automatiquement qu'elle leur soit accordée. 

M. LE MINISTRIL — M. Simon nous demande de 
prendre un engagement pour une situation purement 
évenluelle. 

M. Roger SIMON. 	Exetement, Monsieur le 
Ministre. 
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M. LE MINISTRE. — Je ne vous cache pas que le 
Gouvernement a scrupule à prendre des engagements 
dont il ne peut rneurer la portées II .ne sait pas .ce 
que seront les circonstances lorsque la question se 
posera devant lui n'en délibérera, mais ne peut pren-
dre, dés maintenant un engagement inconditionnel, 
car, comme je vous l'ai dit en séance privée : Quand 
le Gouvernement prend un engagement, il veut pou-
voir le tenir. 

Lorsque la question se posera, le Gouvernement 
l'examinera. Si besoin en est, il viendra devant le 
Conseil National pour lui demander dans un rectifi-
catif les crédits nécessaires. Mais il ne peut aller au-
de:à actuellement car ce serait prendre un engagement 
dont il ne pourrait mesurer la portée. 

M. Roger SIMON. — Je regrette, Monsieur le Mi-7  
nistre que le G,ouvernement ne puisse pas prendre 
un engagement en ce qui concerne les fonctioneaires, 
alors que par simple arrêté ministériel, il octroierait 
immédiatement cette majoration aux industries du 
secteur privé et aux Services publics concédés, aux-
quels certains de nos camarades sont assimilés, 

Je ne suis pas ici pour faire une pression quelcon-
que sur le Gouvernement. J'ai été secrétaire du Syn-
dicat il y a très longtemps et nous avons vu que toutes 
les fois que les fonctionnaires avaient droit à quelque 
chose de légal, ils ont dû cependant faire de nombreuses 
démarches pour l'obtenir, 

Comme ils sont calmes et réfléchis, ils n'ont, 
jamais eu l'idée,' et ils ne l'ont pas encore maintenant, 
de faire des menaces, 

Je croyais simplement, aujourd'hui, obtenir la 
promesse que nous toucherions la même majoration 
à partir du 31 mars 1950, si celle-ci était maintenue à 
l'industrie privée et aux services publics concédés. 

M. LE MINISTRE. — Je saisis cette occasion pour 
vous dire très sincèrement le respect et l'estime que 
j'éprouve pour le syndicat des fonctionnaires de la 
Principauté. 

Toutes les questions ont été diseutées entre le 
Syndicat et le Gouvernement dans un esprit de bonne 
foi et de compréhension réciproques auquel J'ai plaisir 
à rendre hommtige. 

Je crois traduire le sentiment du Gouvernement 
en disant que nous désirons vivement leur donner 
satisfaction. 

Mais entre un désir et une décision il y a tout 
l'écart qui sépare fite qu'on souhaite de ce qui est. Ce  

qui domine pour moi la question c'est que je veux 
que, lorsque le Gouvernement prend un engagement, 
on sache qu'il sera tenu. Je veux que les rapports entre 
le Gouvernement et les fonctionnaires soient fondés 
sur la confiance réciproque qui peut seulement exister 
lorsque Von sait que tout engagement sera rigoureu-
sement tenu. Ceux que le syndicat des fonctionnaires 
a pris à l'égard du Gouvernement ont été tenus; j'ai 
grand plaisir à lui rendre Ici cet hommage. De son 
côté, le Gouvernement veut tenir, dans leur esprit et 
dans leur lettre, les engagements qu'il prendrae et 
c'est pourquoi je ne peux donner actuellement la 
promesse inconditionnelle que M. Simon demande. 

Mais ceci dit, je poils déclarer d'une façon formelle 
que si l'éventualité évoquée par M. Simon se présen-
tait?  le Gouvernement, à Moins de difficultés résultant 
de circonstances que nous ne connaissons pas, essaie-
tait de donner aux fonctionnaires toutes les satisfac-
tions qu'ils seraient en droit de souhaiter. 

M. Roger SIMON. — Je prends acte des déclara-
tions de M. le Ministre. 

M. Michel AudOtiA. En tant que fonctionnaire, 
je prends acte des déclarations de M. le Ministre et 
je m'associe aux déclaratiens de M. Simon. 

Je désirerais obtenir encore une précision de M. 
le Conseiller aux Finances. 

Je crois qu'il a déclaré que les ‘4 millions néces-
cessaires pour assurer le versement de l'indemnité de 
5%, pour les 3 premiers mois de 1950, peuvent être 
imputés sur les crédits qui vont être votés pour les 
fonctionnaires, 

M. LI3 PRÈSIDENT. — C'est en effet ce qu'il ressort 
des déclarations de M. le Conseiller aux Finances. 

Messieurs, je mets aux voix le crédit de 28 millions 
au titre de 31" tranche de reclassement des fonc-
tionnaires et le crédit de 8 millions au titre de l'indem-
nité exceptionnelle de 5%, forfait 1449. 

(Adopté). 

M. Ln MINlgTitu. --- Messieurs, je reçois à l'instant 
une cônvocation à laquelle Je fie puis, échapper, mais 
je ne voudrais pas que le Conseil National interprète 
ce départ 'pour un manque d'intérêt ou un manque 
d'4"H Te  revlenArai dés que l'attdienœ à laquelle 
je me ,tends sera terminée. 

(M. le Ministre d'État quitte la séance). . 

là3 Pidi$IDENT. — Nous passons maintenant, 
Messieurs, à l'examen du Budget octraordinitire. 
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BUDGET EXTRAORDINAIRE 

• D'ÉQUIPEMENT, DE RECONSTRUCTION ET D'AMORTISSEMENT, 

RECE1TES 
L 	RESSOURCI3S LOCALES. 

a) Taxes et Redevances Permanentes : 

Redevance> S.B.M, 3%  	 21. 000 . 000 
Taxe d'équivalence (part monégasque) • 	21.000.000 » 

42.000.000 » 

b) Produits divers : 

Vente de caveaux au cimetière  	 2.000.000 » 
Produit des Jardins Exotiques (et autres installations touristiques) : 

Reliquat ancien  	1,500.000 » 
Produit 195b  	4. 837 . 056 » 

Remboursement Radio Monte-Carlo (et autres créances amorties) . d 
Vente d'immeubles et terrains domaniaux n'entrant pas dans le compte capital 

8.137 056 » 

c) Ressources nouvelles 	 

Total Général 	  

 

50.337.056 . » 

DÉPENSES 

1. — DÉPENSES D'ÉQUIPEMENT (ex-GRANDS TRAVAUX), 

900. A. — INDEMNITÉS D 'EXPROPRI ATION  	25.D00.000 » 

B. TRAVAUX 

a) Travaux Publics et Installations touristiques : 

Travaux à terminer : 

901. Élargissement du Pont sur• rails du Castelleretto 

907. Élargissement Avenue Saint Charles  
908. Aménagement de la Grotte du Jardin Exotique  

Travaux à entreprendre : 

909. Élargissement Avenue de Grande-Bretagne 
91e. 	t largiggereent Mentie Princesse Alice 	  
911. Aménagement Avenue du Berceau et avoisinantes . 	. 	 
912. Aménagement des voies de Fontvieille 	  
913. Aménagement Boulevard' de Belgique, Rue Plati 	 

902. Élargissement du Boulevard Prince Rainier 
903. Prolongement Avenue Crovetto Frères 	 
904. Aménagement des Parkings 
905, Élargissement Boulevard du Jardin Exotique 
906, Élargissement du Square Testimônio 	 

120.000 » 
450.000 » 
90.000 » 
320.000 » 
200.000 » 

4.095.000 » 
1.450.000 » 
4,800.000 » 



III. INVESTISSEMENTS. 
A722,  rkt.quentivne 'Queux et terrains S.13,1Yi, (10me annuité 	 
923. Acquisition de la Colonie do Vacances Porta Cava .... .. ... 	 
924. Avances à la Société Radio Monte-Carlo 	 

200.000 » 
5.500,000 » 

5.7000» 

JOURNAL DE MONACO 

Sémite Publique 

53 

da 24 Mars 1950 

b) 	Travaux d'AsSainissement 

914.  Réparation égbtit Avenue de la Scala 	  150.000 » 
915.  Modffifation égotit du Boulevard Charles III 	  500.000' » 

e) 	Construction ou transformation d'immeubles : 

650.000 » 

916.  Aménagement dune salle de spectacle à la Buanderie 	. 	  740,000 » 
917.  Aménagement du Centre d'Inspection Médicale 	 4,500.000 » 
918.  Aménagement de la Poste Centrale à Monte-Carlo 	 15.000.000 » 
919.  Aménagement d'un W.C. Boulevard des Bas Moulins 	 , 	, 2.500.000 » 
920.  Réinstallation des écoles des Garçons et aménagement de l'immeuble de 

Monaco-Ville pour les Services administratifs 	  , 	 15,000.000 » 

d) 	Travaux du Cimetière : 

37.740.000 » 

921.  Continuation des travaux' de la galerie ouest 	• 2.000.000 

II. — DÉPENSES DE GUERRE. 

A. — RECONSTRUCIION. 
a) 	Dommages publics : 

800.  Renforcement des jetées du Port 	  20.000.000"» 
801.  Pont de Saint-Roman 	 , 	 500.000 » 
802.  Remplacement des glaces des phares 	 . 	 300.000 » 

b ) , Dommages privés 

20.800.000 » 

803.  Avance consentie aux 	sinistrés monégasques sur réinstallation des foyers 
familiaux 	  7.300.000 » 

B. — AUTRES Dietiletel. 

804. Réquisitions de logements pour sinistrés 	. 	.. 	.. 	... 	.... 2.000.000 » 
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IV. — AMORTISSEMENT SUR COMPTES DE CAPITAL. 

925. 	Investissements anciens, créances, etc. 

nia/  	120 . 245 000 » 

Ces crédits sont mis aux voix. 
(Adopté). 

M. Roger SIMON. - M. le Président, dans un but 
d'information, je tne permets cle deMander au Gouver- 
nement pourquoi, à 	« Avance à Radio Monte- 
Carlo », - mienne inscription de crédit ne" figure sur le 
projet de budget qui nous est présenté. 

M. Arthur CRovffr'ro, Conseiller de Gouvernement 
pour lés Finances et l'Économie Nationale. — La ré-
ponse, Vous la connaissez, puisque un crédit avait été 
proposé dans l'avant-projet de budget gui a servi de 
base aux études commimes auxquelles se sont livrés 
la Commission des Finances et le Gouvernement. 
Ce crédit était de 45 millions, en vue' de permettre 
de faire face aux engagements contraetuels du. Trésor 
Princier. 

La Commission des Finances nous a demandé de 
revoir de très près cette question et d'étudier s'il était 
possible, sinon de supprimer cette dépense, au moins 
de la réduire dans des proportions notables. 

Le Gouvernement vient d'entamer des négocia-
tions, qui se révèlent d'ailleurs fort délicates et assez 
longues. En attendant leur conclusion, le Gouverne-
ment n'a pu inscrire que le principe môme du crédit, 
son montant restant réservé. 

M. Roger Smorl. — Merci, Monsieur le Conseiller. 

M LR PRMIDENT. 	M. Simon, vous avez gauss,. 
faction ? 

Nous clôturons ainsi l'examett du budget, qui se 
termine, selon la tradition, par le vote du budget en 
forme de loi, scellant l'accord du Gouvernement 
Princier et du Conseil National. 

Voici la loi de finances qui vdus est soumise; je 
crois devoir vous faire observer, Messieurs, que cala 
constitue également Mie innovation par rapport aux 
précédentes lois de finances. 

La loi de finances présentée par le Gouvernement, 
— je crois devoir l'en remercier, — inclut à la fois 
les dépenses et les recettes; seules les dépenses y figu. 
raient précédemment. Je vais vous lire le texte et 
vous demander de vous prononcer. 

M. Arthur CRovrirro, Conseiller de Gouvernement 
pour les Finances et l'Économie Nationale. — M. le 
Président, je ne crois pas que le Conseil National tit 
l'intention de réduire aussi les pensions de retraites, 
et, je vous confirme que le projet de Loi des Finances 
présenté par le Gouvernement . tient compte dos 
observations du Conseil National. 

M. LE PRietler. 

TITRE PREMIER. ' 

CRÉDITS OUVERTS 

ARTICLE PREMIER. 

Des crédits sont ouverts pour les dépenses du Budget Ordinaire de 1950 (IÈtat A). 
Ces .crédits sont fixés globalement à la somme maximum de 	  884.10.14 Fran& 

L'article premier est mis aux voix. 

(Adopté). 
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ART. 2. 
Des crédits Sont ouverts pour les dépenses du Budget Extraordinaire d'Équipe4 

ment, de Reconstruction et d'Amortissement (État B). Ces crédits sont fixés globalement 
à la somme maximum de 	 . 	120.245.000> Francs 

L'article 2 est mis aux voix 
(Adopté). 

TITRE IL 

VOIES Er MOYENS 

ART. 3. 

Les recettes budgétaires seront effectuées en vertu des Lois 	Ordonnances — Conventions Internatio- 
nales — Cahiers des Chargés et aufres dispositions légalement en cours. 

L'article 3 est mis aux voix. 
(Adopté). 

ART. 4, 
Les recettes affectées au Budget Ordinaire (État C) sont évaluées à la somme 

globale de  	9244'412:552 Francs 

Les recettes -affectées au Budget Extraôrdinaire d'Équipement, de Reconstruc- 
tion et d'Amortissement (État D) sont évaluées à la somme globale de  	50.137 .056 Fr,anés 

L'article 4 est mis aux voix. 
(Adopté). 

Je vais donner lecture des états annexés à la loi. 

ÉTAT A 

TABLEAU PAR SERVICE ET PAR CHAPITRE DES CRÉDITS OUVERTS 

AU TITRE DU BUDGET ORDINAIRE DE L'EXERCICE 1950 

SECTION A — DÉPENSES DE SOUVERAINETÉ. 

Chap. 	I" — SAS, le Prince Souverain  	25.000.000 

II — Dotations de la Famille Prineiére  	10. 020 .000 

- III — Maison de S.A.S. le Prince  	2.220.000 

- 	

IV — Cabinet de S.A.S. le Prince  	6.873.000 

V — Archivee  	 1.975.000 

VI — Chancellerie de l'Ordre de Saint-Charles 	 255.000 

- 	

VII — Palais de S.A.S. le Prince  	36.930.000 
83.213.000» 
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SECTION B — ASSEMBLÉES & CORPS CONSTITUÉS 

Chap. 	Ier — Conseil National  
	

2.690.000 » . 

II — Conseil Économique  
	

950.000 

III — Conseil d'État  
	

72.000 

SECTION C — SERVICES RATTACHÉS AU 

Chap. 	Ier — Ministère d'État : 
ti) 	Services Administratifs du Ministre d'État 
b) 	Hôtel Particulier du Ministre d'État .. • 	 

H — Prestations diverses aux fonctionnaires : 

3.712.000 » 

MINISTRE D'ÉTAT 

	

18.200.000 	» 

	

1.420.000 	» 

a) Assstance-Dècés 	  
b) Service Prestations Médicales et Phar- 

rnaceutiqueg 	  

1.000,000 

17.224.600 

» 

— Pensions de Retraite 	  62.550.000 » 

IV — Service Coatentieux et Études Législatives 	 2.130.000 » 

V — Service des Relations Extérieures : 
a) Direction 	  9.405.000 
b) Corps Diplomatique 	  3.553.000 
c) Tourisme et Propagande 	 12.851.200 

VI — Manifestations Nationales ........ . . 	• •, 	• 20.500.000 » 

VII — Publications Officielles 	 . 	  5.200.000 » 
154.033.200 » 

Réduction sur l'ensemble des crédits de la 
Section C 	  — 1.000.000 » 

  

153.033.200 » 

SECTION D DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR 

	

Chap. 	Tor — Services Administratifs du Conseiller de Gon- 

	

- 	 nement • 	  

H — Force Ami& 	 eèbàêè.4 

III — Sûreté Publique 	  

IV — Prisons 

4.970.000 » 

45 659.794 » 

73.309.400 » 

736.701 » 



Lycée 	  26.923.375 
Ëcoles 	  21.. 354.250 

B 	Éducation Physique: 

Commissariat aux Sports 	 3.517.0W 
Inspection Médicale 	 2.851.000 

1°) 
20) 

10) 
2°) 

— A. 4#6.z17 .625 

6.368.000 
70.596.495 
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V — Dépenses Culturelles : 

I — Cultes 	 
H — Éducation Nationale : 

A — Enseignement : 

9.045.870 

C — Subventions et Allocations: 

10) Bourses 	  3.060.000 	3.260.000  
20) Subvent. et  Allocat. diverses 	200.000 5 

Ill, — Institutions diverses : 

1°) Musée d'Anthropol. Préhistor. 	1.270,000 \ 
2°) Musée Nation. des Beaux-Arts 	725.000 
30) Société des Conférences 	900.000 
40) Musée Océanographique  	750.000 

3.645.000 

Chap. 	VI — Bienfaisance  	 170.000 »  

— 	VII — Services Autonomes : 
I IMpital et Dispensaire 	57.122.344 

II Orphelinat  	2.671.636 	) 185,331.594 » 
HI Office d'Assistance .  	38.331.000 	f 
IV Mairie  	87.206.614 ) 

380.773.984 » 

StctioN 	DÉPARTEMENT DES FINANCES & ÉCONOMIE NATIONALE 

Chap. 	10e — Services Administratifs du Conseiller de Gon- 
flement 	  5.620,000 

: II__ Direction du Budget et du Trésor : 
a) Direction ...... 	.. 	. 4.820.000 » 
b) Trésorerie Générale 	  3.395.000 » 

III — Direction des Services Fiscaux 	 17.0701000 

IV — Administration des Domaines 	. ..... 5.074.03 
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V — Commissariat du Gouvernement près les Sociétés 	1.931,000 » 

VI — Contrôle des Changes  	2.230.000 

VII — Office des Émissions de Timbres-Poste 	 
Dudget annexe P.T.T. 

VIII — Postes et Télégraphes 

IX — Douanes 	 

X — Service du Logement  	685.000 » 
41.045.003 » 

SECTION F DÉPARTEMENT DES TRAVAUX PUBLICS 

Chap. 	Ier 	Services Administratifs du Conseiller de Gou- 
vernement: 

a) Secrétariat 	 4.765.000 » 
b) Contrôle Économique 340.000 » 

II — Service des Travaux Publics : 

Travaux Publies 	 11.925.000 
Travaux Maritimes 	 4. 050.000 
Bâtiments Domaniaux . 	. 3.408.00CY 66.463.000 
Voirie 	  39.950.000 
Jardins 	  7.130.000 

III — Contrôle Technique : 

Direction 	  3.489,350 
Sce Téléph. et Électr. Admin., 5.410.000 '74.416,051 
Services Publics 	 65.516.701 

IV — Service du Port 	  3.182.500 » 

V — Services Sociaux 	  3,265.000 » 

VI — Tribunal du Travail 	 905.000 » 
153. 136.551 » 

gvcrtret 	SeRVIC.F.SII TIIICIAII113S 

Chap. 	Ier — Direction  	4.216.000 » 

II — Cours et Tribunaux  	14.049.000 » 

220.000 » 

18.265.000 » 
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Chap., 

SeTtoN H DÉPENSES COMMUNES AUX DIVERS DÉPARTEMENTS 

I" — Entretien des immeubles domaniaux  	12 . 800 . 000 

II 	Entretien du nfobilier  	4.400.000 

13.125.000 III — Fournitures 
30.325,000 » 

SECTION -, VERSEMENTS AU GOUVERNEMENT FRANÇAIS 

EN APPLICA'TION DPS cONVEIMÔNs 

Comptes arriérés  	 20.000.000 » 

3me tranche reclassement des fonctionnaires 	 28.000.000 » 

Indentnité exceptionnelle 5 % (forfait 1949)  	 8.000.000 » 

919.763.738 » 
Réduction sur l'ensemble des crédits des Traitements 	— 35.000,000 » 

TOTAL  	884.763.738 » 

ÉTAT B 

TABLEAU PAR CHAPITRE DES CRÉDITS OUVERTS 

AU TITRE DU BUDGET EXTRAORDINAIRE D'ÉQUIPEMENT, DE RECONSTRUCTION 

ET D'AMORTISSEMENT DE L'EXERCICE 1950. 

L DÉPENSES D'ÉQUIPEAUNT 

A — Indemnités d'Expropriation 	  25.000.000 » 25.000.000 » 

B — Travaux : 

a) 	Travaux Publics et installations touristiques 	 19,055,000 

1,) 	Travaux d'Assainissement 	  650,000 

c) Construction ou transformation d'immeubles 37.140.000 

d) Travaux du Cimetière 	  2.000.000 
59.445,000 » 
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• IL — DÉPENSES DE GUERRE 
A — Reconstruction: 

a) Donunages Publics  	20.800..000 » 
b) Dommages Privés 

B .Aùtres Dépenses: 
Réquisitions de logements pour sinistrés  	2.000.000 » 

III. — INVESTISSEMENTS 
Acquisitions lccaux et terrains  	5.700.000 » 

IV. — AMORTISSEMENT SUR COMPTES DE CAPITAL 

7.300.000 » 

30.100.000 » 

5.700.000 » 

Tout  	120.245.000 » 

ÉTAT C 

TABLEAU DES VOIES ET MOYENS APPLICABLES AU BUDGET ORDINAIRE 
DE L'E(ERCICE 1950. 

CHAPITRE Pr - PRODUITS ET REVENUS DU-DOMAINE DE L'ÉTAT 

A — Domaine Immobilier  	 2.662.380 
B --- Domaines Industriel et Commercial 	 219.457.000 
• Domaine Financier  

	

	1.000.000 

CHAPITRE II. — TAXES ET REDEVANCES 

A — Produits et Recettes des Services Administratifs  	8.513.402 » 
B — Redevances des Sociétés à Monopole  	35.377.770 » 

cimpintion—coArrelitelâNs 
I. — Versements du Gouvernement Français en application des Conventions 	120.000.000 

11 — Services Fiscaux (Perceptions en Principauté) 
a) Contributions sur transactions juridiques 	  67.900.000 

.. b) Contributions sur transactions commerciales  	 426 060 000 »  
c) ))rolts de consommation 

	

	 32,642,000 ..... 

C4141113 IV. — RECEITes D'ORDRE 

I. — Retenues sur traitements pour pensions de retraite 	 ... . 
II. — Versements du Cionvernement Français aulltre,partgeP 

III. — Surtaxes sur timbres-poste hors compte de pariage 	  

10.800.000 » 
tudget rAmiexe 

P.T.T. 

   

TOTAL  	924,412.552 » 
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ÉTAT D. 

TABLEAU!  DES VOIES ET MOYENS APPLICABLES 

AU BUDGET EXTRAORDINAIRE D'ÉQUIPElvIENT, DE RECONSTRUCTION 

ET D'AMORTISSEMENT DE L'EXERCICE 050. 

RESSOURCES LOCALES: 

    

a) Taxes et Redevances Permanentes 	  42.000.000 » 

8.337.056 » b) Produits divers 	 

e) Ressources nouvelles 

   

   

TOTAL  	- 50,337.056 

Pas d'observation, Messieurs, sur les états annexés à la Loi ? 

Je mets aux voix l'ensemble de la Lob 
(Adopté à l'unanimité). 

Messieurs, la disoussion du Budget est donc ter.« 
minée.Il n'y a pas de nouveaux projets de loi déposés 
par 10 Gouvernement, autreS que ceux qui ont été 

w 

	

	déposés au cours de la précédente session extraor. 
dinaire. . 

Nous avons donc épuisé l'ordre du jour. La séence 
est levée. 

(La séance est !Me à 18 heures) 

tirtiontte de Menace 
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ment en faVeur de certains salariés (p. 99). 
(Rapporteur do la Commission de Législation : 
M. ntienne Boéri). 

6o Projet de loi sur les retraites du personnel auxiliaire 
de lttat et de la Commune et du personnel tempo-
raire et titulaire des services publics (p. MI). 
(Renvoyé à une prochaine séance). 

70  Projet de loi portant modification de l'Ordonnance. 
Loi no 399 du 6 octobre 1944 et de la loi no 403 du 
28 novembre 1944 autorisant la création des syndt-
éats (p. 101). 
(Rapporteur do la Commission de Législation : 
M. Michel Aureglia). 

80  Proposition de motion de M. Charles Campera 
relative aux droits de la Veuve en vertu de la Loi 

no 455 sur les retraités (p. 103). 
(Rapporteur de la Commission de Législation : 
M. Robert Boisson). 

SESSION ORDINAIRE 

Séance Publique du 5 Juin 1950 

Sont présents : MM, Louis huréglia, Président; 
Auguàte Médecin, Vice-Président; Michel Auréglia, 
Étienne Bar), Robert Boisson, •Robert Campana, 
Charles Campora, Jean Gastamd-Mereury, Émile 
Gaziello, François Marquet, Jean Notari, Roger 
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Orecchia, Jean-Charles Rey, Auguste Settimo, Roger 
Simon, Joseph Simon. 

Absents excusés : MM. Joseph Fissore, Roger 
Félix Médecin. 	 , 

M. Paul Noghès, Conseiller de Gouvernement 
pour l'Intérieur et M. Arthur Crovetto, Conseiller 
de Gouvernement pour les Finances et l'Économie 
Nationale, assistent à la séance. 

La séance est ouverte à 21 heures, sous la près!. 
dence de M. Louis Aurèglia, Président. 

PROCÈS-VERBAL 

M. Roger Oreeehia, Secrétaire, donne lecture du 
procès-verbal de la dernière séance publique. 

M. LU PReSEDENT. — Messieurs, pas d'observation 
au procès-verbal? 

Le procès-verbal est adopté. 

PÉTITIONS 

M. tu PRÉSIDIer. — Le Secrétariat de la Prési-
dence a reçu diverses communications et pétitions, 
ainsi que des projets et propositions de loi, dont j'ai 
à vous donner connaissance. 

Le Conseil Communal, usant lui-mine du droit 
de pétition, a fait parvenir deux voeux à soumettre 
à votre examen, 

a) un voeu tendant à la modification de la ré-
glementation des déclarations de décès; 

b) un voeu tendant à la modification de la loi 
relative aux déclarations de candidatures aux élec-
tions politiques. 

M. Paul NOGIeS, Coneeiller de Gouvernement 
pour l'intérieur. — Permettez-moi de faire une ob-
servation qui a trait à la procédure de 'transmission 
de ces deux voeux. 

Le Gouvernement en a également été saisi par 
les procès-verbaux du Conseil Communal et, après 
examen, il soumettra co voeux au. Conseil National, 
car aux termes de l'article 102 de la Loi no 30 du 3 
mai 1920 sur l'organisation municipale, c'est lui 
qui, en la circonstance, est l'intermédiaire entre le 
Conseil Communal et le Conseil National. 

M. Le PdsirmNr. -- Devant le désir exprimé par 
le Gouvernement de nonus transmettre lui nimt les 
voeux du Conseil Communal, nous ne pouvons nous 
en saisir dès aujourd'hui. Quoi qu'il en soit, le Conseil 
National aura à en connaitre, et ces doux voeux seront 
étudiés par la Commission compétente. 

Sont également parvenues les pétitions : 
— do M. l'Abbé Frolla; 

— de l'Association des porteurs de valeurs mo-
biliéres; 

— de M. Stalle; 
— de Mme  )10810.FISChetti 

— de M. Scarlot; 
— de l'Union des Commerçants, au sujet de l'ar-

ticle 32 bis de la loi no 490 sur les loyers commerciaux 
et la création d'une Chambre du Commerce; 

— de M. J.E Lorenz', au sujet de deux problèmes 
juridique : la capacité de la femme mariée et le divorce 
par consentement mtituel, 

Nous venons de recevoir encore, tout à l'heure, 
une pétition du Syndicat de l'Assainissement et quatre 
pétitiens de l'Amicale des Retraités monégasques; 
ces dernières portent sur diverses questions relatives 
à là législation sur les retraites, au sujet desquelles, 
d'ailleurs, j'ai eu divers entretiens avec les pétition-
naires que vous m'avez, en séance privée, chargé de 
recevoir. J'ai déjà fait canner° 'à la plupart d'entre 
vous l'objet de ces entretiens; j'en saisirai officiellement 
la Commission de législation dès qu'elle aura à se 
pencher sur le problème de la révision de la loi gur 
les retraites des salariés et sur celui de la retraite "dite 
« nationale ». 

PROJETS DE LOI 

Nous sont parvenus aussi du Gouvernement deux 
projets de loi, l'un relatif à l'enfance délinquante, 
l'autre tendant à la modification de la loi no 112 du 
20 janvier 1928 sur les pensions de retraites des foc-
tionnaires. 

En voici la teneur : 

Projet de loi relatif à l'enfance délinquante. 

EXPOSÙ DES MOTIFS. 

Le projet de loi, ci-après reproduit, a été établi 
à la suite d'une proposition de loi adoptée par' le 
Conseil National à la date du 27 février 1948. 

Il a été rédigé après consultation, d'une part, des 
Services techniques -- Parquet Général et Études 
Législatives — et, d'autre part, du Conseil _d'État. 

Le Gouvernement Princier a estimé comme le 
Conseil NhtlÔnol) 	cOnvenMt de moderniser nôtre 
législation relative à l'enfance délinquante, les dispo-
sitions contenues dans les articles 63 et 66 du Code 
Pénal étant aujourd'hui surannées. 

L'irléi; de base dit projet est qu'il faut e,onsid6rer 
les enfants non pas comme des coupables Mais cornhe 
des malheureux. à la répression a été substitué le 
redressement; d la question de discernement, qui 
était celle admise par notre Code Pénal, ont été subs-
tituées la protection, l'assistance et l'éducation. 

Le projet cl.après, qui a pour objet d'atteindre 
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ce but, a été établi en tenant compte de la procédure 
suivie dans l'ordre où elle doit se dérouler depuis le 
moment où la justice a connaissance d'une infraction 
commise par un mineur jusqu'au moment où il sera 
statué définitivement sur le sort du délinquant. 

L'article preinier du projet pose le principe général 
qu'aucune poursuite ne peut être exercée contre un, 
mineur • sans information • préalable. 

Ce principe comporte une conséquence qui est 
celle prévue par l'article 2 et qui amène la disjonction 
de la poursuite lorsque l'enfant est impliqué dans la 
même cause qu'un ou plusieurs adultes. Dans ce cas, 
les dispositions de la Loi testent applicables au mi-
neur. 

L'article 3 a fait l'objet d'une discussion impor-
tante au Conseil d'État. 

La proposition du Conseil National prévoyait 
que l'action civile ne pouvait être, en ce qui concernait 
le mineur, exercée que devant le tribunal civil; l'ex-
posé des motifs de l'auteur de la proposition justifiait 
cette disposition en affirmant que la protection de la 
personne lésée était secondaire en comparaison de 
l'intérêt du relèvement de l'enfant. 

Le Conseil d'État a estimé qu'on ne pouvait pas 
imposer au demandeur lésé une perte de temps et 
une aggravation des frais de justice pour obtenir 
réparation du dommage causé par l'infraction commi-
se par un mineur. 

Le projet a cependant conservé la disposition 
proposée par le Conseil National car on a estimé avec 
raison que la partie civile est parfois animée d'un 
certain esprit de vengeance, et que les influences ré-
sultant des circonstances du délit, de l'atmosphère 
souvent passionnée des débats criminels ou correc-
tionnels, de l'éloquence de l'avocat de la partie civile, 
qui n'aura pas les mêmes taisons que le Ministère 
public d'être impartial et objectif, peuvent influencer 
quelquefois la décision des magistrats. 

Les articles 4 et 5 reproduisent, dans une forme 
légèrement modifiée, les dispositions qui avaient été 
suggérées par le Conseil National relativement aux 
mesures que les magistrats compétents devront pren-
dre pendant la durée de l'instruction. 

Il en est de même de 14alticle 6 qui permet, dans 
certains cas, au juge instructeur, de faire écrouer le 
Mineur. 

L'article 7 n'appelle pas d'observations spéciales. 
A l'article 8, le Conseil d'État proposait de s'en 

référer purement et simplement au Code de procédure • 
pénale. Il a serabM cependant préférable de modifier 
légèrement cette procédure car les ordonnances du 
magistrat instructeur doivent être connues non seu-
lement du mineur, mais aussi de ses représentants et 
du Procureur Général. En effet, il convient que ces 
personnes puissent, le cas échéant, interjeter appel 
des mesures prises par le juge d'instruction.  
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En outre, la délai d'appel du Code d'instruction 
criminelle est de un jour; il semble utile de porter ce 
délai à trois jours pour permettre aux personnes qui 

*représentent ou qui ont la charge-du mineur de pren-
dre une décision en toute connaissance de cause. 

L'article 9 fixe la procédure des débats et en inter-
dit la publication. 

Il convient ici, toutefois, de rappeler que le Conseil 
National désirait insérer dans cet article une disposition 
ainsi rédigée : « Les magistrats devront s'attacher 
« davantage à rechercher la responsabilité du prévenu 
« que la matérialité des faits ». , 

Le Parquet Général a fait justement remarquer 
que cette disposition n'avait pas Sa place dans un texte 
législatif. 

Toutefois, il semble qu'elle puisse s'expliquer 
par le fait, que, pratiquement, il n'y aura pas 4 Mo-
naco un Tribunal d'enfants composé de magistrats 
spécialisés. 

Le Conseil National soulignait, par ailleurs, dans 
sa proposition, que les magistrats devront, lorsqu'ils 
siégeront pour juger des mineurs, non seulement 
rechercher la vérité, niais aussi pénétrer la véritable 
psychologie de l'enfant, tenir compte de l'influence 
de son milieu, et décider de la « thérapeutique » qu'il 
conviendra de lui appliquer. 

Cette préoccupation, très légitime, de la Haute 
Assemblée sera mieux satisfaite par les recomman-
dations q'tie la Direction des Services Judiciaires ne 
manquera pas de transmettre atix magistrats intéressés. 

L'article lb reproduit, sous une forme plus ra-
massée, les dispositions des articles 10 et 11 de la 
proposition de Loi. Son dernier alinéa contient ce-
pendant une disposition qui mérite d'être commentée. 

H y a obligatoirement une part d'arbitraire dans 
la fixation des âges, — pourquoi, par exemple, fixer 
à dix-huit ans l'âge de la majorité pénale? — mais 
pourquoi décider qu'a vingt et, un ans le jeune délin-
quant sera définitivement guéri ou fixé dans sa per-
sonnalité physique et psychique? Sans doute pour 
obéir aux prescriptions du Code Civil qui fixe la 
majorité civile à cet âge? 

La raison est-elle suffisante? Il faut noter ici que 
l'article lui-même parle d'« enfants arriérés ». l'Our 
ceux-là, la Majorité réelle, c'est-à-dire Page auquel 
l'individu est réputé en pleine possession de ses fa - 
cuités, se produira-t-elle en même temps que pour 
les personnes normales? 

Un enfant pervers de dix-huit ans sera-t-il modifié, 
amendé par trois ans de surveillance? Un débile de 
dix-sept ans sera-t-il guéri par quatre ans de soins? 
Questions délicates auxquelles un psychiatre ré-
pondrait presque à coup sûr par la négative. 

Le Code 'Civil lui-même a prévu ces cas, puisqu'il 
institue les procédures d'interdiction et de dation 
de conseil judiciaire. 
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Mais la procédure d'interdiction est longue; elle 
dépend, le plus souvent, de la bonne volonté des pa-
rents. Puisque la justice eSt saisie, il convient de per-
mettre au tribunal de donner un tuteur au délinquant 
devenu majeur dont•le redressement n'est pas terminé 
ou dont la liberté totale à l'âge de vingt et un ans 
serait dangereuse pdtir lui-même ou pour la société. 

L'article 11 reproduit une disposition qui était 
insérée dans l'article 11 de la proposition de loi. 

L'article 12 a tenu compte des suggestions du 
Conseil National et de celles du Conseil d'État. 
Selon le désir du Copseil d'État, les personnes délé-
guées à la surveillance des mineurs seront désignées 
par Arrêté Ministériel; le Parquet fera son choix sur 
cette liste. C'est le Procureur Général qui appliquera 
et surveillera l'exécution de la mesure ordonnée. 

L'article 13 reproduit l'article 12 de la proposition 
de loi. 

Le projet ci-après a supprimé les dispositions du 
Code Pénal qui avaient été reproduites à l'article 13 de 
la proposition de loi et qui fixaient les peines que le 
tribunal peut infliger à un enfant de plus de treize 
ans. 

Le système auquel se référait:'i la propositiàn• de 
loi paraissait cohérent à première vue, mais il semble 
bien que les âges ainsi déterminés soient un peu ar-
bitraires. Certes la puberté est souvent la cause de 
troubles physiologiques, psychiques ou mentaux qui 
affectent les enfants. Mais à quel âge se produit-elle? 
Des fillettes de treize ans sont quelquefois nubiles, 
des garçons de dix-sept ans ne le sont parfois pas 
encore. 

Quelquefois, un crime commis sous l'influence 
d'un véritable « raptus » sexuel décèle moins de per-
versité qu'un délit d'importance pénale minime. 

Pourquoi, dès lors, faire des catégories, fixer des 
âges, dans un domaine aussi délicat, aussi complexe 
que 'celui-là? 

La Commission de Législation du conseil National 
a souligné que le magistrat « devra s'attacher à re-
«chercher plutôt la responsabilité du prévenu que 
« la Matérialité du fait ». 

N'est-ce pas dire qu'il faudra davantage juger 
l'enfant sur ce qu'il est que sur ce qu'il a fait? L'idée 
du châtiment, de vindicte publique passe, dans le 
projet, à l'arrière-plan; c'est surtout ln prévention; 
le redressement, la correction qui s'impose aux•
méditations du tribune. L'emprisonnement pour une 
longue durée peut s'imposer daiis certains cas, lorsque 
tout Aspoir do redrAssmilient est perdu et que la déten= 
tion prolongée apparetra comme la seule mesUre de 
sauvegarde sociale. 

C'est dans le rapport médico-psychologique que 
les magistrats trouveront leur détermination, non 
dans l'âge du prévenu. 

Pourquoi dix à vingt ans d'emprisonnement pour  

un criminel de dix-huit ans dont les hommes de l'art 
affirment l'associalité inguérissable et la « péricu-
losité » permanente? Pour qu'il sorte do. prison à 
vingt-huit ou trente-huit • ans, en pleine vigueur, prêt 
à nuire àia société? 

Si un enfant peut être simplement placé dans un 
établissement d'éducation, à Ii suite d'un crime très 
grave au point de vue pénal — parce qu'il est reconnu 
que cet acte ne révèle qu'une impulsion passagère 
due à un définit de formation qui ne se renouvellera 
plus à la suite d'une éducation psychologique ration-
nellement menée -- il faut aussi admettre que s'il 
commet un ou plusieurs délits, légers en eux-mémes, 
mais révélateurs d'une perversité profonde, ayant 
peu do chances d'être amendée, il faut pouvoir le 
mettre hors d'état de nuire pour un très long temps. 

La solution la meilleure consisterait à empri-
sonner le délinquant pour un temps indéterminé, et 
ne le rendre à la société quo lorsque le redressement 
serait visiblement obtenu. 

Cela supposerait un bouleversement de nos ha-
bitudes pénales, car il n'y aurait pas de raison de 
n'appliquer des mesures de cette nature qu'aiix mi-
neurs. Il faudrait, en outre, réformer notre régime 
pénitentiaire, nous détacher de nos conventions 
avec la France, etc... 

Tout cela est, pour le moment, irréalisable.li 
n'en reste pas moins que, s'il est impossible d'avoir 
immédiatement un régime pénal logique et cohérent, 
il ne faut pas aggraver notre situatidn en adoptant 
des régies arbitraire Pourquoi ne pas laisser, sur ce 
point, une totale liberté d'appréciation au magistrat? 
Y 	lieu de craindre que celui-ci soit trop sévère 

'dans l'appréciation pénale de t'acte révélateur d'une 
mentalité? 

Sur ce point, ce n'est 'pas la règle habituelle du 
droit qui s'applique. A l'égard d'un enfant, le magis-
trat doit appliquer avant tout les mesures de redres-
sement; mais s'il apparet que ce redressement est 
impossible, il doit prendre une mesure de sauvegarde 
sociale. 

La solution est simple 4. Il faut lui faire confiance 
dans l'application de la loi. 

Il faut noter encore que le Code Pénal ne', retient 
qu'un critère le discernement pas de discernement, 
pas de condamnation. S'il y a discêrnement Iâ jeu-
nesse est considérée comme circonstance atténuante 
obligatoire qui réduit de moitié, légalement, le maxi-
mum de la peine. Le projet abandonne le critère de 
discernement; pourquoi en conserver les consèquen- 
ces? 	 . 

Dégarnies, le juge devra scruter le caractère de 
l'enfant, rechercher ses antécédents, connaître sa 
situation matérielle et morale, évaluer le milieu où 
il vit, tenir compte de l'éducation qu'il reçoit, de sa 
santé, de son hérédité, etc...; il devra prendre à son. 
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égard, des mesures thérapeutiques, de sauvegarde, 
de redressement. L'emprisonnement ne sera donc 
prononcé que très exceptionnelleffienylorsqu'il n'y 
aura pas d'espoir d'amélioration. Croit-on que le 
magistrat consciencieux dans ce dernier cas, ne tien-
dra pas compte de la jeunesse du coupable et qu'il 
prononcera sa condamnation cormne pour un adulte? 
Pourquoi lui tracer des limites arbitraires, selon des 
âges discutables, basés sur un critère abandonné? 

Si un être sain, normalement conStituè, vivant 
dans un milieu moral irréprochable, recevant une 
éducation parfaite, commet un ou plusieurs crimes 
sanglants, révélateurs d'une perversité red6utable, 
doit-il échapper à la sanction qui s'impose et qui est 
aussi une mesure de sauvegarde sociale, sous prétexte 
de sa jeunesse? 

Cas exceptionnel, dira-t-on, mais une condamna-
tion capitale est également exceptionnelle dans nos 
annales criminalles. 

C'est pourquoi il semble qu'il convient de laisser 
aux juges le soin de , rechercher, dans chaque cas, 
avec leur expérience et leur conscience, la solution 
qui s'impôse dans l'Intérêt de l'enfant, d'abord et 
avant tout, puis dans celui de la victime, enfin, dans 
celui de la société qu'il faut tout de même protéger 
contre les assodaux et les pervers. 

Les articles suivants n'appellent pas de commen-
taires spéciaux. 

PROJET DE LOI 

ARTICL13 Pittimitut. 

Aucune poursuite ne peut être exercée sans in-
formation préalable contre un mineur de dix-huit 
ans auquel est imputé une Infraction qualifiée c ime  
ou délit. 

ART. 2. 
Lorsque le mineur de dix-huit 'ans est impliqué 

dans la même cause qu'un ou plusieurs Inculpés âgés 
de plus de dix-huit ans, la poursuite, en ce qui le con-
cerne, sera disjointe dans les conditions cl-après : 

si le Ministère Public décide de suivre à l'égard 
des adultes par la procédure de flagrant délit ,ou do 
citation directe, il constituera: un dossier spécial 
concernant le mineur et en saisira le Juge d'Instruc-
tion; 

si le Ministère Public estime qu'il y a lieu à ',dor. 
mation à l'égard de tous, l'information se poursuivra 
conformément au droit commim,. sous réserve tou-
tefois, .h l'égard dtt mineur, da dispositions spéciales 
de la présente lei. 

ART. 3. 
L'action civile ne peut, en ce qui concerne le 

mineur de dix-huit ans, être exercée que devant le 
Tribunal civil. 

Les personnes civilement responsables sont cl- 

tées et tenues solidairement avec le mineur des res-
titutions, des dommages-intérêts et des frais. 

ART. 4. 
Le Juge d'Instruction, dés qu'il est s'aisi, prévient 

des poursuites les parents, tuteur ou gardien connus 
du mineur. 

11 commet un défenseur d'Office, à moins que le 
représentant légal ou le gardien du mineur n'ait déjà 
fixé son choix, Il doit obligatoirement procéder à 
une enquête portant notamment sur la situation ma-
térielle et morale de la famille, sur le caractère et les 
antécédents de l'enfant, sur sa fréquentation scolaire, 
sur son attitude à l'école, sur les conditions dans les-
quelles il a vécu et a été élevé, sur les mesura propres 
à assurer son relèvement, 

Si le Magistrat d'Instruction le juge nécessaire, 
l'enquête sociale est complétée par un examen médical 
ou, s'il y a lieu, par un examen médico-psychologique. 

MT. 5. 
Le Juge d'Instruction peut, soit d'office, soit sur 

réquisition du Procureur Général, soit à la requête 
du représentant légal du mineur, confier la garde de 
ce dernier pendant la durée de l'instruction : 

Io à ses- parents, à son tuteur ou' à la personne 
qui en avait la charge; 

• 20 à une personne digne de confiance autre que 
celles désignées ci-dessus; 

:Io à une oeuvre ou institution habilitée. 
Ces mesures de garde sont toujours rèvoetibles; 

les ordonnances du Juge d'Instruction qui statue sur 
ces mesures peuvent être frappées d'appel. 

ART. 6. 
Le mineur de dix-huit ans peut également être 

placé provisoirement à la maison d'arrêt, si cette me-
sure paraît indispensable, ou, encore, s'il est impossible 
de prendre toute autre disposition. 

Une telle mesure ne peut intervenir à l'égard d'un 
mineur de treize ans que s'il y a prévention de crime, 

L'ordonnance du Juge d'instruction doit toujours 
être motivée; elle peut être frappée d'appel. 

ART. 'I. 
Le Juge d'Instruction preade à l'information et 

se conforino, dans la recherche de la vérité, aux règles 
établies par le Code de procédure pénale. 

ART. 8. 
Les Ordonnances du Juge d'Instruction 'sont 

communiquées au Procureur Général et notifiées au 
mineur, à "son défenseur, à sdn représentant légal 
ou à la personne qui en a la charge. 

Les personnes désignées à l'alinéa précédent peu-
vent en interjeter appel, 

L'appel est formé par déclaration mentionnée au 
procès-verbal du Juge d'Instruction ou sur le registre 
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prévu à l'article 235 du Code de procédure pénale. 
11 doit avoir lieu, à peine de déchéance, au plus 

tard,le troisième jour après celui de la communication 
ou de la notification de l'ordonnance, 

Il est procédé, ensuite, conformément aux dispo-
sitions des ttoisième et quatrième alinéas de l'article 
235 du Code de Procédure pénale et à celles des ar-
ticles suivants du même Code. 

ART. 9. 
Les débats se déroulent, devant la juridiction 

de jugement, suivant les dispositions prévues pour 
les adultes, par le Code de procédure pénale et l'Or-
donnance du 21-  mai 1909. 

Toutefois, même dans le cas où le mineur compa-
rait avec des coauteurs ou complices plus âgés seuls 
sont admis à assister aux débats, les témoins de l'af-
faire, les proches parents du mineur, le tuteur ou le 
représentant légal du mineur, les magistrats, les•
membres du barreau, les représentants des sociétés 
de patronage et des services ou institutions s'occupant 
des miaeurs et les personnes lésées. 

Chaque affaire est jugée séparément, en l'absence 
de tous huttes prévenus. 

Les dispositions de l'article 297 du Code de pro.4 
cédure pénale sont applicables aux coauteurs ou 
complices plus âgés. 	, 

Le mineur est invité à se retirer, après l'interroga-
toire et l'audition des témoins. 

La publication du compte rendu des débats, de 
quelque manière qu'elle soit faite, est interdite. 11 
en est de même de la reproduction de tout portrait

•  des mineurs poursuivis et de toute illustration les 
concernant. Les infractions à ces dispositions seront 
déférées au tribunal correctionnel et seront punies 
d'une amende de 100 à 1.000 francs. 

Le jugement est rendu en audience publique, en 
la présence du mineur. Il peut être publié, mais sans 
que les nom et prénoms du mineur puissent être in-
diqués autrement que par une initiale, sous peine des 
sanctions prévues au paragraphe précédent. 

Mer. 10. 
Si la prévention est• établie, l'une des mesures 

suivantes petit - être prise à l'égard du mineur par 
décision Motivée 

a) remise à ses parents, à son tuteur, à la per-
sonne qui en avait la charge; 

b) placement chez une personne digne de con-. 
fiance; 	 • 

c)- placement dans un institut médico-pédago-
gique d'enfants anormaux ou arriérés; 

d) placement dans un établissement habilité 
d 'éducation de formation professionnelle ou 
de soins; 

) placement dans un établissement d'éducation 
surveillée ou d'éducation corrective, 

La décision fixe la durée de la mesute pmnoncée 
qui ne peut excéder l'époque où le mineur atteindra • 
l'âge de vingt et un ans. 

Lorsque l'enfant atteint cet âge et qu'il apparaît 
qu'il ne peut être rendu à la liberté sans inconvénient, 
le Procureur Général • peut provoquer, dans les trois 
mois • qui précédent la majorité, l'ouverture do la 
procédure d'interdiction ou de dation de conseil 
judiciaire dans les formes prévues par le titre onzième, 
du livre premier du Code Civil. Si le jugement pro-
nonce l'interdiction ou la nomination d'un conseil 
avant que l'enfant ait accompli sa vingt et unième 
aimée, l'effet de la mesure court, par dérogation 
expresse aux dispositions de l'article 396 da Code 
civil à compter de cette date. 

ART. 11, 
Dans tous les cas autres que celui où le mineur 

est remis à ses père, mère, tuteur ou à 14 personne 
gai en avait la garde, le jugement doit déterminer la 
part des frais d'entretien et de placement qui est mise 
à la charge de la famille, 

Ces frais sont recouvrés comme frais de justice 
criminelle. 

ARY. 12. 
Lorsque la juridiction compétente ordonne l'une 

des mesures prévues aux paragraphes a) ou b) de 
l'article 10, elle peut, par le même jugement, décider 
que le mineur sera placé, jusqu'à un âge qui ne pourra 
excéder vingt et un ans, sous le régime de ,la liberté 
surveillée. 

La surveillance des mineurs placés soue ce régime 
est confiée par le Parquet à une personne ou à un 
groupe de personnes choisies sur une liste établie 
par Arrêté Ministériel. 

Les délégués à la liberté surveillée dolVent faire 
un rapport périodique au Procureur Général, notam-
ment en cas de mauvaise conduite, de péril moral 
`de l'enfant, d'entrave systématique à l'exercice de la 
surveillance ainsi que dans le cas où une modification 
de placement ou de garde lui paraîtrait utile. A la 
suite de ce rapport, le Procureur Général pourra de-
mander à la juridiction qui avait été saisie de l'examen 
de l'infraction, de modifier les mesures de protection 
ou de redressement ordonnées. 

MT: 13. 
Lorsque l'enfant a été placé hors do sa famille, 

la décision peut être modifiée ou rapportée mémo 
d'office. Toutefois, les parents et l'enfant ne peuvent 
fûrinei' une demande de remise ou de restitution de 
garde que si une année au moins s'est écoulée depuis 
l'exécution de la décision, En cas de rejet, la demande 
ne pourra être renouvelée qu'après l'expiration du 
délai d'un an. 

ART. 14. 
• 

L'enfant reconnu auteur ou complice del'infrac« 
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tion n'est, en principe, l'objet que d'une mesure de 
protection ou de redressement. 

Toutefois, il peut exceptionnellement faire l'objet 
des mesures répressives prévues pat les lois en vigueur, 
si la juridiction compétente l'estime nécessaire. 

ART 15. 
Les décisions rendues par application de la pré-

sente loi sont susceptibles des recours prévus par le 
droit commun et dans les formes qu'il établit. 

Ils peuvent être formés par retirant' ou les person-
nes visées à l'article 8, premier alinéa, de la présente 
Loi. 

ART. 16. 
La mention des décisions prononcées par appli-

cation de l'article 10 n'est portée que sur les bulletins 
du casier judiciaire délivrés aux magistrats seuls à 
l'exclusion de totife autre autorité ou administration 
publique. 

ART. 17. 
Les articles 63, 64,. 65 et 66 du Code pénal ainsi 

que toutes autres dispositions 'contraires à celles de 
la présente loi sont abrogés. 

ART. 18. 
L'article 408 du Code de procédure pénale est 

modifié ainsi qu'il suit : 
« Article 408. — La procédure sonSmaire, réglée 

« par la présente section, n'est point applicable aux 
« inculpés mineurs de dix-huit ans D. 

Messieurs, je vous propose de renvoyer ce projet 
de loi à la Commission de Législation. 

(Adopté). 

Projet de loi sur les pensions de retraite des fonc-
tionnaires, 

EXPOSI3 DES MOTIFS. 

Les retraites des fonctionnaires ont fait l'objet, 
depuis le 12 décembre 1843, d'une législation et d'une 
réglementation abondantes. 

Le 20 janvier 1928 une lei pertant le numéro 112 
codifiait l'ensemble de ces textes. 

Cependant, les dispositions constitutionnelles, alors 
en vigueur, ont amené une multiplication de règle-
ments lesquels — s'ils n'avaient 'pas te lierne objet 
— reproduisaient des dispositions identiques, à seille 
fin de soumettre au régime accordé par la lel 112, 
parfois avec quelques variantes; les magistrats, les 
agents des services consolidés.;  lm frstictionnahs,v;  du  
Rreffe général et de la direction des services judiciaires, 
les agents de la force publique, de la compagnie des 
carabiniers et de la compagnie des sapeurs-pompiers, 

Depuis la loi constitutionnelle du 16 juillet 1946, 
ces différenciations organiques n'ont plus de raison 
d'être et une législation unique peut établir et régler  

lo régime des penSions de retraites applicables à tous 
les fonctionnaires de l'État et de la Commune. 

Ces constatations auraient déjà justifié, à elles 
seules, la refonte de la loi 112 et des textes stibse-
quents, D'autres raisons sont venues s'ajouter pour 
exiger une .modification totale de notre réglementa-
don. 

La variation des conditions éconoiniques a amené 
le Gouvernement Princier à reviser à diverses reprises. 
les traitements de ses fonctionnaires et à rajuster 
dans des conditions comparables, mais parfois avec 
un certain retard, les pensions de retraite. 11 était 
logique de penser à la péréquation constante et si-
multanée des pensions; ainsi serait maintenue après 
la cessation d'activité la position hiérarchique relative 
occupée par chaque fonctionnaire au moment de sa 
mise à la retraite. 

En outre, la loi 112 avait fixé un plafolid pour les 
retraites; en raison de la dévaluation du franc, ce 
plafond a dû être majoré à diverses reprises par des 
'interventions législatives successives. Il serait plus 
normal de déterminer dans la loi une règle adéquate 
à couvrir toutes les situations qui pourront se présen-
ter à l'avenir, soit en raison • de manipulations moné-
taires modifiant la valeur intrinsèque de la monnaie, 
soit en raison des variations du coût de la Vie, 

D'un autre côté, la promulgation d'un certain 
nombre de lois sociales a eu pour conséquence de 
placer, dans certains cas, l'employé de l'État dans 
une situation défavorisée par. rapport à l'employé 
de l'industrie privée. Il en est ainsi notamment pour 
les pensions d'invalidit, et il semble bien qtic les 
fonctionnaires puissent demander légitimement d'être, 
pour, le moins, aussi avantagés que les salariés. 

Dans le même ordre d'idées, la loi 112 prévoit la 
suppression pure et simple de la retraite du fonction-
naire qui aurait été constitué on déficit pour détourne-
ments de fonds. Il semble que, si, dans ce cas, on peut 
retirer à l'intéressé le bénéfice de la retraite de l'États  
il faut également — Co1111110 pour le salarié — lui 
maintenir le minimum de pensien prévu par le régime 
général. 

Enfin, la matière des retraites étant régie par un 
grand noMbre de textes, l'occasion parait favorable 
pour procéder à une large cedificati6n iUi permettra 
une application plus aisée des nouVelles dispositions, 

Telles sont les principale raisons qui ont motivé 
l'établissement du projet cl-après; il convient main-
tenant d'examiner son économie et sa présentation. 

31( 

Dans le domaine des pensions, une réforme im-
portante a été réalisée en Franco par la loi du 20 
septembre 1948. Le législateur français, sans abroger 
les textes antérieurs, a établi une loi complète qui se 
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superpose au régime fixé par la loi du 14 avril 1924. 
Si des modifications profondes ont 6t4 apportées, 
le texte français n'a pas fait table rase du passé et 
n'a pas fait disparaître tous les avantages confirmés 
par les lois antérieures. 

La loi française a donc, d'une part, maintenu les 
avantages anciens, d'autre part, r6al1s6 la réforme 
des dispositions, dont l'insuffisance ou la çomplication 
ne correspondaient plus à la situation actuelle, enfin, 
garanti la péréquation des pensions déjà accordées. 

C'est en se basant sur ces mêmes principes que le 
Gouvernement Princier a établi le projet de loi ci-
après. 

Cependant, pour faciliter la consultation, le projet 
rassemble dans son texte — avec les règles nouvelles 
— les dispositions de notre ancienne réglementation. 
L'économie générale du projet reste celle de la loi 112 
modifiée par les reformes de fond suivantes : 

Le projet consacre définitivement le principe de 
la répartition. 

Depuis longtemps, les retraites• des fonctionnaires 
ne constituent plus la rente du capital qu'ils ont 
amassé par le versement de leurs retenues et la con-
tributien de l'État; cependant, jusqu'ici, 'la loi pré-
voyait que, dans certains cas, les fonctionnaires pou-
vaient obtenir le remboursement de leurs retenues 
capitalisées. 

Cette disposition ne peut pas étre maintenue.,dans 
un régime où le prélèvement sur les traitements est 
comptabilisé en recettes et où le paiement des pensions 
reste inscrit dans les dépenses, ordinaires du budget 
de l'État. 

IL 

La deuxième réforme de fond est celle qui prévoit 
l'adaptation, désormais automatique, de la pension 
de retraite au traitement d'activité. 

Tout se passe comme si la retraite était un trai-
tement continué, mais diminué, puisque lés besoins 
et les frais dû retraité sont moins élevés que ceux 
de l'agent en activité. Abandonnant la règle péri-
/née en vertu de laquelle la pension est immuable, 
le projet aboutit à ce résultat que la pension variera 
automatiquement en mémo tempd, dans le Même sens 
et dans les mêmes proportions que le traitement sur 
lequel elle a été liquidée. 

IIL 

La troisième innovation est la réforme du réfrii-no 
des pensions d'invalidité. 

Jusqu'ici, le fonctionnaire qui se trouvait dans la 
nécessite de quitter l'Administration en raison de 
blessures ou de maladies résultant de l'exercice de 
la fonction, avait droit à une pension égale, soit à la 
moitié, soit aux deux tiers du traitement d'activité. 

Le fonctionnaire, • qui, par suite de maladies non 
contractées en service, était déclaré inapte à sa fonc-
tion, bénéficiait, soit du remboursement de ses retenues 
capitalisées et d'une indemnité de départ ou d'une 
pension de retraite, soit d'une pension d'invalidité 
égale à l'intérêt légal du capital qui lui aurait été 
attribue s'il s'était trouvé dans le cas prévu par le 
premier terme do l'alternative. 
Virt:Ce système, fort compliqué, amenait très souvent 
des solutions déplorables; c'est ainsi qu'un fonc-
tionnaire n'ayant que quelques\  années de service 
ne pouvait bénéficier que d'Une pension 'd'invalidité 
minime, alors mémo qu'il se trouvait dans l'incapacité 
absolue de remplir une fonction ou d'occuper un 
emploi quelconque dans la Prinelpauté ou à l'étran-
ger. 

Le projet prévoit : 
10  que le fonctionnaire, mis dans l'impossibilité 

de continuer ses foutions par suite de blessures ou 
de maladies contractées en service, a droit à une pen-
sion de retraite proportionnelle à la durée de ses 
Services et à une rente d'invalidité calculée comme en 
matière d'accidents du travail; des règles précises 
fixent un plafond qui né peut être dépassé par le 
cumul de ces deux rentes. 

20 que Io fonctionnaire, qui, par suite de mala-
dies graves non contractées en service;  est déclaré 
Inapte à rerriplir sa fonétion, a droit à une pension de 
retraite proportionnelle;toutefois le montant de 
cette pension peut être porté à celui do la pension 
d'invalidité qui lui aurait été attribué s'il avait béné-
ficie du régime général de la Caisse de Compensation 
des Services Sociaux. 

IV.  

Parmi les aménagements d'importance moindre, 
il y a lieu de signaler la réforme qui permet à un 
fonctionnaire qui quitte l'Administration sans avoir 
rempli les conditions nécessaires à l'ouverture d'un 
droit à la retraite de bénéficier du temps passé au 
service de l'État pour l'octroi d'une pension liquidée 
en vertu de la loi 455, s'il occupe, après avoir quitté 
l'Administration, un emploi dans l'industrie privée. 

V.  

La dernière réforme que réalise le projet est la 
révision des retraites déjà 'concédées, c'estiià«dire la 
péréquation des pensions, eelles.ci feront l'objet d'une 
nouvelle liquidation, compte, tenu, d'une part, des 
échelles actuelles de traitements afférentes aux emplois 
occupes tors de l'admission à la retraite et, d'autre 
part, des nouvelles règles fixées par le projet de loi. 

* * 

L'institution du budget unique a eu, entre autres 
conséquences, celle de supprimer la différenciation 
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entre les services intérieurs • et les services consolidés. 
La nouvelle loi aura donc pour titte « Loi sur 

« les pensions de retraite des fonctionnaires » et sa 
Section I • sera sous-titrée « Du droit des fonc-
« tionnaires à une pension de retraite ». 

L'article ler du projet reproduit leS deux premiers 
alinéas de l'article prornier de la loi 112, compte tenu, 
d'une part, que le nouveau • régime s'appliquera à 
tous les employés de l'État, et, d'autre pet, de la 
définition du fonctionnaire donnée par l'article pre-
mier de l'Ordonnance Souveraine no 84 du 11 octobre 
1949. 

Il apporte, par ailleurs, une précision sur les 
conditions nécessaires à l'obtention d'une pension; 
désormais, le fonctionnaire ne' pourra prétendre à la 
retraite que's'il a, au moins, quinze années de service 
et atteint l'âge de cinquante ans tout en étaht soit 
en activité ou en congé, soit en service détaché, soit, 
encore en disponibilité. Ainsi, un fonctionnaire 
quittant l'Administration après quinze ans de service 
et avant l'âge de cinquante ans ne pourra pas pré-
tendre à la retraite prévue par la présente loi lorsqu'il 
atteindra cet âge. 

Il est à noter, enfin, que le troisième alinéa de l'an-
cien article premier de la loi 112 a été reporté à l'ar-
ticle 15. En dehors de cette disposition exceptionnelle, 
la mise à la retraite d'office ne pourra plus avoir lieu 
désormais, sauf les cas d'invalidité, de sanction dis- 
ciplinaire ou de suppresdlon 	qù'aux âges 
fixés par l'article 12 de la présente loi. 

L'article 2 rebroduit la disposition analogue de 
la loi 112. 

If a, toutefois, été ajouté un nouvel alinéa, le 
dernier, qui précise que les services accomplis posté-
rieurement à la limite d'âge ne peuvent pas etre pris 
en compte pour le calcul do la pension, sauf cas ex-
ceptionnel prévu par une loi. 

Ce principe a été admis implicitement par l'Ad-
ministration qui l'a reconnu, notamment, à l'article 
5 de l'Ordonnance Souveraine no 2364 du 23 octobre 
1939. 

L'article 3 reproduit les dispositions anciennes 
quant au mode de calcul de la retraite, mais avec une 
innovation importante: désormais, la pension est 
basée sur la moyenne des émoluments des trois der-
nières.  années attachés à la fonction qu'ils rémunèrent. 

Ainsi, en cas de variation de traitement, la retraite 
variera également et dans le raine sens. 

En tout état de .cause, la pension do retraite ne 
pourra pas dépasser les trois quarts du dernier trai-
tement; en outre, si elle excède la somme corres-
pondant à quatre fois le traitement de mse, c'est-à-
dire, actuellement, quatre fois 114.500 francs, la por-
tion -qui dépasse cette limite est réduite de moitié. 

Ainsi, un fonctionnaire qui a bénéficié pendant 
ses trois dernières années d'activité d'un traitement 

annuel moyen 'de 680.000 francs et qui justifiera d'une 
ancienneté suffisante pour prétendre au maxiffium 
de la pension, c'est-à-dire aux trois quarts de son 
dernier traitement, devrait avoir une pension de 

3 
680.000 X — = 510.000 francs. En vertu de la régie 

4 
établie par le dernier paragraphe de l'article 3, la 
portion qui dépasse 458.000 francs, s'ait 52.000 
francs, doit être réduite de moitié; la moitié de 52.000 
étant 26.000, la pension sera de 

458.000 + 26.000 -- 484.000 francs. 
A noter que l'article spécifie nettement que tous 

les compléments de traitement, même s'ils étaient, 
par hypothèse, basés sur l'indice afférent la fonc-
tion, n'entrent pas en ligne de compte pour le calcul 
de la retraite. 

--L'article 4 du projet est entièrement nouveau. Il 
remplace une règle ancienne laquelle, ainsi que nous 
l'avons exposé ci-deus, doit être supprimée. 

La nouvelle disposition excepte de la règle établie 
au second alinéa do l'article premier : 

lo Les femmes fonctionnaires mariées ou mères 
de famille. Il a été constaté, en effet, qu'une jeune 
femme — entrée en fonctions à l'âge de dix-huit 
oui vingt ans, mariée ou mère de famille — quitterait, 
le plus souvent, l'Administration si elle pouvait 
bénéficier d'une pension de retraite même modique. 
Dans le régime actuel, elle se trouve contrainte de 
rester en service jusqu'à l'âge de cinquante ans 
pour pouvoir prétendre à pension; mais, e. ,cet âge, 
les enfants ont grandi, la femme fonctionnaire a 
adapté son foyer à sa vie et elle reste le plus souvent 
dans l'Administration jusqu'à la limite d'âge. 

Il semble qu'il y aurait intérêt à permettre à des 
épouses ou à des mères de se consacrer, à partir d'un 
certain âge, entièrement à leur foyer, plutôt qu'à se 
partager entre co dernier et une fonction administra-
tive; en effet, ce partage finit par être nuisible aux 
deux charges que la femme doit accomplir. 

20  Certains agents sont entrés dans l'Adminis. 
talion après les âges de 50, 4$, ou 30 ans. Selon les 
sérvices auxquels ils ont été affectés, quand ils attei-
gnent la limite d'âge de leur emploi, ils n'ont pas 
accompli les cinior, Années de services nécessaires à 
l'ouverture du droit à pension. Dans le régime de la 
lai 112 ces fonctionnaires n'ont droit à aucune 
retraite, alors que, s'ils avaient occupé un emploi 
privé dans les mêmes conditions, ils pourraient béné-
ficier de la retraite instituée par la loi no 455, Pour 
ces cas, qui restent exceptionnels il a paru souhaitable 
d'accorder à ces employés le bénéfice d'une retraite 
proportionnelle. 

30 il est évident qu'on ne peut imposer des condi-
tions d'âge et de durée de service à des fonctionnaires 
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mis à la retraite, soit pour cause d'invalidité, soit 
pour cause de suppression d'emploi 

Le nouveau régime des pensions d'invalidité 
impose d'ailleurs cette règle. 

.* * * 

Les dispositions de la loi 112 relatives aux pensions 
d'invalidité étaient insérées sous les articles 5 et 14, 
ce dernier Ae référant d'ailleurs aux indemnités pré-
vues par l'article 13. 

Pour plus de logique et de clarté, les nouvelles 
dispositions en cette matière ont étiiroupées en quatre 
articles qui sont les articles 5, 6, 7 et 8. 

D'une façon générale, ces articles reproduisent les 
dispositions du premier chapitre du intre V de la loi 
française dû 20 septembre 1948 en les simplifiant et 
en les adaptant à notre Administration. 

L'article 5 du projet traite plus particulièrement 
de l'invalidité causée par une,blessure ou une maladie 
résultant de l'exercice de la fonction. Il assimile aux 
infirmités contractées en service celles provenant de 
l'accomplissement d'un acte de dévouement. Cette 
dernière notion, qui est nouvelle dans notre droit des 
retraites

' 
 paraît justifiée; elle a été admise en France 

depuis 1924 par l'article 19 de la loi du 14 avril de la 
même année. 

Les conditions nécessaires pour bénéficier de ces 
dispositions sont les mêmes que celles déjà prévues 
par l'article 5 de la loi 112; la mise à la retraite peut 
être effectuée, soit sur la demande de l'intéressé, soit 
d'office, mais, dans ce dernier cas, à l'expiration des 
congés de maladie fixés par l'Ordonnance Souveraine 
du 11 octobre 1949, l'intéressé bénéficiera alors d'une 
pension de retraite proportionnelle et d'une rente 
viagère d'invalidité, laquelle est calculée comme en 
matière d'accidents du travail. 

Toutefois, l'ensemble de ces ,émoluments ne peut 
être supérieur au traitement dont le fonctionnaire 
bénéficiait au moment de sa mise à la•retraite. Cepen-
dant, si son état exige l'assistance d'une tierce person-
ne — comme cela est prévu par la loi suries accidents 
du travail — l'indemnité allouée pour cette assis-
tance n'entre pas en ligne de compte pour la réduction 
de la pension totale. 

Lorsque Merl-laité est due à un attentat subi oit 
à une lutte engagée se rapportant directement au ser-
vice et dépassant les obligations professionnelles du 
fonctionnaire, le, total de la pension et de la rente 
d'invalidité peut être élevé 6ventitedi1letnent aux trois 
quarts- du dernier traitement moyen comme II est dit 
à l'article 3 ci-dessus; à condition que le taux d'inva-
lidité soit au moins égal à celui exigé pour l'attribution 
d'une pension d'invalidité dans le régime général des 
Services Sociaux; ce taux est actuellement de' 66%. 

L'article 6 prévoit le cas du fonetionnaire inapte  

à remplir ses fonctions par suite d'infirmité non con-
tractée dans le service. 

L'article 14 de la loi 1i2 différenciait le sort de ces 
agents selon qu'ils comptaient ou non cinquante ans 
d'âge et quinze années de service. 	 - 

Dans l'affirmative, ils bénéficiaient, d'une part, 
du remboursement des retenues capitalisées, et, d'au-
tre part, d'une pension de retraite égale à la moitié 
du traitement moyen des trois dernières années. 

Dans la négative, ils -pouvaient bénéficier des 
indemnités prévues par l'article 13 'en cas de sup-
pression de fonctiôn, s'ils justifiaient d'une incapacité 
absolue de remplir une -fonction ou d'occuper un 
emploi quelconque public ou privé à Monaco ou à 
l'étranger, 

En dehors de ces deux cas, ils ne pouvaient béné-
ficier que d'une pension d'invalidité dont le montant 
correspondait à l'intérêt légal du capital qui leur 
aurait été attribué s'ils avaient pu bénéficier des 
dispositions ci-dessus. 

La disposition projetée ci-après ne fait plus ces 
différenciations qui conduisent à des résultats contra-
dictoires et parfois décevants. 

D'après les nouvelles règles, l'intéressé ,bénéficiera 
dans tous les cas d'une retraite proportionnelle à ses 
années de service sans qu'elle puisse are inférieure 
au montant de la pension d'invalidité qui lui aurait 
été accordée dans l'industrie privée. 

Elle peut être attribuée, seit à la demande du 
fonctionnaire, soit sur l'initiative de l'Administration, 
niais, dans ce dernier cas, à l'expiration des congés 
de maladie prévus parle statut de la fonction publi-
que. 

L'article 7 reproduit, en les complétant, les dis-
positions des deux derniers alinéas de l'article 14 de 
la loi 112. 

Il a été constaté, que, lorsque l'intéressé se trouvait 
dans un pays éloigné et dans l'impossibilité de se 
déplacer, les experts désignés à Monaco ne "pouvaient 
remplir utilement leur mission. Désormais, le cou-
vernement aura la faculté de désigner les experts 
dans l'endroit où se trouve l'invalide. 

En outre, et conformément à un principe général 
en matière de pension d'invalidité, lorsqu'il s'agit 
d'aggravation d'une infirmité préexistante, la réuni-
nAratinn ,ni enrretgpcnidra (pin ln dite aggraviition 
et sera donc évaluée sur les nouvelles diminutions 
de validité. Pour prendre un exemple, un fonction-
naire qui est entré en service avec une validité de 56% 
et ;nu ee devenu, p*r fte,„ntIvntiAtt, invslide 	g0%, 
son pourcentage d'invalté ne sera ,pas de 30% 
(80% -- 50%), mais do 15%, puisque sa validité était 
déjà réduite de moitié. 

Enfin, l'article 8 admet le recours de l'État contre 
le,  tiers responsable de,l'accident survenu à l'un de ses 
agents. 
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L'article 9 reproduit la disposition analogue de 
la loi no 112. 

L'article 10 reproduit, dans son premier alinéa, 
la disposition correspondante de la loi 112 en préci-
sant que la retenue n'est exigible que sur le traitement

•  proprement dit. 
Par ailleurs, jusqu'ici, un certain nombre de 

fonctionnaires étaient dispensés de l'assujettissement 
à la retenue. 

Le second alinéa du présent article, qui est nou-
veau, supprime cet avantage tout en conservant les 
droits à pension, pour les années de service qui n'ont 
pas été soumises à retenues, des agents qui n'avaient 
pas été appelés à cotiser jusqu'à cc jour. 

L'article 11 reproduit, en la complétant et en la 
modifiant, une dispositien qui se retrouve à l'article 
correspondant de la loi 112. 

La formule « fonctionnaire détaché des cadres 
français » a été remplacée par « fonctionnaire détaché 
de cadres administratifs étrangers», car il serait 
possible que des + fonctionnaires, autre p que des fonc-
tionnaires français, soient détachés par leur État 
d'origine dans l'Administration monégasque. 

Il est à remarquer, notamment, que, dans le cadre 
du plan Marshall, des échanges de fonctionnaires 
peuvent avoir lieu d'État à État; il 'faut donc réserver 
la possibilité de ferre cotiser certains agents apparte-
nant à une Administration étrangère selon des formes 
à fixer, éventuellement, dans l'accord qui précèdera 
l'échange. 

Si les fonctionnaires étrangers bénéficient, dans 
l'Administration monégasque, d'un traitement plus 
élevé que celui versé par leur Administration 
gifle — et sur lequel ils continuent à cotiser — ils 
sont assujettis à une retenue de 6% sur la portion 
d'émoluments monégasques excédentaires. 

Cette disposition, qui est nouvelle dans notre 
droit administratif, reste cependant logique et en 
conformité des règles établies par l'article 10 pré-
cédent. 

Par voie de conséquence, la pension de retraite 
monégasque qui sera versée à ces agents correspondra 
aux versements effectués, c'est-à-dire à la portion 
de traitement monégasque qui excède celui dont ils 
sont titulaires dans leur Administration d'origine. 
Cette portion de retraite ne leur sera servie que 
lorsqu'ils auront été mis définitivemeat à la retraite 
par l'Administration monégasque et par leur Admi-
nistration d'origine. 

L'article 12 est notiVeau. Il occupe la place de 
l'aitiele 9 de la loi 112, lequel a dû etre abrogé par 
suite de la nouvelle rédaction du second alinéa de 
l'article 4. 

Le présent article fixe les dispositions relatives à 
la limite d'âge des fonctionnaires lesquelles se trou-
valent, jusqu'ici, inscrites ,  dans l'Ordonnance Sou- 

veraine no 765 du 2 août 1928, dans l'Ordonnance-
Loi no 277 du 2 juin 1933, J'Ordonnance Souveraine 
no 1470 dit 3 juin •1933, l'Ordonnance Souveraine 
no 1471 de la même date, etc... 

Désormais, les fonetionnaires pourront, d'une 
façon générale, sauf los cas prévus à l'article 4, de-
mander leur mise à la retraite après l'âge de cinquante 
ans et quinze années de service ou bien Ils seront rayés 
des cadres aux âges de 55, 60 ou 65 ans selon les caté-
gories auxquelles ils appartiennent. 

Il est à remarquer que l'Ordonnance Souveraine 
no 3053 du 17 juillet 1945 est devenue caduque depuis 
la promulgation de l'Ordonnance Souveraine n 3156 
du 17 janvier 1946 qui a • abrogé l'article 4 de l'Or- 
donnance constitutiom.elle du 5 janvier 1911. 	. 

Ainsi, désormais, les carabiniers et' les' sapeurs-
pompiers ne pourront plus demander la liquidation 
de leur pension de retraite à partiNle l'âge de quarante-
cinq ans, et, d'autre part, ils ne pourront pas non plus 
etre mie à la retraite d'office sans condition d'âge 
comme le prévoyait l'rdortnance Souveraine 3053 
susvisée. 

Toutefois, en 'vertu de la disposition figurant au 
premier alinéa de l'article 15, ils pourront âtre mis 
à la retraite d'office à l'âge de cinquante ans, s'ils 
ont accompli quinze années de service. 

Cette même disposition ..pourra éventuellement 
permettre au Gouvernement, dans l'Intérêt de l'Ad-
ministration, de mettre certains fonctiontiairds à la 
retraite d'Office cinq ans avant leur limite d'âge. 

En ce qui concerne les magistrats, &une part, la 
règle — jusqu'ici appliquée — d'après laquelle ils 
étaient maintenus en fcactions jusqu'à l'arrivée de 
leurs sucesseurs, est conservée, et, d'autre part, la 
disposition d'après laquelle le magistrat peut être 
admis à la retraite, soit sur sa domande, soit d'office 
après vingt ans de service a été également conservée 
à la demande du Directeur des Services Judiciaires 
et sut l'avis conforme du Conseil d'État. 

L'article 10 de la loi 112 est en pratique périmé. 
Les nouvelles dispositions prévues par l'article ,13, 

qui le remplace, marquent bien la nature du régime 
des pensions dé retraite, et soulignent, en même temps, 
le caractère privilégié des émoluments dus au fonc-
tionnaire retraité. 

L'article 14 ne prévoit plus la possibilité 'de retn-
boursement des retenues capitalisées aux fonctionnai-
res. Par contre, il harmonise le texte relatif aux pen-
sions de retraite des forictinnnaft.e0  ai= kg disposi. 
dons de la loi 455. Ainsi, un fonctionnaire qui quitte 
l'Administration après cinq ans de service, par .exem-
ple, pour occuper une profession salariée, mira son 
compte de retenues, majoré d'une somme équiva- ' 
lente, versé à la Caisse Autonome des Retraites à 
laquelle il doit être inscrit du fait de son nouvel emploi, 
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S'il conserve son emploi jusqu'à l'âge prévu pour 
la retraite par la loi 455, lui ou ses ayants droit béné-
ficieront des dispositibris régissant les retraites des 
salariés. 

Si, au contraire, il est de nouveau nommé à une 
fonction publique, la Caisse Autonome des Retraites 
reverse au Trésor Princier la somme 	a touchée 
au moment où l'intéressé a quitté l'Administration. 
A l'âge de la retraite, la pension de celui-ci ou celle 
de ses ayants cause sera calculée en cumulant la tota-
lité des services accomplis dans l'Administration. 

Article 15 : Cet article, comme il a ét6 dit ci-dessus 
(art. 12), reprend la dispoSition de l'article 1°r de la 
loi 112 sur la mise à la retraite d'office cinq ans avant 
la limite d'âge; il précise, d'autre part, les cas dans 
lesquels le' fonctionnaire peut être mis d'office à la 
retraite sans condition d'âge, invalidité, • insuffisance 
professionnelle, suppression d'emploi. 

L'article 13 de la loi 112 prévoyait qu'en cas de 
suppression d'emploi le fonctionnaire avait droit : 

Io au remboursement de ses reteaués capitali-
sées; 

20 à rallocation d'une indemnité de départ 
pouvant varier entre une et cinq années de traitement. 

Si le fonctionnaire avait dépassé Cinquante ans 
d'âge et accompli quinze années de service, il avait 
droit à une pension égale à la moitié du traitement 
moyen des trois dernières années. 

L'Article 16 de la présente loi qui remplace 
l'article 13 de la loi 112, vise le même cas et lui donne 
une solution plus simple; le fonctionnaire renvoyé 
pour cause de suppression d'emploi aura droit dé-
sormais à une pension de retraite proportionnelle à 
ses années de service et à une indemnité de départ 
égale à autant de mensualités du dernier traitement 
d'activité qu'il compte d'aimées de 'services effectifs. 

l'indemnité de départ est sensiblement 
diminuée, mais, par contre, une pension est versée 
dans tous les cas au fonctionnaire licenei6. 

*** 

La Section II du projet reproduit les règles &a-
blies par la loi 112 en s'inspirant notablement do celles 
fixées au premier chapitre du Titre VI de la loi fran-` 
ÇaiSO du 20 septembre .1948. 	- 

*L'article 17 'n'apporte aucune modification es-
sentielle aux règles posées par la loi 112. 

Toutefois, il explique qu'éventuellement la veuve 
a droit à 50% de la renié d'invalidité du fonetifjnnaire. 
Cette réniA est logique; en effet, siippogong lln fnnu 
tionnaire mis à la retraite pour cause d'invalidité 
contractée en service; il aura droit à une pension de 
retraite et à une rente d'invalidité. Si, postérieurement 
à sa smise à la retraite, il vient à de-Mer, sa veuve a 
droit à la moitié des émoluments totaux.  dont 1)&16- 
ficiait l'intéressé. Il est donc normal de donner à la  

veuve 50% de la rente d'invalidité du mari si celui-ci 
est décédé par suite d'une maladie contractée en fonc-
tions avant d'avoir fait liquider ses droits. 

Cet article met fin aussi aux difficultés d'inter-
prétation qu'occasionnait l'alinéa 5 de «l'arak 16 
de la loi 112. 

Il affirme, d'une façon précise, que la veuve, ayant 
à sa charge des enfants en bas tige, doit bénéficier des 
allocations familiales _qui reviendraient aux enfants 
si le père était en activité; bien entendu, si la veuve 
travaille dans l'industrie privée, les allocations lui 
seront versées par la Caisse de Compensation des 
Services Sociaux et elle ne pourra prétendre au cumul. 

Cette disposition met en harmonie la nouvelle loi 
avec les règles générales applieables à l'industrie 
privée qui font bénéficier les enfants d'un retraité 
décédé des mêmes aVantages. 

Par ailleurs, l'ancien aréole lé de la loi 112 pré-
voyait un plafond général des pensions de réversion; 
la pension de veuve (50%) et celle d'orphelin (10%) 
ne pouvaient, eh se cumulant, faire bénéficier les 
ayants droit d'une pension supérieure à celle qu'aurait 
perçue le fonctionnaire. Cette régie ne pouvait jouer 
en cas de Survivance de la votive et des orphelins que 
pour une fainille de plus de cinq enfants; bien'que, 
pratiquement, le cas soit assez rare., le projet :a sup-
primé ce plafond préjudiciable aux ftlinilles nom-
breuses. 

L'article 18 du projet reproduit les dispositions 
de l'article rcorrespondmnt de la loi 112 en précisant 
que les droits des orphelins mineurs sont égaux pour 
chacun d'eux, même s'ils sont issus de plusieurs ma-
riages du fonctionnaire. 

L'article 19 du projet n'apporte que des modi-
fications de rédaction à l'article correspondant de 
la loi 112. Le dernier alinéa précise que les allocations 
familiales se cumulent avec la pension. 

L'article 20 reproduit las dispositions de la loi 
112 auxquelles on a ajouté des règles qui précisent 
les droits éventuels de la veuve en cas d'abaissement 
des limites d'âge. 

L'article 21 reproduit la disposition ecérrespon-
dante de la loi 112 et trois nouveaux alinéas précisent 
le droit de la femme divorcée en cas do décès' de son 
ex-conjoint, ainsi que, les -cas de concours entre une 
veuve et une femme divorcée. 

11 est à remarquer qii'alors que la loi 112 parta-
geait également dans ce cas la pension entre la femme 
divorcée et la veuve, les nouvelles dis-positions pré-
voient le partage au prorata des années de mariage; 
cette disposition qui reproduit la disposition équiVa* 
lente de la loi française paraît plus 'équitable. 

. 	Il est à noter aussi que le versement de la pension 
de veuve n'est pas cénditioané, comme il l'était par 
la loi 112, par les motifs du divorce. 
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L'article 22 de la loi 112 prévoit qu'en cas do 
remariage la Veuve pouvait renoncer 1 son droit à 
pension moyennant un versement immédiat de trois 
annuités de cette pension. Cette disposition qui n'a 
jamais trouvé) d'application pratique a été supprimée; 
elle est d'ailleurs contraire au principe de répartition 
qui est à la base de la loi nouvelle. 

De même, il a été prévu que la pension de la femme 
divorcée qui se remarie ou qui vit en état de concubi-
nage ne fait pas 'l'objet de péréquation, postérieure-
ment à son nouvel état. 

L'article 22 du projet remplace son - correspectif 
ancien et précise les conditions de durée de mariage 
qui permettent la réversion. 

Par ailleurs, les deux derniers alinéas de ce même 
article introduisent une nouvelle disposition qui était 
rendue nécessaire par les dispositions de la loi 455; 
en effet, cette dernière prévoit la réversion de la pen-
sion de la femme décédée au profit du veuf. Une 
disposition analogue a été Introduite dans le projet; 
il a été prélat que la réversion an profit du veuf se-
rait possible si l'intéressé, au moment du décès de sa 
femme, est atteint d'une infirnalté incurable le rendant 
définitivement inapte à travailler. 

Toutefois, courtine il est possible que le veuf ait 
des ressources personnelles, la loi a prévu que le ver-
sement de cette pension n'aura lieu que si les revenus 
propres du bénéficiaire justifient cette mesure. 

Le projet donne délégation à l'Ordonnance Sou-
veraine pour fixer les règles de contrôle nécessaires 
à l'application de cette disposition. 

Par ailleurs, si le veuf se remarie ou s'il vit en état 
de concubinage, la pension cesse d'être versée. 

L'article 23 reproduit la disposition analogue de 
la loi 112. 

*** 

La section III du projet régie les cumuls de pen-
sions de retraite avec des rémunérations publiques 
ou d'autres pensions. 

L'article 24 dispose, dans son alinéa premier, 
qu'une veuve de fonctionnaire, si elle est elle-même 
employée daas l'Administration, peut cumuler la 
pension de réversion avec son traitement. 

Cette règle ne souffre que l'exception prévue par 
le dernier alinéa de l'article suivant, c'est-à-dire que 
le total des sommes perçues par la veuve au titre de 
la retraite de son conjoint décédé et au titre de sa 
fonction, lorsqu'il excède la somme correspondant à 
quatre fois le traitement de base, la portion dépassant 
cette limite est réduite de moitié. Il est bien entendu 
que si le traitement d'activité de la veuve dépasse 
ce montant la réduction ne peut s'opérer que sur la 
pension et non sur le traitement. 

L'alinéa second de cet article vise le cas de pen.  

sionnés ou de bénéficiaires de rentes d'invalidité qui 
occupent, soit à titre d'auxiliaires, soit à titre de Wu - 
laites, un nouvel emploi dans l'Administration Pu-
blique. 

Dans ce cas, ils peuvent cumuler la pension on la 
rente avec le traitement afférent au noua emploi, 
dans la limite toutefois des émoluments de base pris 
en compte pour la fixation de la pension (le second 
terme de l'alternative ayant pour but de préciser 
qu'en toute manière les émoluments afférents au nou-
vel emploi ne peuvent être réduits). 

Pour prendre un exemple pratique, si un fonc-
tionnaire des services actifs — qui a été mis à la re-
traite à l'âge de 55 ans et dont les émoluments de base 
pris en compte pour la fixation de la pension corres-
pondante sont de 300E000 francs — est, à l'âge de 
57 ans, embauché, soit comme auxiliaire, soit comme 
titulaire dans un nouvel emploi rémunéré à raison 
de 200.000 francs, le cumul du traitement d'activité 
et de la pension est autorisé dans la limite corres-
pondant à 458.000 francs. Mais, si le traitement 
afférent à la nouvelle fonction dépasse ce chiffre, le 
versement de sa pension sera suspendu, mais son 
nouveau traitement ne pourra être réduit. - 

L'article _25, dans son premier 'alinéa, prévoit 
qu'une femme veuve de deux époux desquels elle 
peut prétendre à deux pensions de réversion, soit au 
titre de la présente loi, soit une à ce dernier chef. 
l'autre l'autre en vertu de la loi 455, ne peut cumuler les 
pensions de réversion lui revenant du fait de l'activité 
de ses deux conjoints décédés. Il en est de même pour 
le veuf. 

De même l'orphelin de père et de mère, dont les 
auteurs travaillaient, par exemple, l'un dans l'Ad/1114 
nistration et l'autre dans un emploi privé, ne peut 
prétendre au cumul de la pension d'orphelin lui re-
.venant, d'une part, au titre de la présenta loi et, 
d'autre part, au titre de la loi 455. 

Dans ce cas, l'intéressé recevra la pension la plus 
élevée. Elle lui sera versée, soit par le Trésor Princier, 
soit par la Caisse Autonome des Retraites. 	, 

Le projet donne délégation à l'Ordonnance Sou-
veraine pour fixer les conditions dans lesquelles le 
Trésor Princier et la Caisse Autonome des Retraites 
se reversent éventuellement la fraction des pensions 
qui leur incombe. 

Le second alinéa-prévoit le cas de cumul du chef 
d'un même agent; c'est le cas d'une personne qui 
aurait travaillé quinze ans dans un emploi privé et 
aurait de cl: nliefnenitio rine 

,31 vite upcnon à 1/1 N...,Utbaut,  

Autonome des Retraites, qui aurait été ensuite titu-
larisée dans un emploi public et qui viendrait à décéder 
en laissant une veuve ci des orphelins; les ayants 
droit pourront cumuler les deux pensions de retraite 
provenant de leur époux ou de leur auteur dans la 
limite de la somme correspondant à deux fois le Val - 
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ment de base, soit 229.000 francs. Il est précisé que, 
si les ayants droit, la veuve notamment, occupent un 
nouvel emploi, le cumul du traitement ou du salaire 
avec la pansion de réversion ne pourra dépasser le 
montant des sommes fixées par le dernier alinéa de 
l'article a, la déduction se faisant, bien entendu, 
sur le montant de là pension. 

Enfin, l'avant-dernier alinéa de cet article fixe la 
règle que, dans le cas où une personne viendrait à 
jouir d'une pension personnelle et d'une pension de 
réversion le total de ces deux pensions ne pourra 
excéder le montant détermine par le dernier alinéa 
de l'article 3. 

Les règles d'application pratique de cet article, 
notaminent celles qui préciseront sur quelle pension 
devront s'effectuer les abattements, celles fixant les 
modalités de remboursement éventuel de la Caisse 
Autonome des Retraites an Trésor Princier et réci-
proquement, seront fixées par des Ordonnances 
Souveraines ultérieures. 

* 

A l'article 26 de projet, qui se trouve placé sous 
la section IV, on a ajouté à la règle existante de la loi 
112, une disposition donnant délégation à l'Ordon-
nahce Souveraine pour fixer à qui devront étre adres-
sées les demandes de liquidation de pensions, notam-
ment pour les agents des services municipaux ou 
pour le personnel des services judiciaires. 

L'article 27 a remanié, compte tenu do l'expérience 
et des nouvelles régies de représentation des intéressés, 
l'ancien article 25 de la loi 112 modifié par la loi 200 
du 9 mars 1935. 

L'article 28 a simplifié et précise la procédure qui 
reste uniquement écrite. Les intéresses auront la 
faculté d'exposer leur point de vue, par «mémoire, 
aussi bien devant la Commission que devant le Conseil 
d'État. 

L'article 29 précise que la Décision Souveraine 
doit «ro prise sur l'avis conforme du Conseil d'État. 

L'article 30 reproduit la disposition analogue de 
la loi 112, 

*** 

La section V du projet ne présente pas de diffé-
rence notable avec la section correspondante de la 
loi 112. 

Toutefois, pour simplifier les calculs, il a été 
prévu que, dans tous les cas, le paiement de la pension 
prendra effet du premier jour du mois civil suivant 
celui do l'entrée en jouissance; pendant la fraction 
de ce dernier mois, les ayants droit percevront le 
montant du traitement du pensionné ainsi que les 
prestations familiales et les compléments y rattachés, 
à l'exclusion toutefois des indemnités personnelles 
qui étaient éventuellement versées en raison des ser-
vices exceptionnels rendus par l'intéressé. 

Une seconde disposition nouvelle est celle qui 
prévoit qu'en cas de retrait de la pension versée par 
application de la loi, le fonctionnaire oe ses ayants 
droit conservent le bénéfice d'une pension égale à 
celle dont ils auraient bénéficie dans le régime institué 
par la loi 455. 

* * 

La section VI du projet est nouvelle. 
Il s'agit de dispositions transitoires qui auront 

pour effet d'améliorer le sort des personnes bénéficiant 
actuellement d'une pension de retraite ou d'une pen-
sion do réversion. 

L'article 37 prévoit la péréquation des pensions 
anciennes, c'est-à-dire leur révision, compte tenu des 
nouvefles échelles ee traitement. 

Ces nouvelles échelles ayant été appliquées à partir 
du premier janvier 1949, ilest normal de donner à 
cette disposition un effet retroactif à compter de cette 
même date. 

L'application du principe « à carrière égale, pen-
sion égale » conduit, en effet, à traiter tous los fonc-
tionnaires sur le même pied d'égalité, quelle que soit 
la date à laquelle ils ont exercé leur activité, et, par 
conséquent, à faire entrer en cortipte dans la pension 
de ceux qui ont cessé autrefois leur fonction, les 
échelles de traitement actuellement en 'vigueur. 

L'equité de la mesure n'est pas contestable, mais 
les difficultés pratiques, notamment la longueur des 
délais que nécessite la révision des dossies, en ont 
fait reculer la mise en application et ent conduit 
l'Administration à accorder à ses lieu et place des 
Indemnités d'attente. 

La révision devra éventuellement tenir compte 
des modifications qui ont pu intervenir dans la struc-
ture ou les appellations de certains emplois; 

Toutefois, la péréquation sera effectue° sur l'in-
dice moyen qui curait été attribue à l'intéressé au 
moment de la cessation de ses fonctions. 

En d'autres terrnes il ne convient pas lue le pen-
sionné pâtisse ou bénéficie, selon le cas, des inoe 
fications de catégorie qui seraient intervenues, après 
sa mise à la retraite, du fait de l'activité de son suc-
cesseur ou des attributions qui auraient été retirées 
ou ajoutées à la fonction qu'il avait occupée. 

fi appartiendra à 'l'Administration d'examiner 
quelles assinillations doivent être opérées, en tenant 
compte notamment des diplômes exiges pour des 
emplois qui auraient changé d'appellations Pour les 

-fonctions supprimées, des Ordonnances Souveraines, 
prises sur avis conforme du Conseil d'État, ig Com-
mission de la fonction publique entendue, fixeront 
leur assimilation aliec les eategohes pxistantes. 

Les nouvelles règles concernant le régime d'in-
validité ne peuvent s'appliquer aux agents.retraités, 
ne serait-ce qu'eniaison du fait qu'il n'est pas possible 



JOURNAL DE MONACO 77 

. Séance Publique du 5 Juin 1950 

d'apprécier le degré de l'invalidité qui a provoqué 
leur mise à la retraite. 

Aussi, le projet décide-t-il que la révision s'effee-
tuera simplement sur la base des dispositions dont 
il avait été fait état E  pour le calcul de l'ancienne lien-
sion. 

L'article 38 règle la situation des agents qui ont 
demandé le remboursement de leur compte de rete-
nues. Ceux-ci voyaient leur retraite diminuée d'une 
somme annuelle correspondant à la rente viagère 
que les intéressés pouvaient se procurer avec le capital 
remboursé, 

La péréquation se faisant sur le traitement afférent 
à la fonction occupée, il y a lieu de prévoir une ré-
duction de la nouvelle retraite, d'après les dbrmées 
techniques fournies par la Direction du Budget, il 
semble qu'une réduction de 10 pour cent soit équi-
table. 

L'article 39 fixe le sort des agents mis à la retraite 
pour cause d'invalidité et qui n'ont bénéficié que, soit 
d'une indemnité de départ, soit d'une pension calculée 
sur la dite indemnité, L'allocation viagère qui leur 
est allouée est calculée à raison de 3% par année de 
service de la somme correspondante au traitement 
de base, soit actuellement 114.500 frs. 

La pension des veuves de ces agents sera calculée 
de la même manière, mais à raison de 1,5% par année 
de service, 

Quant aux pensions d'orphelin --- étant donné 
la modicité des pensions ci-dessus déterminées — 
elles sont portées à 20% de ces dernières. 

L'article 40, dans son alinéa premier, établit une 
mesure absolument légitime, maig qui constitue vrai-
semblablement davantage une clause de style qn'une 
disposition appelée à jouer fréquemment. 

L'alinéa second du môme article établit une règle 
à l'égard des femmes bénéficiast d'une pension do 
réversion, analogue à celle établie par le dernier 
alinéa de l'article 21 du projet pour les femmes qui 
bénéficieront dans l'avenir d'une pension de réversion. 

* * 

La section VII qui est nouvelle, est relative aux 
mesures de liquidation de la pension de retraite, 

L'article 41 	le projet ayant un effet rétroactif', 
il était nécessaire de dire que les nouveaux droits eiteil 
consacre ne sont applicables qu'aux fonetionnaires 
mis à la retraite après sa promulgation. Ceux qui ont 
été mis à la retraite avant sa promulgation, môme sous 
le régime des traitements indiciaires, 4 sont soumis 
qu'aux dispositions de la section m relative au cumul 
et de la section VI relative à la péréquation. 

Cette disposition fait l'objet de l'alinéa premier• 
de l'article 41. 

Le second alinéa de ce même article précise la 
situation des ayants cause d'un fonctionnaire, Un&  

ficiant à la date do la promulgation de la présente loi 
d'une pension d'invalidité, qui viendrait à décéder 
après cette date. 

Les articles 42, 43 et 44 n'appellent pas de commen-
taires spéciaux. 

L'article 45 prévoit que les ministres du culte, les 
fonctionnaires hors statut et ceux de la Maison Sou-
veraine bénéficient des dispositions qui ont été fixées 
antérieurement à la nouvelle loi ou qui seront établies 
après sa promulgation par des Décisions Souveraines. 

11 y a lieu de noter que cette disposition, qui est 
indisfiensable, ne peut étre admise que si, au préalable, 
une loi fixant les fonctions des cadres administratifs•
de l'État intervient avant le vote du projet ci-après. 

L'article 46 concerne des abrogations de texte. 
L'article 47 établit • une mesure • d'ordre budgé-

taire. 

Projet de loi sur les pensions de retraite des Pane-
tionnalres. 

- SECTION 1. 

Du droit des fbnctionnaires 

à une pension de reiraite. 	• 

Annam Promints. 

Les fonctionnaires titularisés dans les cadres per-
manents de l'Administration sont admis à faire valoir 
leurs droits à une pension de retraite, sur leur demande 
ou d'office. 

Le droit à une pension de retraite leur est acquis 
dans les conditions fixées par la présente loi à partir 
du jour où, étant dans une des positions fixées par 
l'article 28 de l'Ordonnance Souveraine no 84 du 11 
octobre 1949, , ils comptent cinquante ans d'âge, 
s'ils ont accompli, à cette date, au moins quinze an-
nées de services effectifs. 

ART. 2. 
Le temps de stage suivi de titularisation, accompli 

après l'âge de 21 ans révolus, sera compté comme 
service effectif. 	 , 

Toutefois, il coriPtera pour sa durée entière, 
sans condition d'âge, en faveur des fonctionnaires, 
entrés en service avant la promulgation du Statut dès 
Fonctionnaires établi par l'Ordonnance du 10 juin 
1913. 

En cas de mise en disponibilité ou en non activité, 
la première année passée dans la position de dispos 
nibilité Ou denon activité est comptée coMme service 
effectif pour le droit à la retraite. La deuxiénie année 
ne peut étre comptée que pour six mois et la troisième 
année que pour trois m'Ois. Au delà de la troisième 
année, le temps passé en disponibilité ou en non acti-
vité, ne peut plus étre compté comme service effectif 
pour droit à la retraite. 
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Dans tous les cas où le temps passé en disponibilité 
ou en non activité est compté comtne service effectif, 
les fonctionnaires intéressés sont tenus de subir 
pendant ce tenaps, calculées sur leur dernier traitement 
d'activité, les retenues prescrites par la présente Loi, 
ou, en cas de suspension de traitement, de verser 
régulièrement les sommes correspondant aux dites 
retenues. 

Les services accomplis postérieurement à la li-
mite d'âge ne peuvent être pris en compte dans une 
pension sauf dans les cas exceptionnels prévus par 
une Loi. 

ART, 3. 

La pension est réglée d'après le ncmbre d'années 
de service de l'ayant droit, depuis sa titularisation 
ou son admission au stage, dans les conditions pré-
vues à l'article 2, et basée sur la moyenne des traite-
ments — à l'exception de tout complément — qui 
sont ou seront affectés aux catégories et classes 
occupées par l'agent au cours des trois dernières an-
nées d'activité. 

Elle est calculée à raison du 1/45m de cette mo-
yenne pour chaque année passée dans les services 
actifs et du 1/50n10  pour chaque .année passée dans 
les autres services. 

En cas d'augmentation générale des traitements 
pendant les trois dernières années d'activité, le trai-
tement moyen est calculé d'après le barême de cette 
augmentation en vigueur à la date de la demande de 
pension. 

En aucun cas, le montant de la pension annuelle 
de retraite ne peut dépasser les trois-quarts du traite-
ment moyen visé à l'alinéa premier du présent article. 

Lorsque la pension ainsi liquidée excèdera la 
somme correspondant à quatre fois le traitement de 
base, la portion dépassant cette limita sera réduite 
de moitié. 

ART, 4. 
Sont dispensées de la condition d'âge fixée à 

l'alinéa second de l'article premier, les femmes forte
tionnaires' mariées ou mères de famille. 

Sont dispensées de la condition de durée de ser-
vice fixée"au même article, les agents qui, se trouvant 
dans unèposition valable pour la retraite, ,atteignent 
la limite d'âge de leur emploi ou l'âge de soixante-
cinq ansIsans pouvoir prétendrella -pension de re-
traite des fonctionnaires. 

Sont dispensés des conditions d'âge et de durée 
C.P4441/1C4P 

AV..' • 

1°  les fonetiOnnaires mis à la retraite pour cause 
d'invalidité, dans les conditions prévues aux articles 
5 et suivants de la présente Loi; 

20 les fonctionnaires inis à la retraite peur cause 
de suppression d'emploi, 

Amr. 5. 
Le fonctionnaire qui a été mis dans l'impossibilité 

définitive et absolue de continuer ses fonctions ,par 
suite d'infirmité résultant de blessures ou de maladies 
contractées ou aggravées,seit en service, soit en accom-
plissant un acte de dévouement dans un intérêt public, 
soit en exposant ses jours pour sauver la vie d'une 
ou plusieurs personnes, peut être admis' à la retraite 
sur sa demande, ou mis à la retraite, après l'expiration, 
à compter de sa mise en congé, des délais fixés par 
l'Ordonnance Souveraine no 84 dû 11 octobre 1949 
pour les congés de « maladie », de « longue maladie » 
ou de « longue durée ». Il a droit à une rente viagère 
d'invalidité cumulable avec la pension de retraite. 
Le montant de la rente d'invalidité est calculé comme 
en matière d'accidents du travail. ' 

La rente d'invalidité ajoutée à la pension cumu-
lable ne peut faire bénéficier le titulaire d'émoluments 
totaux supérieurs au traitement afférent à la catégorie 
et à la classe de la fonction qu'il exerçait au moment 
de la liquidation de la pension de retraite; la majo-
ration de la rente d'invalidité allouée pour l'assistance 
d'une tierce personne n'entre cependant pas en 
compte aussi longtemps qu'elle reste exigible. La 
rente d'invalidité est liquidée et payée dans les mêmes 
conditions et suivant les mêmes modalités que la 
pension. 

Le total de la pension et de la rente d'invalidité 
est élevé au montant fixé par les deux derniers alinéas 
de l'art. 3, s'il est inférieur à ce montant, lorsque le 
fonctionnaire est mis à la retraite à la suite d'un atten-
tat ou d'une lutte dans l'exercice de ses fonctions et 
qu'il est atteint d'un taux d'invalidité au moins égal 
à celui exigé dans le règltre général des Services So-
ciaux pour l'attribution d'une pension d'invalidité 
dudit régime. 

AR1. 6. 
Le fonctionnaire qui, par suite d'infirmités ou de 

maladies graves et permanentes, non contractées 
dans le service, est déclaré, par le GoUvernement, 
après expertise médicale et avis de la commission 
prévue à l'article 27, inapte à remplir sa fonction, 
peut être admis à la retraite sur sa demande ou d'of-
fice, à l'expiration des délais prévus à l'article préc6- 
dent. Toutefois, les infirmités ou les Maladies doivent 
avoir été contractées au COUts d'une période durant 
laquelle l'intéressé acquérait de droits à pension, 

Le montant de la pension de retraite peut être 
porté, le cas échéant, au montant de la pension l'in-
validité attribuée au titre du régime général de Ser-
vices Sociaux, si se trouvent remplies toutes le condià 
tions exigées ,à cet effet par le dit régime. 

ART. 7. 
Il est procédé à l'expertise prévue aux articles 

précédents par trois médecins ou chirurgiens désignés 
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par le Gouvernement, lesquels avant d'entrer en 
fonctions, préteronele serment prévu par l'article 351 
du Code de procédure civile; ces 'praticiens aurofit la 
faculté de s'adjoindre tout spécialiste utile à l'accom-
plissement de leur mission. Toutefois, lorsque l'inté-
ressé se trouve dans un pays éloigné et dans l'impossi-
bilité physique ou Matérielle de se déplacer, les ex-
perts, désignés sur place, peuvent être dispensés du 
serment. 

Pour l'application du taux d'invalidité, il sera fait 
état, dans le cas d'aggravation d'infirmités préihds-
tantes, du taux apprécié par rapport à la validité 
restante du. fonctionnaire. 

Un arrêté du Ministre d'État fixera les vacations 
auxquelles les experts médicaux auront droit et qui 
demeureront à la charge du Trésor. 

ART. 8. 
Lorsque la cause d'une infirmité est imputable à 

un tiers, le Ministre d'État est subrogé de plein droit 
à la victime ou à ses ayants droit dans leur action 
contre le tiers responsable Our le remboursement 
des prestations versées. 

ART. 9. 
Les fonctionnaires, rémunérés partie par des trai-

tements fixes, partie par de allocations variables, rie 
peuvent, en aucun cas, se prévaloir de ces dernières 
pour la liquidation de leur pension. 

Toutefois, pour les fonctionnaires dont la rému-
nération principale consista en remises ou salaires 
variables, il en sera tenu compte dans la limite déter-
minée ci-après. Les retenues ainsi que la pension de 
retraite seront calculées d'après un barème établi 
par Décision Souveraine, 

ART, 10, 
Les fonctionnaires appelés à bénéficier des avan-

tages prévus par la présente loi sont, à dater de leur 
nomination à titre définitif ou rétroadtivement, ?L' 
compter de leur admission au stage dans les condi-
tions de l'article 2, assujettis à une retenue de 6% sur 
les sommes correspondant au traitement prOprement 
dit, à l'exclusion de toute indemnité, gratification, 
allocation ou autre coniplément de, traitement. 

Aucune pension ne peut être concédée si le verà 
serient des retenues exigibles n'est pas effectuée 
Toutefois, sont intégralement maintenus les droits 
à pension, acquis sans versements de retenue par 
l'effet de dispositions antérieures, en faveur des 
fonctionnaires exonétés de ces versements jusqu'à 
la promulgation de la présente loi. 

ART. 11. 
Les fonctionnaires détachés des cadres adminis-

tratifs ou judiciaires, étrangers et assujettis au profit 
de leur État d'origine, à une retenue en vue da Pac- 

quisition du droit à une pension de retraite, bénéficie-
ront des avantages reconnus aux fonctionnaires non 
détachés `s'ils remplissent les conditions exigées par 
la présente loi, 

Toutefois, ils restent soumis à une retenue égale 
à la différence entre le versement prévu à l'article 10 
et celui qu'ils effectuent dans leur Administration 
d'origine. 

La pension do retraite ne sera acquise que lorsque 
les intéressés auront été mis à la retraite par leur 
administration; ils recevront du Trésor Princier la 
différence entre cette pension et la pension à laquelle 
ils auraient eu droit s'ils n'avaient pas été détachés• 
do leurs cadres d'origine. 

ART. 12. 

Les fonctionnaires de la Sûreté publique et de la 
Police municipale ainsi que les moniteurs, sous-
officiers, carabiniers et sapeurs seront rayés des cadres 
et admis à faire valoir leurs droits à la retraite à l'âge 
de 55 ans, 

Cette limite d'âge est portée à 60 ans pour le Chef 
de la Sûreté, les Commissaires de police, l'inspecteur-
eller de la police municipale, les officiers de la compa-
gnie des carabiniers et de la compagnie des sapeurs-
pompiers. 

Les magistrats de la cour d'appel, du tribunal de 
première instance et de la justice de paix sont mis 
de plein droit à la retraite à l'âge de 70 ans. Toutefois, 
les magistrats atteints par cette disposition ne cesSe-
ront d'exercer leurs fonctions qu'après promulgation 
de l'Ordonnance désignant leur successeur. 

Continuera d'être applicable l'article 3 de l'Or-
donnance du 15 juin 1899 tel qu'il a ét6 modifié par 
l'Ordonnance no 2053 du 29 avril [911, celle-ci remise 
en vigueur par l'Ordonnance no 49 du 18 novembre 
1922. 

Tous les autres fonctionnaires, y compris ceux 
dont la fonction n'est que l'accessoire de la profes-
sion, sont rayés des cadres et admis à faire valoir 
leurs droits à la retraite à l'âge de 65 ans révolus, 

ART. 13. 

Les retenues sur les traitements sont comptabi-
lisées en recettes et les sommes nécessaires au paie-
ment des pensions de retraite et des rentes d'invali-
dité sont inscrites au budget général des dépenses. 

ART, 14. 

Lorsqu'un fonctionnaire cesse de faire partie des 
cadres administratifs sans remplir les conditions 
exigées pour l'allocation d'une pension de retraite,' 
le Trésor Princier versera une somme égale au dot> 
ble des 'retenues effectuées par application do Par-
tiele 10, à la Caisse Autonome des retraites, en vue 
de la constitution éventuelle d'une pension à son 
profit, dans le régime institué par la loi no 455 du 27 
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juin 1947; toutefois, ce versement ne sera. effectué 
que pour autant que l'intéressé sera soumis audit 
régime. 

Le fonctionnaire qui ayant quitté le service, a 
été remis en activité, bénéficie, pour la retraite, de la 
totaliié des services qu'il .a accomplis dans l'Adminis-
tration. La Caisse Autonome des Retraites reverse, 
dans ce cas, au Trésor Princier, les sommes qu'elle 
aurait perçues par application de l'alinéa précédent. 

Atm 15. 
Sous réserve des dispositions concernant les ma-

gistrats, les fonctionnaires ayant accompli 15 années 
de services effectifs peuvent âtre mis à la retraite 
d'office, après avis de la Commission prévue à l'ar-
ticle 27, cinq ans allant la date à laquelle ils atteignent 
la limite d'âge qui leur est applicable en vertu des 
dispoisitions de t'article 12. 

Dans tous les autres cas, la mise à la retraite 
d'office ne peut âtre prononcée que dans les conditions 
ci-après : 

10 si l'incapacité de servir est le résultat de l'état 
de santé du fonctionnaire, après l'expertise prévue à 
l'art. 7 et sur avis conforme de la comtnission ins-
tituée par l'article 27; 

20  si le fonctionnaire fait preuve d'insuffisance 
profeWOnnelle, conformément aux dispositions do 
l'article 60 de l'Ordonnance Souveraine no 84 du 11 
octobre 1949 et l'avis de la Commission instituée par 
l'Ordonnance Souveraine no 3.256 du 2 juillet 1946, 
modifiée par l'Ordonnance Souveraine no 3.628 
du 19 février 1948. 

ART. 16. 
En cas de suppression d'emploi, tout fonctionnaire 

ayant été l'objet d'une nomination définitive 'à cet 
emploi, s'il n'a pas fait l'objet d'une mutation dans 
les conditions fixées par les articles 53 et suivants 
de l'Ordonnance Souveraine no 84 du 11 octobre 1949, 
a droit : 

10  à la pension de retraite prévue à l'article 3; 

20  à une indemnité de départ égale à autant de 
mensualités du• dernier traitement d'activité perçu 
qu'il compte d'années de services effectifs. 

SIICTION IL 	• 

Du Droit des Veuves et des Descendants. 

Ant. 

Les veuves des fonctionnaires ont droit à une 
pension de retraite égale à 50% de la pension obtenue 
Par le mari ou qu'il aurait obtenue le jour de sen 
décès et augmentée, lé cas échéant, de la moitié de la 
rente d'invalidité dont il bénéficiait ou aurait pu 
bénéficier, le décès étant assimilé pour l'application  

des présentes dispositions, à une invalidité .totale. 
Chaque orphelin a droit, en 'outre, jusqu'à l'Aga 

de 21 ans et sans conditions d'âge, s'il est atteint d'une 
maladie incurable ou d'une infirmité le rendant 
inapte à tout travail rémunéré, à une pension égale à 
10% de la retraite visée ci-dessus et, le cas échéant,. 
à 10% de la rente d'invalidité attribuée ou qui aurait 
pu être attribuée au fonctionnaire. 

En cas de décès de la mère survivante ou si celle-ci 
est inhabile à obtenir pension,ou déchue de ses droits, 
les droits qui lui appartiendraient passent aux enfants 
-fte de moins de 21 ans, et la pension de 10% prévue 
à l'alinéa précédent est portée à 20% à partir du deu-
xième, à chaque enfant mineur de 21 ans. Les enfants 
atteints d'une infirmité ineurable les rendant inaptes 
à tout travail rémunéré sont assimilés aux enfants 
mineurs. 

Dans les Cas prévus à l'article 5, la rente d'inva-
lidité revenant à la veuve et aux orphelins est calculée 
comme en matière d'accidents du travail. 

Les allocations pour enfants sont dues aussi long-
temps que l'orphelin y a droit à raison de son âge; 
elles ne peuvent,cepentlant, se cumuler avec celles qui 
seraient versées à la mère og à la personne ayant à sa 
charge l'enfant si ces dernières en bénéficient par 
application du régime général do S Services Sociaux, 

ART. 18. 
Lorsqu'il existe une veuve et des enfants mineurs 

de deux ou plusieurs lits, par suite d'un ou plusieurs 
mariages antérieurs du fonctionnaire, la pension de 
la veuve est maintenue au taux de 50%, celle des 
orphelins est fixée, pour chacurt d'eux, à 10% dans 
les conditions prévues au secônd• alinéa do l'article 
17 ci-dessus. 

Lorsque les enfants mineurs issus de deux ou de 
plusieurs lits sont orphelins de père ci de mère, la 
pension qui aurait été attribuée à la veuve se partage, 
par parties égales, entre chaque groupe d'orphelins, 
la pension de 10% ou de 20% étant, dans ce cas, 
attribuée dans les conditions prévues au troisième 
alinéa de l'article 17 ci-dessus, le rang des orphelins 
étant considéré dans chaque groupe. 

ART. 19. 

Les orphelins mineurs d'une femme fonctionnaire 
décédée en jouissance d'une pension ou d'une rente 
d'invalidité ou en possession . de droits à tille telle 
pension ou rente par application des dispôSitionS 
do la présente loi, ont droit au cas de prédécés du père, 
à une pension ou rente dans les conditions prévues à 
l'article 17. , 	 . 

Si le père est vivant, les ceints mineurs ont droit 
à une pension réglée, pour chacun d'eux, à raison de 
10% du montant de la pension, et, le cas échéant, 
de la rente d'invalidité attribuées ou qui auraient 
été attribuées à la mère. 



JOURNAL DE MONACO 81 

Séance Publique da 5 Juin 1650 

   

Les dispositions de l'article 17 relatives a ix allo-
cations familiales s'appliquent. 

ART. 20. 
La veuve n'a pas droit aux avantages prévus par 

la présente loi si le mariage n'a pas été contracté deux 
ans au moins aVant la cessation de l'activité, à moins 
qu'il n'existe un ou plusieurs enfants issus du mariage 
antérieur à' cotte cessation. 

Toutefois', dans le cas où le décès du mari est la 
conséquence, soit d'une blessure reçue, soit d'une 
infirmité ou d'une maladie contractée dans l'exercice 
de sa fonction ou de son emploi, il suffit que le ma-
riage soit antérieur à l'événement qui a provoqué la 
mise à la retraite ou le décès du mari. 

Au cas de mise à la retraite d'office par suite de 
l'abaissement des limites d'âges, il suffit que le ma-
riage soit antérieur à la mise à la retraite et ait été 
contracté deux ans au moins avant, soit la limite 
d'âge fixée par la législation en vigueur au moment 
où il a été contracté, soit le décès du mari si ce décès 
survient antérieurement à la dite limite d'âge. 

ART. 21. 
La femme séparée de corps ou divorcée, lorsque 

le jugement a été prononcé contre elle, ne peut pré-
tendre à la pensibn de veuve; les enfants, s'il y en a, 
sont considérés comme orphelins de père et de mère 
et ont droit à la pension déterminée au troisième alinéa 
de l'article 17 ci-dessus. 

En cas de divorce prononcé au profit de la femme, 
celle-ci aura droit, ainsi que les enfants mineurs, à 
la pension définie à l'article 17. 

En cas de remariage du mari, si celui-ci a laissé 
une veuve ayant droit à pension, cette pension est 
répartie entre la veuve et la femme divorcée, au pro-
rata de la durée totale des années du mariage. Au 
décès de l'une des épouses, 'sa part accroîtra la part 
de l'autre, sauf réversion du droit au profit des enfants 
mineurs. 

La femme divorcée qui se remarie ou qui vit en 
état de concubinage notoire percevra, sans augmen-
tation de taux, les émoluments dont elle bénéficiait 
antérieurement à son nouvel état. 

ART. 22. 
Nonobstant la ctindition d'antériorité prévue à 

l'art, 20 et si le mariage, antérieur ou postérieur à la 
cessation de l'activité a duré au moins six années, 
le droit à pension de veuve est reconnu lorsque le 
mari a obtenu ou pouvait obtenir au moment de. son 
décès, une pension de retraite. 

L'entrée en jouissance de la pension est différée, 
s'il y alleu, jusqu'à l'époque oit la veuve atteint l'âge 
de cinquante ans. 

Au cas d'existence,, au moment du décès du mari, 
d'un ou plusieurs enfants issus du mariage, le droit à  

pension de veuve est acquis après une durée de trois 
années seulement de ce mariage et la jouissance de la 
.pension est immédiate. 

Le droit à pension d'orphelin est reconnu MM 
enfants légitimes issus du mariage contracté dans les 
conditions prévues à l'alinéa premier, quelles qu'en 
aient été la date et la durée. , 

Le conjoint survivant d'une femme fonctionnaire 
peut prétendre à une pension égale à 50% de la re-
traite obtenue par elle ou qu'elle aurait obtenue le 
jour de son décès et augmentée, le cas échéant, de la 
moitié de la rente d'invalidité dont elle bénéfieiait 
ou aurait pu bénéficier, si se trouve remplie la condi-
tion d'antériorité prévue à l'article 20 et s'il est jus-
tifié, dans les formes fixées à l'article 7, qu'au décès 
de sa feinfrie l'intéressé est atteint d'une infirmité ou 
maladie incurable le rendant définitivement incapable 
de travailler. Cette pension ne peut, en s'ajoutant 
aux ressources propres du bénéficiaire, porter celles-ci 
au-delà de la somme correspondant au traitement 
de base. La Commission instituée par l'article 27 
évaluera lesdites ressources en s'entourant de tous 
les renseignements utiles. Une Ordonnance Souve-
raine fixera, s'il y a lieu, les déclarations et les règles 
de contrôle nécessaires à l'application de cette dis-
position. 

Si le veuf se remarie ou vit dans un état de concu-
binage notoire, la pension et la rente cessent d'âtre 
versées. 

ART. 23. 
Les enrants naturels, reconnus, les enfants nés 

d'un mariage antérieur, les enfants adoptifs ont, 
en ce qui concerne les avantages prévus par la présente 
loi, les mèmes droits que les enfants légitimes nés du 
mariage dissous ou légitimés par son fait. 

SECTION III, 

Cumuls de pensioni de retraite 
avec des rémudrations publiques 

ou d'autres pensions. 

ART. 24. 

Les titulaires de pension de veuve peuvent cutnua 
ler intégralement le montant de leur ponSion avec 
celui' des émoluments correspondant à l'emploi qui 
leur est confié. 

Les pensions et rentes viagères d'invalidité, attira 
que celles visées à l'alinéa précédent. POUVOIlt 
cumuler avec les émoluments correspondant à un 
nouvel emploi dans la limite, soit des émoluments do 
base pris en compte pour la fixation de la pension, 
soit des émoluments afférents au nouvel emploi al 
cette rémunération excède los dits émoluments do 
base. 



82 JOURNAL DE MONACO 

ART. 25. 	 • 
Le Cumul par un conjoint survivant ou un orphelin, 

de plusieurs pensions obtenues du chef d'agents 
différents, soit au titre de la présente loi, soit au titre 
de la loi no 455 du 27 juin 1947. Ou de régimes parti-
culiers, est interdit. La pension la plus élevée est due, 
soit par le Trésor, soit par la Caisse Autonome des 
Retraites. Une Ordonnance Souveraine fixera, le cas 
échéant, les modalités de réversion, d'un organisme 
à l'autre, de la pension qui aurait été à sa charge. • 

Le cumul des pensions, visées à l'alinéa ci-dessus, 
du chef d'un même agent, est autorisé dans la limite 
de la somme correspondant au double du traitement 
de base avec application éventuelle des dispositions 
du dernier alinéa du présent article. 

Le cumul d'une pension d'ayant droit avec une 
pension personnelle est autorisé dans les limites 
fixées par l'alinéa ci-après. 

Lorsque le cumul est autorisé, le total des émolu-
ments perçus reste soumis à la règle fixée par le der-
nier alinéa de l'article 3, 

SEcTioN I.V. 

De la liquidation des pensions 

et autres avantages prévus par la présente loi. 

ART. 26. 

Les demandes doivent être, à peine de déchéance, 
adressées par écrit au Ministre d'État, dans les deux 
années de la cessation de l'activité ou du décès. Des 
Ordonnances Souveraines fixeront les conditions 
relatives au personnel régi par un statut particulier 
ou par des dispositions organiques spéciales. 

Un arrêté du Ministre d'État déterminera les 
pièces justificatives à joindre à la demande. 

ART. 27. 
Il n'est statué sur les demandes qu'après avis 

d'une Commission composée du Comiller de Goti-
vernement pour les Finances et l'Économie Natio-
nale, avec voix prépondérante en cas de partage, du 
directeur du personnel, du directeur du Contentieux 
et des Études Législatives, d'un représentant du Dé-
partement- des Finances et de deux représentants 
syndicaux. 

Des Ordonnances Souveraines fixeront la c6mpo-
sition de la commission pour lé personnel semis 
un statut particulier ou régi par des dispositions or-
ganiques spéciales. 

ART. 28. 
Les demandes sont communiquées au président .  

de la commission dans la huitaine do leur dépôt, 
La Commission établit un projet de liquidation 

qui est signifié par lettre recommandée à l'intéressé. 

Pendant les deux mois qui suivent la date d'envoi 
de la lettre, celui ci peut prendre connaissance au 
département des finances, personnellement ou Par 
un avocat, du dossier et de l'avis motivé de la Com-
mission..Il peut produire, dans ce même délai, un 
mémoire en contestation auquel peuvent être joints, 
éventuellement, tous documents et pièces utiles; dans 
ce cas, le dossier est de nouveau sotnnis à la commis-
sion, L'avis définitif est signifié à l'intéressé en môme 
temps que le dossier est transmis au Conseil d'État. 

L'intéressé ou son avocat a la faculté d'adresser 
un nouveau mémoire au Conseil d'État dans les 
dix jours de la date d'envoi de la signification. 

ART. 29. 

Il est statué définitivement sur les demandes par 
Décision Souveraine prise sur l'avis conforme du 
Conseil d'État. 

La Décision est notifiée à l'intéressé dans la hui-
taine de sa date. . 

ART. 30. 

Les demandes, et d'une manière générale, les 
pièces qui y sont Jointes, ainsi que celles 'qui 'sont 
nécessaires pour percevoir les arrérages des pensions 
sont exemptes de tout droit de timbre et d'enregis-
trement. 

SECTION V. 

De la jbitissance des pensions 
et autres avantages 

prévus par la présente loi. 

ART. 31, 

Le paiement du traitement augmenté éventuelle-
ment des avantages familiaux, à l'exclusion de toutes 
autres indemnités ou allocations, est continué jusqu'à 
la fin du mois civil mi cours duquel le fonctionnaire 
est', soit admis à la retraite, soit radié des cadres, 
soit décédé en activité, et le paiement de la pension 
de l'intéressé ou de celle de ses ayants droit commence 
au premier jour du mois suivant. 	. 

Le paiement d'une pension à jouissance différée 
prend effet du premier jour du mois civil suivant 
celui de l'entrée en jouissance. 

En cas de décès d'un fonctionnaire retraité, la 
pension on ta rente viagère d'invalidité est payée à 
la veuve ou aux orphelins' réunissant les conditions 
exigées pour le droit à réversion jusqu'à la fin du mois 
civil au cours duquel le fonctionnaire est décédé, et 
le paiement de ln pension des,  ayants droit commence 
au premier jour du mois suivant. 

En cas de décès d'un fonctionnaire titulaire d'une 
pension à jouissance différée, le paiement de la pension 
de veuve ou d'orphelin prend effet du premier jour 
du mois civil suivant celui du décès. 
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Les sommes dues à partir de ces dates portent, de 
• plein droit, intérêt à 5% au profit du fonctionnaire 
ou de ses ayants droit. 

ART. 32. 
Les arrérages sont payés à terme échu, pat mois 

ou par trimestre, au choix de l'ayant droit, à la Tré-
sorerie Générale des Finances. 

L'ayant droit a la faculté de faire toucher les 
arrérages de sa pension par un mandataire domicilié 
dans la Principauté, muni d'une procuration authen-
tique ou sous seing privé enregistrée, et d'un certificat 
délivré par un officier public ou par l'autorité muni-
pale attestant l'existence du bénéficiaire à l'époque 
de leur échéance. 

Lorsque t'ayant droit n'habite pas la Principauté, 
le dit certificat doit émaner d'un Officier pnblic.  ou 
de l'autorité municipale du lieu de son domicile. 

Toutefois, si l'ayant droit est le fonctionnaire 
titulaire de la pension, il peut demander par une sim-
ple Lettre, signée de lui et accompagnée du certificat 
ci-dessus spécifié, que les arrérages échus lui soient 
payés par l'entremise de la poste. 

ART. 33. 
Les décomptes d'arrérages restant dus au décès 

des titulaires de pension, sont valablement Payés, 
dans les conditions prévues à l'article 32, entre les 
mains de leurs veuves non séparées, à moins d'oppo-
sition de la part des héritiers, légataires ou créanciers, 
et sauf à elles à répondre, s'il y a lieu, des sommes 
ainsi touchées, vis-à-vis des héritiers ou légataires, 
au même titre que de toutes autres valeurs dépendant 
de la succession Ou de la communauté.. 

ART. 34. 

Lorsqu'à partir de la notification de la Décision 
Souveraine prévue à l'article 29, trois années se sont 
écoulées sans réclamation d'arrérages, la pension est 
rayée et le montant du compte acquis au Trésor, 
en ce qui concerne les ayants droit majeurs. 

Les intéressés ont la faculté de demander, par 
requête adressée au Prince, à être relevée de la dé-
chéance à partir de la date de leur, requête. 

AA.r. 35. 
Les pensions sont incessibles et ne peuvent faire 

l'objet d'un nantissement. 
Elles ne peuvent être saisies que dans la limite 

fixée par l'article 502 du Code de procédure civile. 
Le pensions sont saisissables peur pensionsau 

mentaires lorsque la séparation de corps ou Io divorce 
a été prononcé en faveur de l'épouse. 

Le montant de la pension ainsi allouée ne pourra 
excéder la part que l'épouse aurait pu obtenir en qua-
lité de veuve. 

• Akr. 36, 

Le bénéfice des pensions allouées par Décision 
Souveraine aux anciens fonctionnaires, ne peut leur 
être retiré qu'en cas de condamnation à une peine 
afflictive et inffitnante ou simplement infilmante, ou 
si l'ancien fonctionnaire est constitué en déficit pour 
détournement de fonds et de matières, ou convaincu 
de malversations. 

La perte du droit à pension est, en ce cas, pro-
noncée par Décision Souveraine, sur avis conforme 
du Conseil d'État, après consultation du Censeil 
de discipline. 

Les drdits à la pension sont rétablis en cas de 
réhabilitation. 

En tout état de cause le fonctionaire ou ses ayants 
droit conserve le bénéfice d'une pension égale à celle 
dont il aurait joui dans le régime institué par la loi 
no 455 du 27 juin 1947. Les modalités d'application 
de cette disposition ainsi que les règles d'ordre et de 
comptabilité applicables de ce chef à la Caisse Auto-
nome des Retraites seront fixées par Ordonnance 
Souveraine. 

SECTION VI. 	 • 

Dtepositions transitotrer 

ART. 37. 

Les pensions de retraite Concédées avant la pro-
mulgation de la présente loi feront l'objet, avec effet 
du premier janvier 1949, d'une nouvelle liquidation 
sur la base des traitements proprement dits affectés 
à la fonction qu'ils rémunèrent - Compte tenu des an-
nuités de service et des modifications opérées dans 
la structure, les appellations, la hiérarchie de leur 
catégorie et des modalités de calcul prévues à la pré-
sente Loi. Pour les fonctions, catégories et classes 
supprimées, ' des Ordonnances Souveraines prises 
sur avis conforme du Conseil d'État, la Commission 
de la fonction publique entendue, régleroht dans 
chaque cas, leur assimilation avec les catégories 
existantes. 

Les dispositions des articles 5, 6 et 7 de la présente 
loi ne seront pas appliquées' aux pensions attribuées 
au titre des anciennes dispositions relatives à 
lidité dont le montant sera reVisé sur la base des règleS 
prévues à l'alinéa premier ci-dessus. 

ART. 38. 

Les pensions de retraite des fonctionnaires qui ont 
obtenu le remboursement en capital de leur compte 
de retenues, conformément aux dispositions de l'an‘ 
den article 12 de la loi 112, seront réduites du dixième 

, de leur montant après la nouvelleSquidation prévue 
à l'alinéa premier do l'article précédent. 
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ART. 39. 
Les fonctionnaires qui ont bénéficié des disposi-

tions prévues au chiffre 20  et à l'alinéa suivant de 
l'ancien article 14 de la loi 112 recevront une allo-
cation viagère annuelle calculée à raison de 3 pour 
cent de la somme correspondant au traitement de 
base par années de services effectifs. 

Les pensions des veuves de ces agents seront 
calculées à raison de 1,5 pour cent de la somme visée 
ci-dessus par années de services effectifs accomplies 
par le mari. 

Les pensions d'orphelin seront, en l'espèce, 
fixées à 20% de la pension de la veuve. 

Les pensions et allocations visées au présent 
article seront liquidées et payées dans les mêmes 
conditions que les pensions. 

ART. 40. 

L'application des articles 37, 38 et 39 ne pourra 
entraîner en aucun cas une diminution du total des 
pensions, allocations, rentes, indemnités ou sommes 
perçues par les• intéressés au premier janvier 1949. 

Les veuves remariées ou vivant en état de concu-
binage notoire avant la date de la promulgation. de 
la présente loi, percevront sans augmentation ulté-
rieure, la pension de réversion résultant de la nouvelle 
liquidation‘ prévue à l'article 37. 

SECTION VIL 

Mesures d'application. 

ART. 41. 

Les dispositions de la présente loi, sauf celles de la 
section 111 et de la section VI, ne sont applicables 
qu'aux fonctionnaires ainsi qu'à leurs ayants cause 
dont les droits à pension se sont ouverts postérieure-
ment à la date de sa promulgation. 

Toutefois, 'les ayants cause d'un fonctionnaire 
bénéficiant, à la date de la promulgation dela présente 
loi, d'une pension d'invalidité et qui viendrait à dé-
céder après cette date, ne peuvent prétendre qu'à la 
fraction de pension leur revenant calculée comme il 
est dit à l'article 37 ei-dessus. 

ART. 42. 

Le traitement de base, vie par la présente loi, 
est celui afférent à la fraction affectée' du coefficient 
100. 

ART. 43. 

Des Ordonnances Souveraines fixeront les règles 
applicables aux personnes qui ont été successivement 
ou simultanément soumises au régime de pension 
institué par la présente Loi et au régime général ou 
à un autre régime particulier de retraite. 

ART, 44. 

Des Ordonnances Souveraines détermineront les 
mesures propres à assurer l'exécution de la présente 
101. 

ART. 45. 
Les dispositions do la présente loi ne s'appliquent 

pas aux ministres du culte, aux fonctionnaires hors 
statut et à ceux de la Maison Souveraine dont les 
pensions de retraite sont réglées par Décision Sou-
veraine. 

ART. 46. 

Sont abrogées les OrdonnanCes : 
du 12 décembre 1843, 
du 15 juin 1899, 
l'article ler de l'Ordonnance du 29 avril 1911, 

les Ordonnances : 
no 2987 du 28 mars 1921, 
no 2988 du 28 mars 1921, 
no 763 du 2 août 1928, 
no 764 du 2 août 1928, 
no 765 du 2 août 1928, 
no 878 du 25 avril 1929, 
no 1470 du 3 juin 1933, 
no 1471 du 3 juin 1933, 
no 1472 du 3 juin 1533, 
no 1.473 du 3 juin 1933, 
no 1605 ,du 22 juin 1934, 
no 1.606 du 23 juin 1934, 
no 1607 du 23 juin 1934, 
no 1708 du 24 mars 1935, 
no 1709 du 24 mars 1935, 
no 2684 du 11 novembre 1942, 
no 2692 du 27 novembre 1942, 
no 3053 du 17 juillet 1945. 

les Lois : 

no 40 du ler janvier 1921, 
no 50 du 9 juillet 1921, 
no 54 du 10 janvier 1922, 
no 63 du 3 janvier 1923, 
no 75 du  9 janvier 1924, 
no 99 du 20 juin 1926, 
no 109 du 15 juin 1927, 
no 112 du 20 janvier 1928, 
le premier alinéa de l'article 1 de la loi no 113 du 

18 juillet 1928. 

L'Ordonnance-Loi 

no 177 du 2 juin 1933, 

Les Lois 

no 183 du 21 juin 1934, 
no 184 du 21 juin 1934, 
no 204 du 9 mars 1935, 
no 333 du 6 décembre 1941, 



no 373 du 15 décembre 1943, 
nc.! 423 du 20 juin 1945, 
no 458 du 10 juillet 1947, 
no 489 du 12 novembre 1948. 

Les Arrétés Ministériels : 

du 5 décembre 1921, 
du 28 Mars 1922, 
du 10 décembre 1924, 
du 26 décembre 1929. 

ART. 47. 

Il est ouvert à la Section C, Chapitre III, Service 
des Pensions de retraite, au titre du budget général de 
1950, en addition aux crédits ouverts par la loi no 510 
du, 31 rnars 1950, un crédit s'élevant à la somme 
totale de 26.000.000 do francs et réparti par numéros 
du budget ainsi qu'il suit : 

SECTION C 	CIMPITRE III. 

no 102 — Péréquation des retraites 
(année 1949) 	 15.000.000 

no 103 — Majoration des pensions de 
retraites 	  21.000.000 

Crédit figurant au Budget Général 	 10. 0Ô0. 000 

Complément égal à   26,000.000 

Je vous propose, Messieurs, de transmettre ce 
projet de loi à la Comffiission de Législation et à la 
Commission des Finances. 

(Adopté). 

rv. 
PROPOSITIONS DE LOI ' 

Passons, en suivant l'ordre du jour, aux proposi-
tions de loi déposées antérieurement par certains 
d'entre vous, 

Proposition de loi de M. R.-F. Médecin tendant à 
modifier certaines dispositions de la loi nt' 494 du 
3 janvier 1949 sur les loyers commerciaux. 

En l'absence do M. R.-F, Médecin, je vais vous 
donner lecture de l'exposé des motifs de sa propo-
sition de loi. 

EXPOSÉ DES MOTIFS. 

Lors de la discussion, e la séance du 18 novembre 
1948, du projet de loi qui est devenu la loi no 490 
du 24 novembre 1948 sur lés loyers eommerein lm;  
notre collègue, 1\,t Jean-Charles Rey, obtenait du 
représentant du Gouvernement la disjonction de Par-
ticle 33 du projet, qui prévoyait, en cas de cession du 
bail, eu profit du bailleur, à la fois un droit de pré-
emption et le droit à une redevance fixée à 10% du 
prix de vente du fonds de commerce. Déjà, le rapport  

85- 

Séance Publique du 5 Juin 1950 

de la Commission de Législation, présenté au côurs 
de la mente séance par 1\1, Louis Auréglia, était 
réticent sur ce point et s'en remettait à la délibération 
du Conseil. 

Mais, en acceptant la disjonction, le Gouvernement 
n'entendait pas renoncer à son initiative. Lors d'une 
nouvelle session extraordinaire, en décembre 1948, il 
présentait, sous fortne de loi complétive, un nouveau 
texte qu'après une simple suspension de séance, le 
Conseil National, à effectif réduit, entérinait. Co nou-
veau texte est devenu la, loi no 494 du 3 janvier 1949. 

N'en déplaise à ceux qui, dans le précédent Conseil, 
ont voté ce texte, il m'apparaît que, tout au moins 
pour ce qui ost de l'allocation de 10%, celui-ci =Ma-
cre une véritable injustice; les vives doléances qu'il à 
provoquées dans les milieux commerciaux de la Win-
cipaut6 pourraient suffire à le démontrer. 

Il semble que la législation, inspirée par un certain 
remords à l'égard de la propriété immobilière, si 
souvent malmenée durant les années antérieures, ait 
subitement voulu dédommager les propriétaires des 
préjudices que les lois précédentes leur ont fait subir. 
L'attribution d'un 'pourcentage ,à l'occasion de chaque 
cession de fonds de commerce semble, en effet, re-
vêtir • un caractère compensatoire. 

Co qui est regrettable, c'est que, s'il s'agit d'une 
indemnité rép«ratrice, celle-ci devrait s'étendre à 
tous les propriétaires. Or, l'aubaine d'une vente, 
fréquente pour les uns, ne se produira jamais pour 
d'autres. 

D'autre part, pourquoi attribuer au propriétaire, 
non le 10% de la valeur du droit au bail dont la lé-
gislation sur la propriété commerciale l'oblige à subir 
le renouvellement indéfini — ce qui peut, paraître 
équitable — mais le 10% des éléments intrinsèques 
du fonds, clientèle, achalandage, matériel, qui sont, 
le plus souvent, le fruit de longs efforts ou de mérites 
personnels du commerçant? 

Pourquoi le 10% quand 11 y a vente volontaire 
et rien quand il y a vente 'aux enchères publiques/ 

En ce qui concerne le droit de préemption, corn
Ment admettra qu'il puisse s'exercer, comme l'exige 
la loi no 494, quand il s'agit d'une simple cession de 
parts dans des sociétés de personnes, où l'intrusion 
d'un 'tiers, ftit-il le propriétaire de l'immeuble, est 
indésirable/ 

Il faut tenir compte encore que la nouvelle loi 
no 490, du 24 novembre 1948, sur les loyers commer« 
cieux, permet aux propriétaires d'obtenir désormaia 
un tnAntaiit 4.çultab1e du loyer leur 'assurant Une, bon-
ne rentabilité et la possibilité d'entretenir leurs' un 
meubles comme il convient. La législation haSardeuse 
du 3 janvier 1949 ne saurait donc etre maintenue 
dans toutes se dispositions. 

Aussi pensons-nous devoir proposer au 'Conseil 
National de demander que lui soit présenté un projet 
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de loi répondant aux considératies !qui précèdent 
et tendant par suite 

lo à abroger les alinéas 6, 7, 8, 9, 15 et 16 de 
l'art. 32 bis de la Loi no 490 modifiée par la Loi no 
494. 

20  à modifier les alinéas 17 et 18 de la Loi n 
490 modifiée par la Loi no 494. 

Je vous propose, Messieurs, de renvoyer à l'exa-
men de la Commission de Législation la proposition 
de loi de M. Roger-Paix Médecin. 

Pas d'observation? 
,(Adopté). 

Proposition de loi de M. Emile Gaziello tendant à 
réglementer les conditions d'embauchage, de débau-
chage, de licenciement et de réemlauchage en Prin- 
cipauté. 	 • 

M. Ln PahsiDnerr, — Je donne la parole à M. 
Emile Gaziello pour lecture de son exposé des motifs 
et de sa proposition de loi. 

M. Emile GAZIELLO. -- 

EXPOSÉ DES MOTIFS. 

Le droit au travail et la priorité des Monégasques 
en matière d'emplois en regard de la main-d'auvre 
étrangère fut un des problèmes qui, de tout temps, 
préoccupa l'Assemblée législative monégasque. Les 
différents textes régissant actuellement cette matière 
ne semblent pas donner entière satisfaction aux re-
vendications des Monégasques sans travail. Nous en 
avons eu d'ailleurs une récente preuve par les pétitions 
qui nous furent adressées par de jeunes chômeurs 
monégasques. 

De tout temps, la Mairie, considérée comme la 
Maison des Monégasques, a été le refuge des chô-
meurs et des économiquement faibles. Trop souvent, 
hélas, les Conseillers communaux sont harcelés de 
demandes et trop souvent, malgré leur bonne volonté, 
leurs efforts se sont avérés vains. Je ne veux citer pour 
exemple que leurs interventions auptrés du Gouver-
nement en faveur des chômeurs mendgasques venus 
en mars dernier solliciter l'appui de la Mairie. 

Pour remédier à cet état de faits, notre action 
doit &ro énergique. 

Il paratt inadmirmible qu'une Loi fixe un pourcen-
tage de main-d'œuvre monégasque dans les entre-
prises privées, industrielles et commerciales et dans 
les socletés à monopole et services concédés. 

Il parai': inadmissible que les Conventions Collee-
tives qui seules réglementent le débauchage en Prin-
cipauté, ne tiennent compte que de l'ancienneté et 
des charges de famille des employés d'un établisse-
ment, sans considérer ni la nationalité menégasque 
(pour mémoire je citerai le licenciement intervenu 11  

y a deux ans à l'Hôtel de Paris de 114„ Vuidet, Côfiseil-
ler communal et de M. Crovetto), ni les dreits qui 
devraient découler de la domiciliation à Monaco. 

Il parait inadrnissibk, également, que, dans les en-
treprises possédant divers services se rapportant à des 
activités différentes, le travailleur monégasque ne soit 
point protégé. Je m'explique: une place importante 
est-elle vacante dans cette entreprise? Celle-ci a la 
possibilité de procéder à une mutation de service à 
service et de favoriser ainsi l'avancement d'un étran-
ger au détriment du Monégasque et ce sans enfreindre 
les lois. 

En résumé, pour remédier à ces diverses situations 
qui causent de graves préjudices à nos compatriotes, 
il s'avère indispensable, afin de protéger leur droit 
au travail, de prendre des dispositiens réglementant 
d'une façon stricto, non seulement les conditions 
d'embauchage en Principauté, mais également celles 
du débauchage, et de subordonner toute mutation 
de service à service dans une même entreprise à une 
autorisation préalable, de la DirectiOn des Services 
Sociaux. 	, 

J'ose espérer que la proposition de loi que j'ai 
l'honneur de vous soumettre retiendra votre attention, 
et je me permets d'insister sur la nécessité et l'urgence 
d'une pareille réglementation. 

	

Embauchage. 	Actuellement, l'embauchage en 
Principauté , est régi par 	- 
a) L'Ordonnance Souveraine no 2413, du let mars 

1940, subordonnant tout embauchage à une 
autorisation préalable et écrite de la Direction 
des Services Sociaux; 

b) La Loi no 376, du 21 décembre 1943, concernant 
les conditions de travail des étrangers; 

c) La Loi no 189, du 18 juillet 1934, concernant les 
emplois privés et, par voie de conséquence, 
l'Ordonnance Souveraine no 1911, du 13 août 
1936, fixant les pourcentages de mein-dseeuvre 
monr%asque et étrangère dans les entreprises 
privées industrielles ou commerciales et dans les 
sociétés à monopoles et services concédés; 

d) La Loi no 188, du 18 juillet 1934, attribuant par 
priorité aux Monégasques les fonctions publiques 
de l'État, de la Commune et des établissements 
reconnus d'utilité eublieue; 
L'article 4 de la Convention collective du 5 no. 
vembre 1945 prévoyant un ordre de priorité 
dans l'embauchage. 

Les modifications suivantes pourraient 8tre ap-
portées 
10 Abrogation pare et simple de la Loi n0  189 et de 

l'Ordonnance Souveraine no 1911. On ne peut con. 
cevoir en Principauté une réglementation d'em-
bauchage restrictive pour des travailleurs môn& 
gasques. 
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20 Abrogation de l'Ordonnance n0  2413 qui pourrait 
être remplacée par une loi fixant les conditions 
et l'ordre de priorité d'embauchage des travail-
leurs de nationalité étrangère. 

3° Nécessité de rendre obligatoire le contrôle mé-
dical qui est actuellement effectué lors de l'em-
bauchage de tout travailleur étranger. 

Débauchage. — Les conventions collectives seules 
réglementent le débauchage en Principauté. 

L'article 5 de ces conventions base le débauchage 
sur l'ancienneté et les charges do famille'des employés 
de l'établissement. Cet article ne tient compte ni de la 
nationalité monégasque, ni des droits qui devraient 
découler de la domiciliation en Principauté. 

Pour remédier à cet état de faits qui crée parfois 
des difficultés à nos compatriotes et qui risque d'avoir 
une incidence très grave sur le chômage en Princi-
pauté, il serait nécessaire d'adjoindre à la Loi sur 
l'embauchage un article réglementant le' débauchage 
en Principauté. 

J'ai l'honneur de soumettre à votre appréciation 
la proposition de loi suivante, 

Proposition de Loi. 

ARTICLE PREMimi, 
Les employeurs ne pourront, en aucun cas, em-

baucher ou réembaucher des travailleurs étrangers 
sans l'autorisation préalable et écrite de la Direction 
des Services Sociaux. 

Cette autorisation sera également obligatoire pour 
les entreprises possédant divers services se rapportant 
Û des activités différentes et qui envisageraient des 
mutations de service à service. 

ART. 2. 
Le permis de travail ne pourra être délivré que sur 

présentation d'un extrait du casier judiciaire et d'un 
certificat médical d'aptitude à l'emploi délivré par le 
médecin contrôleur de la Caisse de Compensation 
des Services Sociaux. 

ART. 3. 
A capacités égales la priorité d'embauchage est 

établie comme suit : 
10 Monégasques; 
20- Travailleurs étrangers mariés à des Mdnégas-

ques; 
30 Travailleurs étrangers nés à Monaco; 
4° Travailleurs étrangers domiciliU â tvionaco de-

puis 5 ans; 
5° Travailleurs étrangers domiciliés à Monaco de 

puis moins de 5 ans et ceux domiciliés dans les 
communes limitrophes en possession d'un permis 
do travail monégasque; 

Travailleurs étrangers domiciliés dans les com-
munes limitrophes et munis de la carte française 
de travail. 

ART, 4. 
L'ordre • de priorité prévu à l'article ci-dessus 

sera observé pour le réeinbauehage des salariés. 
A conditions identiques, l'ancienneté dans l'en-

treprise et les charges de famille seront prises en con-
sidération. 

ART. 5. 
Tout débauchage ou licenciement de travailleur 

monégasque sera soumis à l'autorisation préalable 
et écrite de la Direction des Services Sociaux. 
• Quant au débauchage ou licenciement de travail-
leurs étrangers, il devra intervenir à capacités égales 
prouvées et reconnues dans le sens inverse de l'ordre 
de priorité d'embauchage prévu à l'art. 3 cl-dessus, 

• • 	ART. 6. 
Tout conflit survenu entre employeurs et travail-

leurs à la suite d'embauchage,' de débauchage ou de 
réembauchage sera soumis à une cor-m.11188km arbi-
traie ayant pour mission de concilier les parties. 

Cette Commission sera composée comme suit 
Président : Le Directeur des Services Sociaux ou 

son représentant; • 

Membres : Six personnes désignées par moitié. 
par la Fédération Patronale et l'Union des Syndicats. 

ART. 7. 
La Direction des Services Sociaux est chargée de 

veiller à l'application de la présente Loi. 

• ART, 8. 
L'employeur ainsi que l'employé étranger qui 

contreviendraient aux dispositions de la présente Loi 
seront, sans préjudice de sanctions administratives, 
passibles d'une amende de 500 à 1.000 frs ou d'un 
emprisonnement de six jours à trois mois. 

ART. 9. 
Toutes dispositions contt aires à la présente Loi 

sont et demeurent abrogées. 

M. 1,13 PRMIDENT. — Cette proposition de loi, 
Messieurs, est, ,saur proposition contraire, renvoyée 

la Commission de Législation. 
(Adopté). 

• Proposition de loi de M. Gastaud-Mercury, tendant 
â sauvegarder le droit au travail des Monégasques et 
à compléter la Loi no 189 du 18 juillet 19:4 concernant 
les emplois privés. 

Je donne la parole à M. Clastaud-Mercury. 
M. Jean GAsTAun-Mintotnkv. ---- Ma proposition 

• n'ayant pas retenu l'attention de la Commission lé-
gislative, pitis.je la retirer? 
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M. LE PRÉSIDENT. 	Vous pouvez toujours retirer 
une proposition mais votre décision est, ,en fait, 
un peu tardiVe, fa Commission de Législation l'ayant 
déjà officieusement examinée. 

M. Jean GASTAUD-MERCURY. - Voici donc ma 
proposition : 

EXPOSÉ DES MOTIFS. 

Si h Loi no 189 était appliquée, elle suffirait pres-
que à assurer le droit au travail des Monégasques, à 
condition que soient complétées les Ordonnances 
d'application prévues par cette Loi. En fait, il n'existe 
aucun contrôle de l'application de cette loi, on tra-
vestit les vérités, on viole la Loi et, même, les chômeurs 
ne sont pas tous inscrits au turéau de la Main-d'œu-
vre et des Emplois. 

H nous faut lutter : 

— Contre le chômage et l'augmentation du nom-
bre de chômeurs monégasques. 

— Contre l'alourdissement des dépenses de l'État 
par une éventuelle création d'allocation-chô-
mage. 

— Contre l'idée « État-Vache à Lait » avec les 
risques de pléthore des fonetionnaires, 

— Contre d'inadmissibles passe-droits comme 
ceux qui tendent à violer toutes les réglemen-
tations en vigueur par une fausse interprétation 
des textes actuels. 

Il nous faut obtenir : 

— L'établissement d'un droit naturel (Cf. les 
autres pays) et d'une justice simple. 

— L'allègement des charges de l'Office d'Assis-
tance Sociale monégasque. 

— Une véritable orientation professionnelle qui 
tende à assurer les besoins de nôtre pays. 

— Les dénombrements tics chômeurs dits «pro-
fessionnels », causes certaines d'ennuis pour 
tous. 

— et la précision des responsabilités gouverne-
mentales face aux travailleurs monégasques. 

* * 

Ces considérations m'amènent à préconiser une 
réglementation nouvelle répondant aux directives . 
suivantes ; 

lo Les entreprises privées industrielles ou com-
merciales occupant plus de dix employés ne devraient 
avoir recours à la main-d'ceuvre étrangère que dans 
une proportion de 80% de leur effectif, ce qui résor-
berait tous les sans-travail monégasques. 

Les entreprises privées, industrielles ou commer-
ciales occupant moins de dix et plus de cinq erriployés, 
devraient avoir au moins un élément (patron, ernployé, 
membre du conseil d'administration...) monégasque. 

Les sociétés à monopole et les services publics 
concédés ne devraient avoir recours à la main-d'oeuvre 
étrangère que dans mie proportion de 65% de la to-
talité de leur effectif. 

20  Les dispositions prévues ci-dessus ne modi-
fieraient pas les accords particuliers existants qui 
fixent une proportion de main-d'eeuvre étrangère 
inférieure au pourcentage autorisé par la Loi. 

30 Les proportions fixées s'entendraient pour 
toutes les catégories de travailleurs : salariés, employés 
à la journée, à l'heure, au cachet, etc... 

Les dispositions de la loi en faveur des Moné-
gasques seraient exigées Our les sociétés à monopole 
dans chacun de leur service quels que soient l'effectif " 
et l'activité de ce service. 

40  Dans tous les cas d'avancement ou de 'nuta-
tion, le droit de priorité pour les Monégasques devrait 
être respecté. 

50  Ce n'est que dans le cas où il n'existerait pas 
de Monégasque, par suite, d'une spécialisation parti-
culière des services demandés, que le pourcentage 
légal de la main-d'oeuvre étrangère pourrait être dé-
passé. 

Ces dérogations ne seraient possibles qu'après : 
10 	Une publicité au « Journal Officiel » (au 

moins deux numéros consécutifs) donnée 
à la vacance d'emploi. 

2o Pour les cas particuliers ou urgents (travail-
leurs à la journée, à l'heure, au cachet...) 
l'assentiment de l'Inspecteur monégasque 
du travail, déclaré seul juge de la situation. 

Une autorisation du' Conseiller de Gouverne-
ment pour les Travaux Publics garantirait 
la valeur des décisions de l'Inspecteur men-
donné ci-dessus. 

60  Toute contravention aux dispositions prévues 
par la Loi serait passible d'une amende de cinq cent 
mille francs et d'une peine d'un jour de prison au 
minitnum. 

7° Ces dispositions n'excluraient pas le paiement 
de dommages et intérêts que le Tribunal cv n devrait 
d'accorder au Monégasque frustré de Ses droits par 
la non-observation de-l'un ou de plusieurs deS articles 
de 'cette Loi. 

Voilà, Messieurs, le texte de ma propOsition. 
Cependant, celle-ci n'ayant pas rotent l'attention dé - 
la Commission de Législation, je la retiré et soutiens, 
naturellement, le texte de mon Collègue M. Oaziello, 
celui-ci me paraissant réaliser un sérieux pas en avant • 
dans le domaine des droits de nos nationaux. 
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M. 1,13 PRASIDBNT. — Cette proposition, Messieurs, 
est renvoyée à la Commission de Légisation. Vous 
êtes d'accord? 

(Adopté). 

Proposition • de lei de M. Emilé Gazieilo tendant à 
abroger l'art. 23 de la Lot ncr 455 sur les retraites des 
salariés. 

La parole est à M. Emile Gaziello. 

M. Emile GAzinuo. — 

La loi no 455, du 27 juin 1947, accorde une pension 
de- retraite à tout salarié qui, au lot août 1947, justifie 
avoir travaillé en Principauté pendant au moins quin-
ze ans dont une période de cinq ans à partir de cin-
quante ans. En cas ce décès de l'ayant droit, le béné-
fice de la retraite est , étendu au conjoint survivant 
non remarié et aux enfants n'ayant pas atteint l'âge 
de 18 ans. 

Cette loi, qui a permis de venir en aide à des per-
sonnes dépourvues de ressources — et bien souvent, 
vu leur âge, dans l'impossibilité de travailler — a 
marqué une étape importante dans l'évolution sociale 
de notre pays. 

Dans son ensemble, satisfaction a été donnée aux 
classesIlaborieuses. Seul, un article, l'art, 23, qui pré-
voit que les ayants droit à une pension uniforme, 
doivent demander la liquidation de cette pension 
dans les six mois rdater de la promulgation de la 
Loi no 455, sous peine de forclusion, a soulevé un 
certain remous dans les milieux salariés. 

Si un vieil adage a dit que « nul n'est sensé ignorer 
la Loi », il faut savox se montrer humain et ne pas 
sanctionner des personnes présentant des excuses 
valables. 

Par application de cet article, ont été déclarés 
forclos les ayants droit illettrés et d'autres n'assimi-
lant qu'imparfaitement les textes de loi qui, il faut 
le reconnaître, demandent bien souvent pour être 
compréhensibles, l'avis autorisé d'hommes de loi, 
d'autres enfin qui n'ont pas pris connaissance des 
communiqués de presse (mais peut-on faire grief à 
une personne ayaiit plus de 65 ans de ne pas lire les 
journaux?) 

Il y a , parait-il, environ deux cents personnes qui 
espèrent en la c,ornprehefision des poti-voirs publics î 
la plupart habitent la Principauté, certaines sont mo-
négasques; toutes, par leur travail, ont contribué, 
dans la mesure de leurs moyens, au développement 
et à 1Q prospérité de notre Pays, 

Il serait donc équitable) Puisqu'un Premier effort a 
été fait sur le plan social, que l'on étende à'ees forclos le 
bénéfice de la Loi no 455, Afin do donner satisfaction 
à leur légitime revendication,. j'ai l'honneur de sou-
mettre à l'appréciation de la Haute Assemblée une  

proposition de Loi tendant à abroger l'art. 23 de la 
Loi no' 455 sur les retraites des salariés. 

M. 1,13 PRÉSIDBINIT. -- Cette propoSition est renVe-
yée à la Commission do Législation, sauf avis con-
traire. 

(Adopté). 

Proposition de motion de M. Charles Campora 
relative aux droite de la Veuve en vertu de la Loi no 455 
du 27 juin 1947 sur les retraites des salariés. 

M. Charles Campora a la parole. 
M. Charles CAMPORA, 
La Loi no 455 du 27 Juin 1947e  quo le précédent 

Conseil National a votée d'enthousiastne, a consacre 
dans son art. 3, le principe du droit de la veuve à la 
réversibilité sur sa tête de la moitié de la pension 
allouée au titulaire do la retraite. 

Une Ordonnance Souveraine du 28 juillet 1948 a 
réglementé les formalités nécessaires pour la constitu- 
tion du d9ssier de la veuve. Elle a, dans son article 2, 
imparti à celle-ci de présenter sa demande de lige 
dation dans lés trois mois du décès si elle est âgée de 
plus de 50 ans ou si, même moins âgée, elle a un enfant 
à sa charge. 

Dans la pratique, et ce n'est pas deasairement le 
• fait d'une négligence, la Direction de la Caisse Au-
tonome des Retraites prive la veuve de tout droit à 
pension pour la période qui s'écoule entre le décès 
et la demande de liquidation, si celle-ci n'intervient pas 
dans les trois mois, 

Cette pratique s'appuie sur le dernier alinéa de 
l'art. 2 de l'Ordonnance, qui est ainsi conçue : 

« Lorsque les demandes sont présentées après 
« l'expiration des délais ci-dessus fixés, les ayants 
« droits ne peuvent prétendre au paiement des arré-
« rages des pensions afférentes aux trimestres anté-
«rieurs à la demande >>. 

Or, cela revient à dénier à là veuve Un droit que la 
loi fondamentale lui attribuait sans condition. L'art. 3 
de la loi ne déclare-t-il pas, en effet, en termes nets, 
que le droit de la veuve s'ouvre du jour du décès, si 
elle a un enfant à sa charge ou si elle est figée de 50 
ans au moins? 

Il y a, en réalité, une contradiction entre l'Ordon. 
natice et la Loi, Or, c'est un principe notoire, même 
pour les profanes du droit, que l'Ordonnance ne petit 
modifier la Loi. 

Aussi, s'agissant au surplus de dispoSitions qui 
répondent -à un sentiment do solidarité sociale, ai Je 
l'honneur de proposer au Conseil National le vote de 
la motion suivante : 

« Le Conseil National demande au Gouvernement 
« Princier d'abroger le dernier alinéa le l'art. 2 de 
« l'Ordonnance Souveraine du 28 juillet 1948, sur 
« les retraites des salariés, la disposition de eet alinéa 
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« ayant pour effet de modifier irrégulièrement fa loi, 
« du 27 juin 1947 et de porter atteinte aux droits que 
« cette loi consacre en faveur des veuves de retraités ». 

M. LB PRÉSIDINT. 	Voulez-VOUS, MOSSiOUTS, 
renvoyer cette proposition à la Commission de Lé-
gislation? 

(Adopté). 

Propeition de loi de M. Roger Orecchia relative à 
la priorité des Monégasques en matière d'adjudication 
des marchés publics. 

M. Orecchia, vous avez la parole. 
M. Roger ORECCHIA. — 

Les Ordonnances Souveraines du 6 juin 1858 et 
du 7 juin 1858 ont réglementé la mise en exécution 
des Travaux Publics. 

Cette Ordonnance, très ancienne, ne correspond 
plus, sur certains points, à la situation politique et 
économique de la Principauté. 

A cette époque, on devait réaliser des travaux 
importants, le commerce et l'industrie monégasques 
étaient presque inexistants et n'avaient d'autre part, 
ni les moyens matériels ni les moyens financiers 
suffisants pour mener à bien la tache importante qui 
demandait le développement de la Principauté. 

Le législateur; à très juste titre, a donc laissé dans 
l'Ordonnance du 6 juin 1858 tous les étrangers par-
ticiper à toutes les adjudications, sans même exiger 
une élection de domicile dans le pays. 

Toutes les nations ont compris, maintenant, qu'el-
les devaient protéger leurs nationaux et leur réserver 
l'exécution des travaux publics. Nous citerons, pour 
mémoire, la réglementation française : 

« A moins d'autorisation spéciale du Ministre, 
sont seuls admis à prendre part aux adjudications : 

a) «Les personnes de nationalité française 
« exerçant en. France. 

b) «Les Sociétés ayant leur siège social en 
France. 

« Des étrangers peuvent etre adrills a participer 
aux adjudications, mais l'Administration française 

« a le pouvoir discrétionnaire de refuser de les ad-
« mettre et même celui de les exclure par mesure 

générale, car l'admission des entreprises étrangères 
« soulève de nombreuses protestations des entreprises 
« françaises ». 

Il serait, dans ces conditions, logique que toutes 
les adititlivathjas sur le territoire monégasque soient 
réservées aux Monégasques. 

En effet, les entieprises de la Principalité ont 
effectué des travaux tels que leurs compétences et 
leurs aptitudes sont indiscutables; l'importance et 
la variété des maisons de commerce, des industries 

Installées dans notre Pays, les mettent à même de 
livrer toutes les fournitures nécessaires au Gotiver-
nement. 

La Loi sur l'emploi de la main-d'ceuvre réserve 
une priorité aux Monégasques. Nous proposons qu'un 
avantage identique soit accordé aux commerçants 
pour l'adjudication des marchés publics. 	. 

Pour éviter, cependant, des abus, l'Administra-
tion pourrait consulter les séries de prix pratiqués 
dans les Alpes-Maritimes ou dans d'autres départe. 
monts, et dans • le cas seulement où les enchères por-
tées par les Monégasques seraient supérieures à ces 
prix, une nouvelle adjudication pourrait avoir lieu, 
A laquelle les étrangers seraient admis. 

Dans cette deuxième adjudication, à égalité de 
prix, la priorité serait donnée aux Monégasques. 

En conséquence, nous proposons d'ajouter à 
l'Ordonnance du 6 juin 1858, un article 17 bis rédigé 
ainsi : 

« Article 17 bis. — Les adjudications aux enchères 
« publiques, soit par soumissions cachetées, soit par 
« marchés particuliers, soit par la voie de la Régie, 
« ainsi que toutes fournitures, devront etre exclusi-
« vement réservées aux entrepreneurs, industriels et 
« commerçants do nationalité monégasque, installés 
« en Principauté da Monaco. 

« Il sera cependant posSible de faire appel aux 
« entrepreneurs, industriels et commerçants de natio-
« milité étrangère, installés en Principauté, au cas 
« où aucun Monégasque ne se présenterait à ladite 
« adjudication. 

« A titre facultatif et de renseignement, le Ce-
« mité des Travaux Publics pourra demander les 
« tarifs appliqués par des entrepreneurs, industriels 
« et commerçants installés en dehors de la Principauté 
« et, si les prix pratiqués par les soumissionnaires 
« énumérés dans les deux alinéas précédents étaient 
« supérieurs à ces tarifs, une nouvelle adjudication 
« pourrait avoir lieu, à laquelle les étrangers seraient 
« admis. Dans cette deuxième adjudication, à égalité 
« de prix, la priorité sera accordée aux Monégasques ». 

Le ler alinéa de l'art, ler de l'Ordonnance du 7 
juin 1858 devrait tro remplacé par le texte suivant t 

« Article Premier..— Nul ne sera admis à concou-
« rir aux adjudications, tant de travaux publies que 
« de fournitures à l'État, à là Commune ou aux éta-
« blissements publics, s'il ne peut justifier de sa qua-
« lité do monégasque et s'il n'a pas les qualités re-
« quises pour entreprendre les travaux et en, garantir 
« le succès ». 

Enfin, un 4me alinéa devrait être: ajouté à l'art. ler < 
de la même Ordonnance rédigé dans les termes 
yards : 

,« il sera cependant possible de faire appel aux 
« entrepreneurs, Industriels et commerçants de fia- 
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« tionalité étrangère installés dans la Principauté, 
« au cas où aucun Monégasque ne se présenterait à 
« ladite adjudication ». 

M. 1.,13 PReSIDIST, 	Cette proposition de loi est 
à renvoyer à la Commission de Législation. Vous 
êtes de cet avis, Messieurs? 

(Adopté). 

Messieurs, nous en aVons terminé avec la lecture 
des projets et propositions de loi. 

Je sais que vous étes prêts à aborder la discussion 
de la plupart des projets et Propôsiti6ns déposés 
ainsi que de certains projets de loi qui nous avaient 
été soumis au cours des précédentes sessions. 

Je vous propose, pour la bonne régie, de suspendre 
la séance et de la reprendre ensuite pour lecture des 
rapports et discussions. 

(La séance est levée à 21 heures 50 et reprise à 
22 heures 10). 

V. 

RAPPORTS DtS COMMISSIONS 
ET VOTE DES PROPO§ITIONS 

ET PROJETS DE LOI. 

M. Lu Pasiouir. — Vous allez entendre le rapport 
de la Commission de législation sur les propositions 
de loi de M. Emile Gaziello et de M, Jean Gastaud. 
Mercupy tendant à assied le droit au travail des Mo-
négasques et à réglementer les conditions d'embau-
chage, de débauchage et de réembauchage dans la 
Principauté. 

La parole est à M. Robert Boisson, rapporteur, 

M. Robert BOISSON. — 

Le droit des Monégasques à la priorité dans 
l'accession aux emplois en Principauté fut souvent 
à l'ordre du joie de séances du Conseil National. 

Dès l'entrée en vigueur `de la Constitution de 1911, 
l'Assemblée législative eut, en effet,. à se soucier du 
sort des salariés de nationalité monégasque en face 
de la main-d'œuvre étrangère. 

Sans remonter bien loin dans l'évocation des 
travaux du Conseil National, nous 'pourrions rappeler 
l'intervention de M. Louis Auréglia, au Cours de la 
séance publique du 28 septembre 1959, à l'occasion 
de la discussion du 'projet de loi Sur l'Office du Travail, 
et celle de M. François Marquet, le 13 décembre 
1939, sur le respect du dreit de priorité des Mond-
ga Sq (les. 

AujOurd'hui, le Conseil National doit examiner 
une proposition de loi de M. Emile Gaziello ayant 
pour objet la réglementation des conditions d'embau-
Cham de débauchage et de réembauchage en Prin-
cipauté et une proposition de loi de M. Jean Gastaud- 

Mercury tendant à sauvegarder le droit titi travail des 
Monégasques et à. compléter la loi no 189 concernant 
les emplois publies et privés. 

l'art. 1 er de sa proposition de loi, reprend les termes.  
matière d'emplois privés, M. Enfile Gaziello, dans 

Afin de protéger le droit des Monégasque en 

de la réglementation actuelle qui prévoit qu'aucun 
travailleur étranger ne pourra etre embauché ou ré- 
embauché sans l'autorisation préalable de la Diréction-
des Services Sociaux. Il signale, de plus, que cette 
obligation reste valable dans tous les cas : la possi-
bilité d'échapper du contrôle de la direction des 
Services Sociaux par embauchage de travailleurs 
étrangers sous contrat à durée limitée n'est donc plus 
possible. D'autre part, M. Gaziello estime que cette 
autorisation reste obligatoire dans le cas des entre-
prises possédant divers services se rapportant à des 
activités différentes qui envisageraient des mutations 
d'employés d'un service à un autre. Il s'agit donc, 
en fait, d'une extension des dispositions actuelles 
sur l'embauchage. 

M. Jean Gastaud-Mercury, de son côté, dans 
l'article premier de sa proposition de loi, adopte un 
système différent en fixant légalement le pourcentage 
maximum de la main-d'œuvre étrangère que pour-
raient employer les entreprises privées. Il en résulte 
en fait, un renversement des dispositions de l'Ordono • 
mance Souveraine no 1911 da 13 août 1936 fixant :lce 
pôurcentages de main-d'oeuvre monégasque dans 
le entreprises privées la propositiôn de loi de M. 
Gastaud-Mercury détermine le pourcentage de main-
d'Oeuvre étrangère aiitorisé, dans ces entreprises. 

La Commission de Législation, estimant quo les 
dispositions proposées par M. Etna° Gaziello seraient 
plus efficaces que celles envisagées par M. Gastaud- - 
Mercury, a adopté la formule de M. daziee. 

Après avoir examiné le texte de cette proposition 
de loi, la Commission de L6gislation a adopté pour 
l'article 1" la rédaction suivante : 

ARTICLE PItI3MIER. 

« Les employeurs ne pourront, en aucun cas, 
« embaucher des travailleurs étrangers sans l'auto-
« risation préalable et écrite de la Direetion des er-
« vices Sociaux. 

« Cette autorisation sera, également obligatoire 
pour ks éntreprises possédant divers services ayant 
des activités différente et qui envisageraient des 

« mutations de serVice à service ». 
L'article 2 de la proposition de M. Gaziello exige . 	. 	. 	• que l'étranger soit contraint oe presenter un casier 

judiciaire et un certificat médical. 
Ces prescriptions ont été retenues par la Com-

mission qui ne propose aucune modification du texte 
présenté par M. Gaziello. 

L'article 3 çle la proposition a fait l'objet d'une , 
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observation de M. Auguste Médecin qui a été retenue 
par la Commission de Législation. 

Ii y a lieu, en effet, de supprimer du texte les 
termes « à capacités égales » qui peuvent donner lieu 
à des contestations et à des interprétations diverses. 

Il est, par contre, normal que la priorité d'embau-
chage en faveur des Monégasques ne soit valable 
que s'il est reconnu que les candidats remplissent 
les conditions requises. 

En conclusion, la Commission de Législation 
propose pour l'art. 3 la rédaction suivante : 

ART. 3. 
« La priorité d'embauchage est établie comme 

suit : 
« 10 Monégasques; 
« 20  Travailleurs étrangers mariés à des Moné-

gasques; 
Travailleurs étrangers nés à Monaco; 
Travailleurs étrangers domiciliés à Monaco 

depuis 5 ans; 
Travailleurs étrangers domiciliés à Monaco 

depuis moins de 5 ans et ceux domiciliés 
dans les communes limitrophes en pos-
session d'un permis do travail mené-
.gasque. 

«6 Travailleurs étrangers domiciliés dans les 
communes limitrophes.  et  munis de la 
carte française de travail. 

« Cette priorité ne joue qu'en faveur des candidats 
« remplissant les conditions requises ». 

L'article 4 étend les droits de priorité prévus à 
l'art. 3 au réembauchage des salariés et prévoi4 qu'à 
conditions identiques, l'ancienneté dans l'entreprise 
et les charges de famille seront prises en considération. 

La Commission do Législation a estimé inutiles 
ces dispositions, la réglementation de l'embauchage 
s'appliquant également au réembauchage des sala-
riés, La Commission de Législation propose donc la 
suppression de l'art. 4 de la proposition de loi. 

L'article 5 soumet le débauchage ou le licencie-
ment des travailleurs monégasques à l'autorisation 
préalable de la Direction des Services Sociaux. 

Quant au débauchage et au licenciement des tra-
vailleurs étrangers, Il devra interyenir, à capacités 
6gales, dans le sens inverse de l'ordre de priorité 
d'embauchage. 

L'art. 5 de la proposition s'établit donc de la 
façon suivaitte 

- 	ART. 5. 
4( Tout débauchage ,ou licenciement d'un salarié 

« de nationalité monégasque sera soumis à l'autori-
sation préalable et écrite de Itt Direction des Services 

« Sociaux, 

« Le débauchage ou le licenciement d'un salarié,  
« étranger ne pourra intervenir, à capacités égales 
« prouvées et reconnues, que dans le sens inverse de 
« l'ordre de priorité d'embauchage prévu à l'art. 3 
«ci-dessus ». 

L'article 6 prévoit que tout conflit survenu entre 
employeurs et travailleurs à la suite d'embauchage ou 
de débauchage sera soumis à une commission arbi-
trale. 

Le rapporteur rappelle que la convention collec-
tive du 15 novembre 1945 a réglé les conditions 
d'embauchage et de débauchage du personnel-étranger 
et a prévu, dans ce but, une Commission paritaire: 
D'autre part, en ce qui concerne les travailleurs mo-
négasques, la Commission de Législation estimé que 
toute discussion surtout' droit de priorité, même celle 
basée sur une contestation de la compétence, devra 
être obligatoirement soumise par l'etnployettr à 
l'arbitrage de la Direction de Services Sociaux avant 
l'acte de licenciement s'il s'agit de débauchage, Ce 
Service devra exiger de l'employeur la preuve de mo-
tifs valables à l'appui de la contestation. Quant aux 
conflits survenus entre tous les employeurs et les tra-
vailleurs de nationalité étrangère à la suite d'un em-
bauchage ou d'un débauchage, la Commission de 
Législation admet qu'ils soient examinés par la Com-
mission paritaire, 

L'art.,6 devrait donc être rédigé de la façoh sui-
vante : 

ART. 6. 
« Tous les conflits concernant le droit de priorité 

« d'un salarié seront obligatoirement soumis par 
« l'employeur à l'arbitrage de la Direction des Services 
« Sociaux, dans un délai de 15 jours. 

« En cas de débauchage concernant les salariés 
« étrangers, le différend sera soumis au préalable à 
« une Commission ayant pour mission de con,--lier 
« les parties. 

« Cette Commission sera composée comme suit : 
« Président 	Le Directeur des Services Sociaux 

ou son représentant, 
« Membres.' 3 représentants ouvriers et 3 re-

présentants patronaux clioisis par le Gouver-
nement conformément à des dispositions. prises 
par Arrêté Ministériel », 

L'article 7 n'attire aucune observation de la pari 
de la Commission. 

Pour l'article 8, la Commission de Législation 
propose de porter le montant des amendes prévues 
de 10.000 à 20,000 francs. 

L'article 9 ne donne lieu à aucune observation 
de la part de la Commission, 

*** 

C'est en tenant compte de ces observations que' 

« 
« 40  

« 50  
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la Commission de Législation vous inviie, Messieurs, 
à accepter la proposition de loi de M. Emile Gaziello 
avec les modifications proposées. 

Je dois ajouter, pour compléter ce rapport écrit, 
que la Commission de Législation n'a pas adopté à 
l'unanimité les modifications qui ont été apportées 
au projet de loi présenté par M. Gaziello. Je crois 
devoir rappeler qu'il y a eu de nombreuses discussions, 
notamment sur le principe et sur plusieurs parties 
de cette proposition. 

M. LE PRÉSIMINI% — Messieurs, la discussion est 
ouverte. M. Rey demande la parole. 

M. Jean-Charles RIW. — La place de mon inter-
vention ne serait pas réellement ici, mais je profite 
de la phrase que vient de dire M. Doissen pour me 
permettre de faire une remarque. 

On nous présente un texte qui mérite d'être exa-
miné. Il l'a été certainement par la Commission où 
l'unanimité ne s'est pas faite. Elle ne se fera peut-être 
pas au Conseil National, et pour les membres qtii ne 
font pas partie de la Commission de Législation, il 
est difficile de voter un texte sans l'aVoir étudié. Et 
autant j'applaudis aux idées qui ont donné le jour à 
ces propositions, aux principes qui les dictent, autant 
il m'est difficile de discuter et de voter sur un texte 
précis, sans en avoir une connaissance approfondie. 

C'est pourquci Je suggérerai que l'on vote sur 
l'idée maîtresse de la proposition de loi. 

Par exemple, dans les propositions de M. Gaziello 
et de M. Gastaud-Mercury, l'idée est qu'il faut ré-
server aux Monégasques non seulement la priorité 
dans les emplois publics et privés, mais tin droit par-
ticulier dans l'embauchage et le débauchage, et je 
vote pour ce principe très volontiers. 

Mais, si vous demandez à tous les membres du 
Conseil National de voter un texte par le menu, il 
nous devient difficile d'aceomplir notre tâche dans 
des conditions de sérieux suffisant. 

C'est pourquoi, tout en m'associant aux propo-
sitions de loi, je désire me réserver sur le texte que 
j'examinerai lorsque le Gouvernement l'aura adopté 
ou modifié, ce qu'il a le droit de faire, et alors que 
ce texte sera devenu définitif. 

Je le répète, j'ai l'intention de voter les propo.‘ 
sitions de. loi, mais à. condition ,qu'il soit bien entendu 
que ce vote ne soit pas considéré comme un blanc-
seing donné pour le texte, mais seulement à Vidée 
qui lui a,  donné naissance. 

M. Ln PReSIDENT. — Après la déclaration de M. 
Jean-Charles Ray, dont vous avez tous apprécié la 
sagesse, il me reste à demander aux auteurs des pro-
positions, M. Gaziello et M. Gastaud-IVIercury s'ils 
adoptent là procédure suggérée ou s'ils insistent pour 
que le vote du Conseil National porte non 'seulement  

sur le principe, mals sur le texte même des proposi-
tions qu'ils ont présentées. 

M. Emile GAztsuo. — 13n éponse aux paroles 
do M. Roy, je tiens à faire remarquer que je considère 
que son observation est tout à edt logique dans le 
prirelpe. 

Si nous votons des propositions de loi, même si 
elles sont acceptées par le Conseil National, elles sont 
ensuite soumises au Gouvernement, ce qui- entraîne 
une nouvelle discussion au Conseil National. Je vou-
drait rechercher quelle est la méthode la plus rapide 
pour arriver à un résultat, car j'attire l'attention de 
mes collègue sur le fait que, dans-le texte soumis ce 
soir l'Assemblée, il est non seulement question des 
Monégasques — notre premier souci — mais égale-
ment des travailleurs étrangers. 

Et je voudrais citer le cas qui m'a amené à présen-
ter cette proposition. 

Dernièrement, dans l'industrie où je travaille, 
nous avons dû licencier du personnel. Nous avons 
licencié 14 personnes. Men entendu, œ n'étaient pas 
des Monégasques, mais, de par les Conventions col-
le,etives, nous avons été obligé de licencier des persôn-
nes n.€es ou habitant à Monaco pour garder des per-
sonne„s habitant Menton ou koquebrune. 

Vous avez dû remarquer qu'il y a lino sorte de 
marasme dans la Principauté et les licenciements 
sont nombreux. Aussl, je vous fait juges en vous ba-
sant sur cet exemple. Si vous estimez qu'en prenant 
la position préconisée par M. Roy nous arriverons 
à un résultat plus rapide, je veux bien adopter cette 
suggestion. Mais j'estime qu'on ne peut continuer à 
faire travailler des personnes qui n'habitent pas la 
Principauté et renvoyer des personnes qui vivent dans 
notre pays. 

M. Jean-Charles Rn'. — J'ai dû mal m'exprimer 
ou Nt Gaziello n'a pas compris mon observation. 

J'ai déclaré que j'appuyais sa proposition, mais 
non le texte, que la Commission de Législation seule 
a examiné. Il est difficile aux membres de la Coin-
mission des Finances de se prononcer sur le mot à 
mot du texte. 

Je me rallie à la proposition de loi dans son esprit, 
mais en ce qui concerne le texte, je ne veux pas que le 
Gouvernement puisse nous l'opposer par lia suite. 

C'est seulement dans ce but que je fais cette 
observation. 

M. Emile GAZIBILO. — Mais est-ce que le fait 
d'admettre seulement le principe de la propositien 
et de le transmettre au Gouvernement ne risque pas 
de retarder l'adoption de la proposition par rapport 
à la procédure habituelle? 

Autrefois, on présentait un texte qui, même s'il 
n'était pas accepté, offrait néanmoins une structure. 
Je comprends votre souci; vous trouvez qu'on fait 
deux fois le méme travail. 
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M. Jean-Charles REY. — Je m'associe pleinement 
à vos conclusions et à vos idées maitresses, mais non 
au texte parce quo je n'ai pas eu l'occasion de l'exa- 
miner. 	- 

M. Paul NOGes, Conseiller de Gouvernement pour 
l'intérieur. 	Lorsque je saisirai le Gouvernement de 
cette • proposition

' 
 je,  me ferai le reflet auprès de S. 

Exc. le Ministre d'État et de mon collègue des Tra-
vaux Publics, absents aujourd'hui, des préoccupations 
qui vous inspirent. 

Le Conseil National conservera ainsi la possibilité 
de discuter librement le nouveau texte qui lui sera 
soumis. 

M. Jean-Charles Rtiv. — C'est cela. 
M. le docteur Sam. — L'intervention de M, Rey 

est plus générale que celle qui concerne la proposition 
de M. Gaziello et il faudrait que le Conseil National 
se prononce sur un principe, c'est-à-dire sur le prin-
cipe que toutes les propositions de loi qui sont ou 
seront déposées à l'avenir devront, comme par le 
passé, faire l'objet d'une discussiOn en séance publique 
ou si, au contrairé, le Conseil se contentera de voter 
surie principe de ces propositions de loi qui seront 
transmises telles quelles au Gouvernement. 

Le souci' de M. Rey est d'éviter des• discussions 
nombreuses et longues qui ne peuvent que se répéter 
lorsque ces propositions de loi reviendront sous forme 
de projets de loi ou seront repoussés par le Gouver-
nement. 

M. Jean-Charles Rny. — C'est exact, je n'entends 
pas être lié. 

M. le docteur Slmolv. — Alors, il faudrait consul-
ter le COnseil sur ce point. 

M. LI3 PRÉSID8NT. — En tant que Président, je Suis 
saisi de, deux propositions de loi émanant de MM. 
Gaziello et Gastaud-Wiercury. Si MM. Gaziello et 
Gastaud-Mercury me le demandent, je suis obligé, 
non seulement de volis saisir de leurs textes, mais 
encore de faire voter article par article. 

D'autre part, M. Rey vous propose de borner le 
vote aux principes inclus dans le texte présenté. C'est 
une procédure nouvelle, ce n'est pas la procédure 
habituelle et traditlôrmelle. 

Si l'on veut éviter de prendre, par un vote de dé-
tail, des positions qui lient moralement Passeinbi

'  
ée il 

appartient aux membres du Conseil National de 
prévoir par avance qu'il peut y avoir des observations 
comme celles de ce soir et de présenter Jeur texte sous 
la forme ramassée d'une simple motion. 

M. Gaziello a préféré faire un véritable avant-
projet de loi; il en avait le droit absolu et j'ai le devoir 
de le mettre aux Voix. 

• Quant à M. Rey, il accepte le principe de la pro-
position de loi, mais il n'entend pas se prononcer 
surie texte de l'avant-projet. 

• Je souhaite•que vous vous mettiez d'accord pleine-
ment puisque vous êtes déjà d'accord sur le principe 
• des mesures • proposées. 

Vous avez, M. Gaziello, abordé deux ordres d'i-
dées. D'abord, consolider les droits de priorité des 
Monégasques, ensuite, réglementer l'embanchage et 
le débauchage pour tous les salariés inonégasques 
ou non monégasques. L'accord de principe s'étend-il 
aux deux catégories de mesures? 

• Pour ce qui est de l'embauchage et du réembau-
chage, votre texte est rigide, il est général, il est ab-
solu, il ne fait aucune réserve, et je sais que certains 
de nos collègues semblent estimer qu'il y aurait dos 
distinctions à faire entre un personnel industriel et 
un riersonnel domestique, par exemple. Mais ce sont 
des détails. Il n'en reste pas moins que votre'propo- 
•sillon de loi répond à un double souci : assurer le 
droit au iravail aux Monégasques mieux que ne le 
font les lois antérieures et adopter pour tous les salariés 
des mesures de sauvegarde que les lois actuelles vous 
paraissent ne pas comporter suffisamment, 

Désirez-vous, M. Gaziello, que le Conseil se pro-
nonce sur ces principes ou tenez vous à ce qu'il se 
prononce sur • des textes? N'accepteriez-vous pas, 
je vous le propose;• de vous contenter que le Conseil 
marque sen adhésion à vos principes? " 

• M. Jean-Charles RBY. —• Je ne voudrais pas, 
Monsieur le Président, qu'on voit un conflit là où il 
n'y en a pas. 

Je suis tout à fait d'accord avec la proposition de 
M. Gaziello sur son principe. Mais, j'ai eu connais-
sance do ce texte,i1 y a une demi-heure, parce qu'il n'a 
été transtris qu'à la Commission do Législation dont 
je ne fais pas partie et, alors, je ne veux pas donner 
un blanc-seing au Gouvernement, je ne veux pas que 
ce texte Soit considéré comme ayant revu notre adhé-
sion formelle et définitive. Si Io Gouvernement nous 
rapporte ce texte, tel qu'il a été conçu  par M. Gaziello, 
je ne veux pas qu'on me dise qu'il a déjà été voté. 

Ma remarque ne vise pas seulement la proposition 
de M. Gaziello; nais toutes les propositions qui nous 
sont présentées. 

SI yods acceptez la formule que vient de suggérer 
M. le .Président, nous nous prononcerons sur los 
pirinoipes• contenus dans la proposition 	M, da. 
ziello et quand le texte reviendra du Gouvernement, 
nous Io discuterons, nous l'adopterons ou nous le 
rejetterons. 	 '• 

Dans deUXiétrio hypothe:se, M. G4zI0110 nc veut 
pas se rallier à cette suggeStion et nous votons, non 
seulement sur le principe, tneas Sur le texte Mot à mot. 
Dans ce cas, j'entends déclarer que, dans mon esprit, 
ce ne sera qu'une fornialité et que, lorsqu'il reviendra 
SOUS forme de projet, j'entends l'examiner, le voter 
ou le rejeter. 
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examiné la proposition de M. Gaziello, a le droit de 
faire encore de nouvelles observations. 

Il est d'usage que toute proposition de loi émanant, 
soit d'un Conseiller, soit d'un groupe, est examinée 
par le Conseil National avant d'être envoyée au Gou-
vernement. Elle revient du Gouvernement sous forme 
de projet de loi au Conseil National, qui a le droit de 
le discuter à nouveau. 

Par conséquent, la Commission de législation, sous 
la réserve que je viens de faire, ne peut que déclarer 
qu'il y a eu majorité, mais non unanimité, pour 
l'adoption du texte de M. Gaziello. Elle ne peut, je 
crois — car je n'ai pas eu le temps de la consulter à 
nouveau — que demander 'au Conseil National de 
transmettre au Gouvernement la proposition avec les 
modifications qui y ont été apportées. 

M. Etienne Botiar. — Le Président de la Comtnis-
sion de Législation vient d'émettre quelques réflexions 
,d'ordre général sur les travaux de la Commission qui 
a examiné à différentss reprises, la très intéressante 
proposition de M. Gasiello. Il ne s'est volontairement 
pas étendu, je pense, sur les observations qui ont été 
présentées par certains Membres de la Commission. 
Pour ma part, je voudrais lui rappeler que j'ai été 
suivi par mes collègue; lorsque j'ai souligné en par-
ticulier que la proposition de loi ne pouvait viser ni 
les salariés payés à la journée, ni les gens de maison. 

M. Robert Botssols, — C'est exact. M. liciérl a 
fait diverses observations, dont celles qu'il signale. 

M. LE PRissionnr, — Je m'adresse à nouveau à M. 
Gaziello pour lui demander de résumer les principes 
de sa proposition, afin que je puisse les mettre aux 
voix. 

M. Ernile GAZIBLLO. — Premier principe La 
proposition tend à remédier au fait qu'actuellement 
une loi réglemente le pourcentage des Monégasques 
dans les entreprises privées, industrielles et COM/ne-
claies; il y a lieu de supprimer ce pourcentage, car 
les Monégasques doivent avoir un droit illimité. 

M. ta PRÉSIDENT. — Le principe ainsi énoncé est 
mis aux voix. 

3 (adopté à 1 ullaninitté). 

. M. Emile GAZIELLO. -- Deuxième principe La 
proposition tend à réglementer les mutations dans une 
même administration, en les soumettant à la Direc-
tion des Services Sociaux. 

M. LB PRÉSIDBNT. — Je mets aux voix le second 
principe. 

(adopté à l'unanimité). 

M. Emile GAZIELLO. — Troisième principe : Re. 
glomentation de l'embauchage avec ordre de priorité 
des travailleurs de nationalité, étrangère et, pour le 
débauchage, réglementation tout à fait différente de 

Par conséquent, il n'y a pas de difficulté, je suis 
prêt à adopter la formule que vous voudrez. 

M. Emile GAZIBLLO. — Nous nous livrons en ce 
moment à une discussion sur une question de forme. 
Je suis prêt à me rallier à la proposition formulée 
par M. Roy. Mon seul souci est d'activer la procé-
dure. 

Si le Conseil National adopte la suggestion de ne 
voter que sur le principe, je demanderai alôrs au Gou- 
vernement de nous présenter un texte le plus rapide-
ment possible en tenant compte des objections que 
j'ai formulées tout â l'heure. 

Sous ces réserves, je suis prèt à me ranger à l'avis 
de M. Rey. 	- 

M. Paul NoorsÈs, Conseiller de Gouvernemënt pour 
l'Intérieur.— Je considère que le Gouvernement est, 
dès maintenant,saisi de la proposition avec les réserves 
faites, Le Conseil conservera, je le répète, tolites les 
possibilités de discussion, lorsque le Gouvernement 
présentera son projet. Je note, au surplus, votre désir 
de voir accélérer l'examen de la question. 

M. Esnile GAztasw. — Je vous remercie, Mon-
sieur le Conseiller. 

M. Jean-Charles Rn. --- Je répète que ma décla-
ration ne vise pas la proposition de M. Gaziello, mais 
toutes les 'propositions. 

M. LB PRÉSIDENT. -- Je vous dstme acte de cette 
position personnelle. 

Quelle est la formule à laquelle se rallie M. Ga-
ziello? 

M. Jean-Charles RBY. — M. Gaziello a accepté 
de se rallier à la première formule limiter le vote 
aux principes de sa prôposition de loi. 

M. LB PRÉSIDBNT. — S'il en est ainsi, il appartient 
à M. Gaziello de dégager lui-même les principes con-
tenus dans sa proposition pour que je puisse les sou-
mettre à votre vote. 

La Commission de législation, par la bouche de 
M. Boisson, a fait quelques réserves qui peuvent viser 
les principes mêmes, Est-ce que M. Boisson désire. 
ajouter quelque remarque nouvelle? 

M. Robert Boise*. 	Jesne pense pas que la 
Commission, après les observations qui ont été faites, 
ait quelque chose à ajouter. 

La Commission a examiné la proposition de loi 
au cours de trois séances. Elle l'a adoptée une pre- 
mière fois avec modifications; elle est revenue à l'ordre 
du jour d'une deuxième séance où il / a eu discussion 
à nouveau sur les principes et, au cours d'une troi-
sième séance, les principes déjà adsptés ont été à 
nouveau examinés. 

C'est vous dire toute l'attention apportée à cet 
examen par la Commission de législation. 

Le Conseil National qui, en effet, n'a pas encore 
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celle prévue actuellement dans les conventions col-
lectives, qui ne tiennent compte que des raisons de 
famille set d'ancienneté. 

Il convient de donner une priorité aux salariés 
domiciliés en Principauté. 

M. LB 1PRÉSIDDN't — Ce troisième principe est mis 
aux voix. 

(adopté à l'unanimité). 

M. Auguste MÉDBCIN. — Je pense que ce priecipe 
pourrait être approuvé, sous réserve d'examen de 
cas particuliers. 

M. Emile GAZIBLLO. 	D'accord. 
M. Etienne BOÉRI. — J'y souscris, à la condition 

toutefois que pour y satisfaire l'on ne tende pas à 
conférer des pouvoirs dictatoriaux au Service qui 
sera chargé de l'application de l'éventuelle loi et qu'on 
ne crée pas un droit au travail basé uniquement sur 
la domiciliation du salarié. Il est, en effet, d'autres 
critères que'cette domiciliation et les « raisons » de 
famille ou d'ancienneté qui doivent présider au dé-
bauchage. Ne serait-ce que l'assiduité, la compétence, 
l'ardeur à la tâche... 

M. Emile GAZIBLLO. n est bon de prévoir un 
texte de loi réglementant les conditions d'embauchage 
et de débauchage, mais surtout de prévoir las moyens 
de les faire appliquer. 

Autrement dit, il faut un renforcement de l'auto-
rité des Services Sociaux en prévoyant des amendes au 
cas où le règlement ne serait pas appliqué. 

M. Lu PRÉSIDBNT. — Le quatrième principe est 
donc de renforcer les moyens existants pour assurer 
le respect' desrègles de priorité en matière de débau-
chage. 

M. Auguste MtSeuciN. — Sans cependant souli-
gner que le débauchage relève de la souk autorité 
du Directeur des Services Sociaux en ce qui concerne 
les Moeégasques. 

M. LB Pitesioustr. — Le vote sollicité porte donc 
sur le principe du renforcement des meures, non sur 
ces mesures elles-mêmes. Je vous demande, Messieurs, 
de vous prononcer. 

(adopté à l'unanimité). 

M. Jean-Charles key. — En 'résumé —.et sans 
vouloir vexer le moins du monde l'Administration — 
pour quo la Principauté marche, il faut qua l'Admi-
nistration s'occupe du strict minimum, et quand la 
Principauté marchera, il ne sera pas nécessaire d'avoir 
tant do textes pour faire accéder les Monégasques à 
tous les emplois publics ou privés. 

M. Robert CAMPANA. — Dorénavant, suivrons-
nous la même procédure pour toutes les propositions 
de loi? 

M. LI3 PiuslDuwr.— La procédure d'atijourd  

est exceptionnelle parce qu'il s'agit d'un problème 
très complexe. 	, 

M. Robert CAMPANA. — Nous enverrons donc les 
propositions au Gouvernement sans lut soumettre les 
discussions qui oht eu lieu au sein de la Coi/mission 
de législation? 

M. LB PRÉSIDENT. — Dans le cas présent, seule-
ment. 

M. Auguste MÉDECIN. 	L'intervention de M. 
Campana rejoint celle que je voulais faire tout à 
l'heure. 	• 

La Commission de législation a tenu trois longues 
séances. J'ai pu me rendre compte de la difficulté du 
problème soulevé par cette proposition et certaines 
remarques judicieuses ont été faites. 

Je propose qu'à 	inaltresse de la proposition 
soient annexées les discussions de la Commission, 
dont le Gouvernement peut se servir pour établir 
un texte définitif. 

M. Robert CAMPANA. --- Dans tous les cas, c'est 
nécessaire. 

M. Emile GAZIBLLO. — Pour répondre à l'objec-
tion de M. Campana, je dirai qu'il est bon qu'on dis-
cute sur l'exposé des Motifs, mais il serait préférable 
de demander aux Conseillers Nationaux -qui présen-
tent une proposition de loi de préciser un peu la 
question, d'indiquer des articles, quitte à ne pas les 
discuter, pour que le Gouvernement puisse la mieux 
juger. 

M. Robert CAMPANA. — Il ne faut pas que le tra-
vail de la Commissio'n soit annulé. Il faut qu'on in-
dique au Gouvernement le prineipe des propositions 
de loi, mais qu'on lui communique aussi les digeus-
sions de la Commission. Je crois que c'est indispens-
ble. 

M. Jean-Charles RBY. — La remarque quej'ai faite 
tout à l'heure ne vise pas la proposition de M. Ga-
ziello. Elle vise toutes les propositions de loi, sans 
exception ni réserve. 

Tant que je n'aurai pas été mis à même d'exami-
ner un texte, tant que je n'aurai pas pu prendre part 
aux délibérations du Conseil en séance privée, tant 
qu'on n'aura pas discuté la proposition par le menu, 
je considère quo je ne serai pas lié par le texte qu'on 
envoie au Gouvernement. 	• 

Je me rallie à la proposition de M. Gazier). Si 
l'auteur de la proposition pousse le scrupule Wenn 
préparer des articles, c'est excellent, mais qu'on 'fie 
nous fasse pas avaliser un texte sans l'avoir examiné. 

M. Robert CAMPANA, — Je n'ai jamais dit d'ava-
liser un texte. Je demande que l'on transmette au 
Gouvernement les discussions qui ont eu lieu à la 
Commission de Législation. 
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1. 1,13 PRASIDIINT. — Le dernier mot, c'est le rè-
glement qui le dit. Nous sommes liés par une règle 
que consacre d'ailleurs la tradition; elle prévoit que 
lorsqu'une proposition de loi est soumise à l'Assen?* 
blée, le Conseil National charge une Commission 
de dresser un avant-projet. 11 le discute, ensuite, dans 
les condition définies à l'article 20 de notre règle-
ment «Le Conseil discute le principe du projet 
et passe au vote silo principe est adopté. Ii discute 
chaque article et le vote, puis adopte ou rejette l'en-
semble du projet ». 

La procédure de co soir est exceptionnelle; elle 
est motivée par des raisons exceptionnelles. Mais je 
crois donner tout apaisement à M. Campana le 
Conseil, en règle générale, sera appelé à se prononcer 
non pas sur des principes mais sur des textes. 

Le vote de la proposition de M. Gaziello est 
acquis. Je demande à M. Gastaud-Mercury s'il con-
sidère que ce vote vaut pour sa proposition, sans que 
nous ayions à la réexaminer. 

M. OASTAUD-MERCUItY. — Oui, Monsieur le 
Président. 

M. 1)13 PldSID13N1C. -- Nous passons à: l'examen du 
Projet de loi relatif à l'admissioh dans l'Ordre des 
Architectes de la Principautd. 

La parole est à M. Joseph Simon, rapporteur de 
la Commission de Législation. 

M. Joseph SIMON. — Le titre et la profession 
d'architecte sont actuellement égis en Principauté 
par l'Ordonnance-Loi no 341 du 24 mars 1942, mo-
difiée par l'Ordonnance-Loi no 387 du 12 juin 1944 
et par la Loi no 430 du 25 novembre 1945. 

Le projet de loi qui nous est présenté aujourd'hui 
tend à apporter une dérogation à l'article 2 de l'Or-
donnance-Loi no 341 concernant l'admission dans 
l'Ordre des Architectes de la Principauté. Cette dé-
rogation vise le cas do certains jeunes Monégasques 
ne possédant pas de diplôme conférant le droit d'exer-
cer la profession, lorsque cette absence de diplôme 
est due à une interruption de leurs études motivée par 
les hostilités. Cette dérogation reste, d'ailleurs, sou-
mise à l'acceptation du candidat par le Conseil de 
l'Ordre qui jugera si l'intéressé remplit les conditiOns 
requises. 

L'Ordonnance-Loi no 341 prévoyait, en effet, 
que nul no pouvait exercer la profession d'architeete 
dans la Principauté s'il n'était muni d'une autosisa-
tion davrée sur la présentation de diplômes d'Etat. 
Cette sage précaution ne peut qu'être appréciée, par 
la Commission de Législation et par le Conseil Na-
tional 

Prenant, cependant, en considération que certains 
Monégasques qui avaient entrepris des études d'ar-
chitecte ont dû les interrompre par suite des hostilités,  

la Commission de Législation estime équitable de 
voter le projet de loi qui est présenté aujourd'hui au 
Conseil National. Cet avis est d'ailleurs mOtivé par 
le fait que la dérogation prévue

'  p
ar  ce projet de loi 

reste extrêmement limitée et ne vise que des cas peu 
nombreux relevant de conditions très particulières. 

La Commission de Législation vous engage donc 
à voter le projet de loi présenté. 

*
** 

Au cours de ses travaux, la Commission de Lé-
gislation a eu officieusement connaissance d'un pro-
jet d'Ordonnance Souveraine tendant à limiter le 
nombre des architectes. 

L'Ordonnance-Loi no 341 réglementant le titre et 
la profession d'architecte prévoit, en effet, dans son 
art. 10, que « le nombre des architectes autorisés à 
« exercer dans la Principauté pourra étre limitative-
« ment fixé par une Ordonnance Souveraine après avis 
« motivé du Conseil de l'Ordre ». 

La Commission do Législation a pu prendre con-
naissance de cet avant-projet d'Ordonnance Souve-
raine, et elle tient à souligner que ce texte dépasse 
très nettement une simple Ordennance tendant à 
limiter le nombre des architeCtes exerçant régulière-
nient' dans la Principauté. 

Cet avant-projet, en effet, prévoit de nOuVelles 
conditions nécessaires à l'accession à l'exercice de 
la profession d'architecte en Principauté. Il prévoit, 
d'autre part, la cession des cabinets d'architecte et 
la réglementation de ce droit de cession; or, l'art. 10 
de l'Ordonnance-Loi no 341 est très explicite et ne 
vise que la limitation du nombre des architectes. 
La Commission de Législation attire donc l'attention 
du Gouvernement sur l'irrégularité du texte de 1;a-
vent-projet d'Ordonnance qui déborde très largement 
le cadre de la fixation du nombre des architectes. 
Le titre et la profession d'architecte sont et doivent 
être réglementés par voie législative; l'Ordonnance 
Souveraine ne peut prévoir que les modalités d'ap-
plication de la Loi. Quoique n'ayant pas à intervenir 
dans le domaine des Ordonnances Souveraines, qui 
n'ont pas à étre soumises au Conseil National, la 
Commission de Législation estime de son devoir de 
rappeler

' 
 à cette occasion, au Gouvernement que les 

champs d'application de la Loi et de l'Ordonnance 
Souveraine sont nettement délimités l'art. 21 de la 
Constitution précise, en effet, notamment, que « le 
Pluie rend les Ordonnances nécessaires pour l'exé-
cution des lois ». Toute Ordonnance qui introduit 
des 'dispositiong non contenues dans la Loi -- tout au 
moins dans leurs principes — est une atteinte à la 
Constitution. 

M. Lii Khmer. — Si personne ne demande la 
parole pour la discussion générale, je vais mettre aux 

, 
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voix l'article unique du projet de loi sur lequel vient 
de se prononcer la Commission de Législation. 

ARTICLE UNIQUE. 

Par dérogation aux dispositions de l'article 2 de 
l'Ordonnance-Loi no 341 du 24 mars 1942, l'auto-
risation de porter le titre d'Architecte et d'exercer 
cette profession pourra être délivrée si le candidat 
jouit do ses droits ,civils et remplit les conditions 
suivantes : 

lo Etre de nationalité monégasque; 
20 Avoir entrepris des études d'architecture, 

dans une École nationale dont le diplôme confère le 
droit d'exercer la profession d'Architecte, même si 
elles ont été interrompues ou abandonnées pendant 
la période du 1 er septembte 1939 au 8 mai 1945, en 
raison des hostilités. 

30  Avoir reçu l'agrément du Conseil de l'Ordre 
qui vérifiera si l'intéressé remplit la condition ci-
dessus et présente les garanties d'ordre professionnel 
et de moralité nécessaires. 

M. Jean Noue. — Je crois qu'il y aurait une 
petite retouche à apporter au texte. Il faudrait rem-
placer au 2m0  paragraphe les termes « Ecole natio-
nale » par « École supérieure». 

M Paul Noonts, Conseiller de GouverneMent 
pour l'intérieur. -- Le Gouvernement accepte de faire 
sienne la modification suggérée par M. Notari. 

M. LE PRÉSIDENT. -- Le deuxième paragraphe sera 
donc ainsi rédigé : 

«2° Avoir entrepris des études d'architecture, 
« dans une École supérieure, etc... ». 

Avec cette modification, acceptée par le Gouver-
nement, le texte est mis aux voix. 

(adopté à l'unanimité). 

Discussion du Projet de loi déclarant d'utilité 
publique la transformation de l'in;uneuble domanial 
situé au no 6 de la rue &lige en caserne des douanes. 

M. ts 	— La parole est à M. Auguste 
Médecin, au nom de la Commission des .Finances, 
pour lecture de son rapport, 

M. Auguste MioretN. — Messieurs, la Commis-
sion des Finances ne fait aucune objection à l'adop-
tion de ce projet. 

En effet, la première déclaration annexée à la 
Convention franco-monégasque du 10 avril 1912 
fait obligation au Gouvernement Princier d'assurer 
le logement aux agents da Service des Douanes; or, 
la situation locative actuelle et les obligations de la 
Lot no 497 du 13 mars 1949, qui prévoit notamment 
des dispositions en matière de priorité, créent aux 
Services administratifs des (Iliticultés insurmontables 
pour assurer le logement des douaniers nouvellement  

arrivés. Une solution devait • être trouvée d'urgence 
pour loger ces fonctionnaires. Il nous semblé," par 
ailleurs, que, dans le passé, l'immeuble domanial, 
situé au no 6 de la rue &lige, avait été affecté, sinon 
législativement, du moins en tait, au logement des 
douaniers. Le projet de loi qui nous est 'présenté 
semble donc répondre au but recherché. Quant aux 
locataires civils, expropriés à la suite de la promuld 
gation du présent projet de loi, ils deviennent priori-
taires au sens des dispositions de l'art. 3 de la Loi 
no *497 et pouront être relogés par le Service du Lo-
gement. 

La Commission des Finances vous engage donc, 
Messieurs, à voter sans modification le projet de loi 
qui nous est présenté. 

M. LE PRÉSIDENT. — Quelqu'un demande-t-il la 
parole? Pas d'observation? 

Je mets aux voix le texte de loi, qui est le SUiVatlt: 

ARTICLE PREMIER. 

Est déclarée d'utilité publique et urgente, pour 
l'exécution des travaux d'installation de services 
publics, la transformation de l'immeuble dotnanI41, 
sis au no 6 de la rue Saige, en caserne des douanes. 

L'article premier est mis aux voix. 

(Adopté à l'unanimité moins une voix, M. Gastaud-
Mercury votant contre). 

ART. 2. 
Le plan parcellaire portant indication des travaux 

à exécuter sera déposé pendant vingt jours à là Mairie, 
pour qu'il soit ensuite statué, conformément aux dis-
positions de la.Loi du 6 avril 1949. 

L'article deux est mis aux voix. 

(Adopté à l'unanimité moins une voix, M. Gastaud-
Mercury votant contre). 

M. LE PRÉSIDENT. -- Je mets aux voix l'ensemble 
de la loi. 

(Adopté, 41. Gastaud-Mercury vote contre). 

Discussion du Projet de loi portant abrogation dee 
lois el  199 et 210 des 18 janvier 1935 et 7 avril 1937. 

M. tri PRtsionmr. — La parole est à M. Boisson, 
rapporteur de la Commission de Législation. 

M. Robert IlbissoN. — Messieurs, je n'ai pas cru 
devoir faire un rapport écrit sur la question, tant il 
apparaissait à la Commission de législation que le 
projet de loi présenté par ic Gouvernement Ptiheler 
était logique et découlait même des textes précédem-
ment votés par le Conseil National. 

Rn effet, je rappelle simplement ceci une pré-
cédente lai, celle du 11 avril 1949, avait modifié los 
conditions d'admission de la preuve testimoniale en 
matière civile et commerciale. 
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Vous vous souVenez, 'Messieurs, que cette loi 
avlit porté à 5.000 francs le montant do la somme 
pour laquelle la preuve testimoniale était autorisée. 
Or, dtins la loi du 11 avril 1949, on avait omis de rap-
peler des lois qui prévoyaient l'obligation de la preuve 
par écrit pour des sommes supérieures à 500 franes. 
H s'agissait dos lois n°199 du 18 janvier 1935 et n° 
230 du 7 avril 1937., Par conséquent, il était absolu-
ment nécessaire que ces lois soient abrogées en con-
formité des dispositions de la loi du 11 avril 1949. 

Dans ces conditions, la Comtnissien n'a fait au-
cure objection et je demande à l'Assemblée de bien 
vouloir voter le projet de loi présenté par le Gouver-
nement Princier, 

M. Le PRÉSIDENT. - Ces explications vous suffi-
sent-elles, Messieurs? 

Je mets aux voix l'article unique : 
Les lois no 199 et no 230 des 18 janvier 1935 et 

7 avril 1937 sont et demeurent abrogées. 

(Adapté à l'unanimité). 

Discussion du . Projet de loi portant modifica-
tion de la loi no 410 instituant une indemnité de licen-
ciement en faveur de certains salariés. 

M. ut PaISIDENT. - La parole est à M. Boéri, 
rapporteur de la Commission de législation. 

M. Mienne Bohke — Messieurs, sur proposition 
du Gouvernement, un projet de loi, instituant une 
indemnité de licenciement en faveur de certains 
salariés, était voté par le Conseil National le 16 mai 
1945 et donnait lieu à la promulgation de la Loi 
no 410 du 4 juin 1945. 

Aucune discussion ne s'était instaurée au cours 
de l'examen de ses divers articles‘ et le Conseil Na-
tional avait suivi sans réserve le rapporteur de la 
Commission de Législation qui jugea «inutile d'a-
« lourdir et d'allonger les débats de la Haute Assetn-
« blée par la justification d'un projet de loi dort la 
« lecture suffisait à lever toute hésitation » et qui 
estimait « que l'exposé des motifs qui l'accornpa-
« gnait donnait d'excellents et indiscutables argu-
« meiits devant entraîner le vote de.  l'Assemblée ». 

Ms le 30 septembre 1946, le Conseil National 
était saisi d'un projet de loi perlant môdificatiori de 
la Loi n0 410. 

Il s'agissait de prévenir les contestations pouvant 
surgir à l'application de l'article 2 Subordonnant à 
un certain mode do rémunération du salarié le droit 
à indemnité de licenciement et encore de préciser 
que, parmi les avantages partkuliers dont bénéficient . 
certains salariés susceptibles de compenser le droit 
à ladite indemnité, figurait, notamment, le droit à 
une pension de retraite. 

L'étude ,de ce projet entraîna;  de la part de la 
Commission de Législation et de son rapportent', 1th 
reffianiêtnent complet du texte do la Loi no 410. 

Le principe de la réparation du préjudice causé 
par un renvoi injustifié était exclusivement retenu 
par le législateur pour Motiver le droit à indemnité. 
Il semblait donc logique, d'une part, d'établir des 
plafonds nivelant les montants d'indemnités prévues 
par la Loi no 410, fixés en tenant compte de l'ancien-
neté du salarié dans l'entreprise dont il était exclu et, 
d'antre part, de ne pas tenir coopte, pour l'attri-
bution de cette indemnité, des avantages particuliers, 
notamment du bénéfice d'une pension de retraite. 

C'est ainsi que la Loi no 460 ne touche en rien aux 
principes définis par la Loi no 410, mais reste obs-
cure sur certains points. Aucune précision n'était 
donnée sur ce qite le législateur entendait par « motif 
jugé valable » pour motiver un licenciement. Il avait, 
cependant, était précisé en Commission que ce motif 
pourrait consister, soit en une faute grave du salarié, 
soie en une nécessité de l'employeur se trouvant dans 
l'obligation de réduire ses effectifs. Enfin, la Loi no 
460 ne fait aucune allusion à la proposition 'gouver-
nementale tendant à exclure du droit à une indemnité 
de licenciement le salarié bénéficiant d'une pension 
de retraite. 

Il semble pourtant qu'à diverses reprises depuis 
1945 l'indemnité de licenciement prIt la forme, dans 
l'esprit du législateur, d'une sorte 'de viatique. mite. 
ricurement à cette date, le salarié ne percevait, ni 
Indemnité ni pension de retraite, et, ce qui importait 
aux yeux du législateur, c'est que le salarié ne soit pas 
entièrement démuni lorsque ses• facultés de travail 
étaient compromises par l'âge L'exposé des motifs 
do la Loi no 410 est formel à cet égard t l'indemnité 
de licenciement, lisons-nous, « sera d'un effet parti-
culièrement heureux pour les vieux travailleurs qui 
ne jouissent pas d'une pension de retraite ». 

Par ailleurs, nous relevons dans l'exposé des mo-
tifs du projet de loi qui nous est soumis une déclara-
tion du rédacteur de la Loi no 410 précisant que, 'dès 
que la Loi sur les retraites 'ouvrières serait votée, le 
renvoi d'un ouvrier pouvant bénéficier d'une pension 
de retraite tomberait àous le coup de l'art. 3 de la 
Loi no 410 prévoyant que l'employeur ne serait pas 
tenu à verser l'indemnité s'il avait un motif valable 
justifiant le renvoi. 

Comment, dès lors, expliquer .quo la loi no 460, 
qui s'écartait 'notablement du projet de modification 
de la Loi no 410 proposé par le Gouvernement; fût 
votée postérieurement à la Loi qui instituait une pen-
sion de retraite pour tous les salariés sans tenir compte 
do cette institution. 

Sans doute, comme nous l'avons déjà exprimé; 
parce que le Législateur ne retint pour justifier le 
droit à indemnité de licenciement que la notion' de 
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• préjudice causé par un renvoi injustifié, mais, encore, 
parce qu'il considéra

' 
 vraisemblablement, qu'il ne 

pouvait apprécier, quelques jours seulement après la 
mise en application de la Loi sur les retraites ouvrières 
et en raison de la modicité, au départ, du montant 
de la retraite uniforme, les possibilités de compensa-
tion entre le non-versement de l'indemnité et la per-
ception d'une pension de retraite. 

Aujeurd'hui, pleinement apaisée quant aux pré-
occupations qui pouvaient influencer son jugement à 
cette époque, votre Commission de Législation vous 
invite à voter le texte qui vous est proposé par le Gou-
vernement, non sans lui faire subir une modification 
qui n'en change pas l'esprit. 

Votre Commission vous suggère en conséquence 
le rédaction suivante : 

ARTICLE UNIQUB. 

• Il est ajouté à l'article premier de la Loi no 410, 
du 4 juin 1945, modifiée par la Loi no 460, du 19 juillet 
1947, un troisième alinéa ainsi rédigé : 

« L'indemnité n'est pas due lorsque le salarié a 
« atteint l'âge lui donnant droit à la perception d'une 
« pension de retraite ». 

En effet, il est apparu à la Commission de Légis-
lation 

10 que la Loi no 455 du 27 juin 1947, évoquée dans 
le texte du projet gouvernemental, ne s'appliquait 
qu'à une certaine catégorie de retraités et ne régissait 
pas tous.  les régimes de retraite. 

20 qu'il était indispensable, pour éviter des in-
terprétations fâcheuses et contraires à l'esprit du lé-
gislateur, de préciser que Pihdemnité n'était pas due 
lorsque le salarié était en mesure de percevoir effec-
tivement une pension de retraite. 

M. LB PRMIDBNiF. — VOUS constatez, Messieurs, 
que la Commission de Législation approuve le projet 
de loi en suggérant une modification à Particle,unique. 

Je demande au Gouvernement s'il accepte la ré-
daction proposée par la Commission. 

M. Arthur CRovierro, Conseiller de Gouvernement 
pour les Finances. — Le Gouvernement accepte la 
Modification suggérée mir M. Boéri, rapporteur de 
la Commission. 

M. LB PRI3SIDI3NT. — L'indemnité n'est donc pas 
due lorsque le salarié a atteint l'âge lui donnant droit 
à une pension de retraite. 

• M. Emile GAZIEILLO. -- Je demande la parole. 
M. LB PRÉ,SIDDNi. — La parole est à M. Gaziello. 
M. Enille GAMLLO. 	LOrSqUed le projet de loi 

complétant la loi 410 a été soumis à la Commission 
de législation, il y a eu de nombreuses discussions. 

Certains points de vue ont été avancés, et je dois 
dire, pour refléter exactement la discussion, que je 
n'ai pas suivi mes collègues dans leurs conclusions. 

Je considère que ce n'est pas au moment où le  

petit salarié cherche à améliorer ses conditions de vie 
que le Conseil National doit prendre une décision 
qui va à l'encontre des intérêts d'une catégorie de sala-
riés intéressante. Je veux parler des salariés de plus 
de 65 ans. 	• 

Il était dit dans l'exposé des motifs de la loi no 
-410 : « Cette mesure sera d'un effet particulièrement 
heureux pour les vieux travailleurs qui, d'une façon 
générale, ne jouissent pas. à Monaco d'une pension 
de retraite... ». En conséquence, le Conseil National, 
se basant sur le fait qu'il existe actuellement une 
retraite, désirerait supprimer aux vieux travailleurs 
le bénéfice de l'indemnité de licenciement. 

Mais, avant de plaider la cause des travailleurs de 
plus de 65 ans, je voudrah, tout d'abord, vous donner 
lecture de l'intégralité de l'extrait de l'exposé des 
motifs de la loi no 410 cité par la Commission de 
Législation. « Cette mesure sera d'un effet ipartieu-, 
« liérement heureux pour les vieux travailleurs qui, 
« d'une façon générale, rie jouissent pas à Monaco 
« d'une pension de retralio... ou s'ils en bénéficient 
« reçoivent très souvent une pension plus que modes-
« te... ». Ce qui en modifie complètement le sens. 

Le principe d'avoir une retraite était donc admis, 
et l'indemnité était accordée parce que cette retraite 
était insuffisante. 

Or, la Loi no 410 date du 4 juin 1945; après cette 
époque, la Loi no 481 du 17 juillet 1948 prévoit à 
son art. 4 quo le salarié ayant droit à une retraite a 
la possibilité de continuer stin travail de façon à 
améliorer le montant de cette retraite; c'est donc 
bien que l'on considère que cette dernière est très faible. 

Toujours dans le 'projet qui nous est soumis, il 
est dit qu'au cours de la discussion de la loi no 410, 
M. Michel Fontana affirma que cette indemnité serait 
supprimée le jour où la loi sur les retraites serait 
votée. Or, et je ne pense pas être dans l'erreur, ce 

• n'est pas le 16 mai 1945, c'est-à-dire avant le vote de 
la loi 410 que M. Fontana avait prononcé ces paroles, 
mais plutôt le 19 février 1947, en Commission de 
Législation réunie dans le but de modifier, tout comme 
aujourd'hui, la loi no 410. Ce qui semble changer le 
problème. 

En résumé, pour des raisons humanitaires, je 
considère qu'il n'est pas opportun do supprimer 
eettt indetuult6  de licenciement. Si je suis cl'eleentd 
avec vouspour estimer que le fait do bénéficier d'une 
retraite semble justifier l'attitude d'un employeur 
renvoyant un membre de son personnel sans bident-
nitA, j ttirA, ma ig,rÀ tont vitre atte.titihn sur lA fait 
qu'actuelletnent les retraites sont plus que modestes, 
bien souvent inférieures à 60.000 francs par an, aussi, 
ce qui pourra Atm admis dans quelques années lors-
que tous les travailleurs bénéficieront d'une retraite 
proportionnelle, est actuellement inadmissible, 

Le travailleur ayant atteint 65 ans est obligé, s'il. 
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veut vivre, de poursuivre son activité; notre rôle 
est donc de le défendre contre tout licenciement 
non justifié. 

Il ne faut pas que le patronat monégasque, qui, 
par suite du chômage, a actuellement le choix de son 
personnel, oublie les difficultés devant lesquelles 11 
se trouvait en 1945 pour se procurer ce même person-
nel. 

En 1945, le patronat était heureux d'embaucher 
des hommes de plus de 65 ans, il ne faut pas lui per-
mettre en 1950, de s'en débarrasser sans motif vala-
ble. 

C'est pourquoi je vote contre le projet de loi, 
considérant que cette indemnité protégera le vieux 
travailleur en cas de renvoi non justifié et lui permet-
tra de réduire les difficultés imposées par un chômage 
prolongé. 

M. Robert CAMPANA. — Je m'associe aux paroles 
de M. Gaziello. 

M. Emilo GAZII3LL0. — Je résumerai ma déclaration 
en soulignant que je suis d'accord avec le Conseil Na-
tional sur le principe du projet de loi proposé, mais pas 
sur son opportunité. Cette Loi touchera non seulement 
les salariés jouissant d'une retraite proportionnelle, 
mais surtout ceux qui ont la retraite uniforme dont 
le montant est minime. C'est la raison pour laquelle 
je trouve le projet de loi inopportun. 

M. Robert BOISSON. — Ce problème n'avait pas 
échappé à la Commission, qui s'et préoccupée de la 
situation des vieux travailleurs pouvant encore rendre 
des services à leur employeur et mis à la porte alors 
que leurs capacités physiques et professionnelles 
peuvent être encore utiles à la 'collectivité. 

Mais son attention a été également attirée par le 
problème de l'interprétation que les juridictions mo-
négasques avaient donnée du texte de la loi précé-
dente sur l'indemnité de licenciement. 

Les juridictions monégasques ,qui ont dû statuer 
se sont trouvées embarrassées pour savoir si l'indem-
nité était due lorsqu'on se trouvait en présence d'un 
travailleur ayant atteint l'âge de la retraite. 

En examinant le projet du Gouvernement, les 
préoccupations de la Commission de Législation 
ont été d'ordre juridique et d'ordre général. 

M. LB PRIâIDENT. — Pas d'autre observation, 
Messieurs? Je vais donc mettre aux voix le projet du 
Gouvernement remanié, dont je vous donne lecture. 

ARTICLE UNIQUE. 

Il est ajouté à l'article 1 de la Loi no 410 du 4 juin 
1945, modifiée par la loi 11 460 du 19 juillet 1947, un 
troisième alinéa ainsi rédigé: 	• 

« L'indemnité n'est pas due lorsque le salarié a 
« atteint l'âge lui donnant droit à la perception d'une 
« pension de retraite >>. 

Cet article est mis aux voix. 

(Adopté par 11 voix contre 4: celles de MM. 
Campana, Catnpora, Gazkllo et Gastaud-Mercury). 

Discussion du Projet de loi sur les retraites du 
personnel auxiliaire de l'État et de la Commune et du 
personnel temporaire et titulaire des services publics. 

M. Arthur CROVETTO, Conseiller de Gouvernement 
pour les Finances. — Je demande de renvoyer l'exa-
men de ce projet de loi à une prochaine séance. 

M. LB PRÉSIDENT. — Je ne peux que déférer à la 
demanda de M. le Conseiller aux Finances. 

Ce projet de loi est donc renvoyé à la prochaine 
session extraordinaire. 

70 Discussion du Projet de loi portant mode 
fication de l'Ordonnance-Loi no 399 du 6 octobre 1944 
et de la lot no 403 du 28 novembre 1944 autorisant la 
création des syndicats. 

M. LB PRÉSIDENT. — La parole est à M. Michel 
Auréglia, rapporteur de la Commission de Légis-
lation. 

M. Michel AURÉGLIA. — 
Dès le 27 décembre 1948, le Conseil National 

était saisi de deux projets de loi portant modification 
do l'Ordonnance-Loi no 399, du 6 octobre 1944, et 
de la Loi no 403, du 28 novembre 1944, autorisant 
la création des syndicats ouvriers et patronaux. 

Le Conseil National, élu le 15 janvier 1950, 'a 
repris l'étude de ces projets de loi, et la Commission 
de Législation vous présente, aujourd'hui, ses obser-
vations sur les textes transmis par le Gouvernement. 

Dans l'exposé des motifs de ces projets, le Gou. 
vernement souligne que l'Ordonnance-Loi no 359, 
relative aux syndicats ouvriers et la Loi no 403, rela. 
tive aux syndicats patronaux, comportent deux dis-
positions qui, en 1944, surprirent les réformateurs 
sociaux et les syndicalistes eux-mômes. D'une part, 
un seul syndicat est autorisé par profession. D'autre 
part, tons les syndicats doivent obligatoirement 
adhérer à une fédération unique. Pour reproduire les 
termes mêmes de l'exposé des motifs gouvernemental, 
il s'agit « en fait, d'un monopole de la représentation 
« ouvrière, institué en' faveur d'un syndicat unique, 
« monopole ',qui peut difficilement se concilier avec 
« l'idéal démocratique"». 

Afin de modifier les textes ci-dessus énumérés, 
divers voeux furent émis depuis 1945 émanant, soit 
du Conseil Economique, soit du Conseil National, 
soit même de certaines délégations ouvrières. Ces 
voeux tendaient à obtenir du législateur qu'il modifie 
les textes 8ur les syndicats, afin de permettre, notam-
ment, la création à Monaco de syndicats multiples: 

Après tin examen détallWde la question, 
mission de Législation n'a pas cru devoir se prononcer 
en faveur do la pluralité des syndicats. Elle a estimé, 
en effet, que la création des syndicats et des fédéra- 



102 
102 
	

IOURNAL DE MONACO 

fions syndicales multiples ne semblait pas souhaitable 
en Principauté pour les raisons suivantes : 

10  La création do plusieurs syndicats do la môme•
profession — et, éventuellement, au sein de la môme 
entreprise --- risque de provoquer dans l'action de 
ces divers syndicats une surenchère dont les consé-
quences ne sont souhaitables ni pour le calme social, 
ni pour la bonne marche des entreprises commer-
ciales. 

2o Les diverses assemblées de Monégasques ont 
toujours été unanimes à réclamer pour les syndicats 
une véritable autonomie nationale. Dés 1944, d'ail-
leurs, le législateur s'était soucié du caractère indé-
pendant que devraient conserver les organismes 
ouvriers monégasques. Lors de la séance publique 
du 24 novembre 1944, au cours de laquelle le Conseil 
National a ratifié l'Ordonnance-Loi no 399, certaines 
observations furent présentées, notamment par M. 
Jean-Charles Marquet, qui soulignaient cette inquié-

. tude d'indépendance pour les organismes nationaux 
ouvriers. Or, on a souvent reproché à l'Union des 
Syndicats do Monaco d'être sous la tutelle de la•
« 	» française. Le fait d'accorder la possibilité 
à plusieurs fédérations syndicales de s'organiser en 
Principauté ne pourrait que multiplier cette tendance 
pour les syndicats monégasques à s'afillier à des 
syndicats étrangers. 

La Commission de Législation — comme le Con-
seil •National sans doute — reste persuadée de la 
nécessité d'assurer l'indépendance de l'organisme 
syndical monégasque. Pour cela, la Commission de 
Législation vous propose de modifier les textes 
existants, afin de souligner l'interdiction faite aux 
syndicats monégasques de s'affilier à de; syndicats 
étrangers. Cependant, si la Commission a estimé ne 
pas devoir retenir la pluralité des syndicats proposés 
par les projets de loi gouvernementaux, elle demande, 
par contre, que l'affiliation à la Fédération syndicale 
unique perde son caractèré d'obligation. 

La Commission de Législation vous propose donc 
do modifier les textes des projets de loi pt6sentés par 
le Gouvernement, afin que, d'une part, l'affiliation 
à l'Union des Syndicats ne soit plus obligatoire et 
que, d'autre part, les syndicats et la Fédération uni-
que syndicale ne puissent s'affilier à des fédérations 
nationales étrangères. La situation Internationale 
de la Principauté justifie et motive l'indépendance 
de la Fédération syndicale mon6lasque. 

M. Ln PRbsIDENT. — Vous venez d'entendre l'avis 
de la Commission de législation. Quelqu'un deman-
de-t-il la parole?, 

M. Enfile GAZIIILLO. — Je demande la parole. 
• M. LI3PRien6)3NT. — Je donne la parole à M. Ga-

zielilo.. 
M. Bulle GAZU31,10. — Ne faisant pas partie de 

la Commission de Législation, j'ai néanmoins assisté  

aux discussions sur ce projet, et je me permets de 
rappeler la position que j'avais prise. 

Je déclarais en séance de Commission être contre 
ce projet pour deux raisons 

lo Difficultés créées du fait que la classe ouvrière 
étant divisée, il était matériellement impossible de 
traiter avec ses représentants. 

20  Risque d'aggravation de l'agitation sociale 
en Principauté, par suite de la recrudescence d'actl-
vité politiques étrangères sous le couvert des syn-
dicats. 

Au cours des discussions soulevées par ce projet, 
des modifications furent apportées qui visaient à 
rendre possible • la Création de syndicats autonomes 
ou l'affiliation à la fédération générale des travailleurs 
de Monaco. 

Cette formule aurait davantage mon agrément, 
mais, malgré tout, pour une question de ternie, je ne 
puis mie résoudre à l'accepter. 

Dans l'exposé des rnotifs, il est dit « actuellement 
« un monopole de la représentation ouVriére était 
« institué en faveur d'un syndicat unique, monopole 
« qui peut difficilement se concilier avec l'idéal dérno-: 
« cratique qui doit nous guider ». 

Voilà la grande phrase lâchée et c'est là où le bât 
blesse; sous le couvert d'un idéal démocratique, on 
crée des syndicats autonomes en disant que l'on ne 
peut obliger les salariés à adhérer à une fédération 
unique. 

Mais, malgré cet Idéal démocratique qui nous 
anime, on n'autorise pas les syndicats autonomes de 
mômes affinités à se grouper en une fédération auto-
nome. 

Pourquoi? Parce que l'on se rend Compte que 
cela revient à créer la multiplicité des syndicats avec 
tous ses dangers. Aussi, je ne puis vous suivre dans 
cette voie. 

J'estime nécessaire de maintenir la situation ac-
tuelle, où par rapport à certains élémonts, peut-être 
exaltés, d'autres éléments jouent le rôle de frein. 
Mais il faut éviter l'affiliation des syndicats à une 
fédération d'industrie française. Les travailleurs de 
Monaco peuvent défendre tours intérêts sans avoir 
recours à l'appui des traVailleurs de l'étranger. 

En conséquence, l'Ordonnance Souveraine du 29 
décembre 1944, no 2951, sur la formation des syndicats 
qui prévoit à son art. 10 l'affiliation à une fédération 
d'industrie devrait être -supprimée. 

C'est pour les raisons que je viens d'indiquer que 
je m'abstiens de voter ce projet de loi. 

M. Michel AUltilaLIA. — Je demande la parole. 
M. Lia PReSIDIINT. — M. Michel Auréglla a la 

parole. 
M. Michel AuRkaLtA. — M. Gaziello a dit : 

«je suis contre les syndicats multiples. à Monaco, 
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« qui peuvent créer une agitation seciale », et, d'autre 
part, il dit: «je suis contre la Fédération unique ». 

Il existe, en fait, une fédération unique, et il y a 
des syndicats monégasques autonomes qui ne sont 
pas obligés de se rallier à la rédératien. Il existera 
quand ntême des .syndicats multiples. 

M. Ernile GAZIELLO. — Mon cher collègue, je 
me suis peut-être mal exprimé. je m'en excuse. 

J'étais d'accérd avec le rapport. J'acceptais, en 
somme, le prineiPe posè par ce rapport parce que 
j'étais contre la multiplicité des syndicats. M. Michel 
Auréglia semble dire qu'on peut accepter des syndi-
cats autonomes et, par ailleurs, un ts Fédération unique. 
Ce qui me choque, c'est qu'on parle de l'idéal démo-
cratique. 

On doit laisser à chacun la liberté de s'orienter 
comme veut. On voulait créer la pluralité des syn-
dicats, pourquoi? Parce qu'on estimait que l'on 
devait laisser à chacun la liberté d'opinion. Or, on 
ne retient pas le projet de pluralité des syndicats, 
Mais on dit qu'on pourrait créer des syndicats auto-
nomes. Et dans une entreprise, par exemple, si un vote 
décide un syndicat autonome, il n'y aurait pas affi-
liation à l'Union des syndicats. 

Je réponds : On crée un syndicat autonome, 
pourquoi ne va-t-on pas plus loin, en obligeant les 
syndicats à se grouper en Fédération. 

On donne la liberté totale ou on ne la donne pas 
du tout. 

M. Michel AURÉGLIA. — Je ne suis pas hostile 
aux syndicats multiples si les Syndicats autonomes 
veulent se grouper dans une Fédération, à condition 
qu'elle soit monégasque. Je suis hostile au rattache-
ment à un organisme étranger. 

M. Emile GAZIELLO. 	S'II y a plusieurs syndicats, 
autonomes, le problème reste le même. 

M. LE PRÉSIDENT. — Personne ne demande la 
parole? 

M. le Conseiller aux Finances a la parole. 
M. Arthur Cnoverto, Conseiller de Gouvernement 

pour les Finances. — Je m'excuse, Monsieur le Pré-
sident, d'intervenir dans les débats relatifs à un projet 
qui a été présenté par mon collègue 'des Travaux 
Publics, absent, et que je ne connais qu'imparfaite-
ment. 

Mais, devant les diffictiltés résultant, d'une part, 
du rapport présenté per la Commission de législa-
tion qui suggère des modifications considérables au 
projet de loi déposé par le Gouvernement et, d'autre 
part, dés critiques que je viens d'entendre exprimer 
par l'honorable Conseiller M. Gaziello, le Gouverne. 
ment retire ce projet 'pour une étude nouvelle et celui 
qu'il vous présentera très prochainetnentXtiendra, 
dans une large mesure, compte des remarquesdo la 
majorité.  de l'assemblée. 

M. LE PRÉSIDENT; — En présence du retrait du 
projet de loi, nous passons, Messieurs, au dernier 
point de l'ordre du jour. 

Discussion de la Proposition de motion de M. 
Charles Campora relative aux droits de la veuve 
en vertu de la loi no 455 sur les retraites. 

M. LE PRÉSIDENT. — La parole est à, M, Boisson, 
rapporteur de la Commission de législation. 

M. Robert BOISSON. — La proposition de motion 
de M. Charles Campera ne s'est heurtée à aucune 
opposition au sein de la Commission de législation. 

Je dois rappeler simplement que M. Campera a 
très justement fait remarquer que l'Ordonnance Sou-
veraine, pour laquelle il demandait qu'une modi-
fication intervienne, avait posé le principe que la 
veuve bénéficiant de la pension de retraite ne pouvait 
obtenir ce bénéfice que du jour où la demande avait 
été faite et perdait, par conséquent, en cas de retard, 
le bénéfice de la pension à partir du jour du décès ,de 
son mari. 

Or, il n'a pas échappé au législateur que l'Or-
donnance modifiait ainsi l'esprit et la lettre de la lel, 
notamment, en ce qui concerne le droit pour la veuve 
de pouvoir bénéficier de la pension à dater du jour 
du décès de son mari. 

C'est pourquoi la Commission de législation, 
tenant compte de cette observation, a adopté sans 
discussion la proposition de M. •Carnpora. 

Il est évident qu'une Ordonnance ne peut modi-
fier la loi. Je dois même rappeler ceci: c'est qu'une 
Ordonnance Souveraine ne peut intervenir qu'autant 
qu'une loi a donné mission à l'exécutif d'édicter les 
modalités d'application de celle-ci, mais, ce faisant, il 
faut que le texte de la loi soit respecté. 

C'est dans ces conditions que la Commission de 
législation a approuvé la proposition de M. Campera; 
elle demande au Conseil National de la transmettre 
au Gouvernement sans observation. 

M. te PRÉSIDENT. — Je mets donc aux voix la 
motion proposée : 

«Le Conseil National demande au Gouvernement 
« Princier d'abroger le dernier alinéa de l'art, 2 do 
« l'Ordonnance Souveraine du 28 juillet 1948, sur 
« les retraites- des salariés, la disposition de cet alinéa 
« ayant pour effet de modifier irrégulièrement ht loi 
« du 27 juin 1947 et do porter atteinte aux droits que 
« cette loi consacre en faveur des veuves de retraitée ». 

Cette Motion est mise aux voix, 

(adopté à l'unanimM. 

Messietirs,- l'ordre du jour étant épuisé, la séance 
est levée. 

(La séante est levée à 23 heures 30). 
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